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PROBLÈMES DU JOUR 

DE NOUVELLES CHANCES 
POUR L'INTEGRATION MONETAIRE ? 

L A nécessité d'une harmonisation monétaire pro
gressive, susceptible de conduire à long terme 

à l'adoption d'une monnaie européenne unique, 
n'a cessé de se manifester de plus en plus claire
ment aux observateurs attentifs du Marché 
Commun. C'est ainsi que tant les progrès de la poli
tique agricole commune que les discussions sur le 
rapprochement des :fiscalités et l'étude de la libéra
tion des mouvements de capitaux ont peu à peu 
fait apparaître le besoin de recherches et d'efforts 
concrets dans cette direction. 

Il faut cependant reconnaître qu'en pratique, les 
dix-huit derniers mois ont plutôt été marqués par 
un recul de l'unité de vues des Six dans l'un des 
domaines de la politique monétaire qui se prêtait 
à l'affirmation de leur solidarité et devrait fournir 
certaines bases à leur entreprise d'unification moné
taire. 

Les débats sur la réforme du système monétaire 
international avaient, en effet, dans une première 
phase, permis aux pays du Marché Commun de 
prendre conscience de la convergence de leurs 
intérêts en face des positions prises par les Etats
Unis et par la Grande-Bretagne. Ils avaient su 
opposer un front uni aux tentatives de ces deux 
pays visant à différer l'adoption de mesures pro
pres à restaurer l'équilibre monétaire international. 
Il était donc permis d'espérer que la même solida
rité continuerait à s'affirmer dans la poursuite des 
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travaux du Groupe des Dix où les Six occupent 
une place de choix. 

Or, c'est précisément au moment où la France 
se retirait temporairement des principales instances 
de travail intra-communautaires qu'il était essentiel 
d'adopter des positions communes pour aborder 
une phase plus délicate et plus tendue des négo
ciations monétaires internationales. Depuis cette 
date, malheureusement, les Six ·n'ont cessé de se 
montrer plus ou moins divisés en face de leurs 
interlocuteurs. La France a durci sa position, en 
recommandant un retour à l'étalon-or, jugé impos
sible même par ses partenaires européens. Ces 
derniers, sans cesser de partager les appréhensions 
françaises, n'en ont pas moins, depuis peu, apporté 
leur appui au plan de création d'instruments de 
réserve principalement soutenu par les anglo
saxons. Ces dissensions ont même semblé s'accuser, 
à la suite des demandes françaises tendant à faire 
étudier les problèmes de l'or par le Groupe des 
Dix. 

La réunion récente des six Ministres des Finan
ces à La Haye a pourtant apporté quelques raisons 
d'espérer que cette évolution fâcheuse pourrait 
prendre fin et faire place à un resserrement des 
positions des pays membres de la C.E.E. Le texte 
du communiqué publié à cette occasion affirme 
d'ailleurs expressément le souci des Ministres et 
Gouverneurs de maintenir leur solidarité sur une 
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question aussi essentielle que celle de la réforme 
monétaire internationale. 

S'agit-il là d'un faux-semblant ou; au contraire, 
d'un tournant laissant présager des développe
ments plus constructifs pour un proche avenir ? 
Cette question ne peut encore recevoir de réponse 
certaine. Celle-ci dépendra des possibilités concrè
tes que révèlera la nouvelle voie de recherche 
suggérée par le gouvernement français, celle du 
perfectionnement des méthodes de crédit interna
tional. Il n'est pourtant pas trop tôt pour peser 
les risques et les chances qu'ont les Six de surmon
ter cette nouvelle épreuve. 

* ** 
Il faut d'abord espérer que les partenaires de 

la France sauront faire preuve d'un esprit commu. 
nautaire assez affirmé pour réaliser l'importance 
de l'enjeu en cause. Deux raisons au moins 
devraient les pousser à ne pas rejeter sans examen 
les propositions qui leur sont soumises. 

Certes, plusieurs d'entre eux pourraient être 
tentés d'entendre les voix selon lesquelles la France 
a déjà été isolée sur des questions touchant aux 
relations extérieures de la communauté sans qu'il 
en résulte d'inconvénients sérieux. Raisonner ainsi 
reviendrait à minimiser la signification des discus
sions en cours. Si en effet les points de vue ne 
pouvaient se rapprocher, il serait à craindre que 
dans quelques années des différences fondamenta
les ne viennent à séparer la France de ses parte
naires, quant à l'organisation des relations moné
taires avec l'étranger, qu'il s'agisse de la compo
sition des réserves, des possibilités de crédit ou des 
modes de règlement des excédents ou déficits de 
paiements. Ainsi serait bloqué tout nouveau pro
grès vers l'unification monétaire. 

Une autre tentation pour les partenaires de la 
France pourrait être de considérer sa nouvelle 
proposition comme une simple manœuvre de diver
sion destinée à retarder l'aboutissement des projets 
de création d'unités de réserve. Une telle manière 
d'interpréter les intentions du gouvernement fran
çais, non seulement sous-estimerait injustement la 
portée qu'il attache à l'ébauche de solution propo
sée, mais ferait aussi trop peu de place aux diffi
cultés que soulèvent les projets actuellement étu
diés par le Groupe des Dix et par le Fonds 

monétaire international. Or, un grand nombre 
d'experts européens demeurent convaincus que les 
problèmes techniques posés par l'institution d'un 
système de création de réserves sont loin d'être 
résolus et que les conditions requises pour qu'il 
soit raisonnablement géré dans l'avenir ne sont 
pas près d'être réunies. 

Ces deux séries de considérations sont, en soi, 
assez fortes pour justifier un examen attentif des 
nouvelles propositions françaises. Les partenaires 
de la France devraient cependant être également 
sensibles. aux implications qu'elles ont pour la 
poursuite des objectifs plus généraux de la Commu. 
nauté. 

Les propositions faites par la France à ses parte
naires pour infléchir les travaux sur la réforme du 
système monétaire international présentent plu
sieurs aspects positifs. Non seulement elles offrent 
un moyen aux Six pour sortir de l'impasse où les 
ont engagés les discussions sur le système moné
taire international, mais elles devraient aussi 
contribuer à résoudre certains problèmes de la 
Communauté et faire progresser la préparation de 
son unification monétaire. 

Sur un plan purement tactique, les autres pays 
membres de la Communauté Economique Euro
péenne doivent tout d'abord être conscients de 
l'effet décisif, sur l'issue de la négociation des Dix 
et des membres du Fonds monétaire international, 
qu'aurait la détermination par eux d'une position 
commune avec celle de la France. La puissance 
monétaire combinée des Six leur permet actuelle
ment de faire admettre sans réplique possible que 
l'adoption dans l'immédiat d'un plan de création 
de réserves serait encore prématuré et que l' amé
nagement des méthodes de crédit fournit un moyen 
suffisant d'attendre le moment où serait décelée 
l'approche d'un besoin établi de renforcement des 
liquidités internationales. Ainsi d'ailleurs seraient 
apaisées les craintes de ceux des partenaires de la 
France qui craignent l'activation prématurée d'un 
système nouveau trop tôt mis en vigueur. 

Au-delà de ces considérations en quelque sorte 
défensives, les propositions françaises visent à obte
nir un relèvement des quotats européens au Fonds 
monétaire international et une gestion commune 
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de ceux-ci. En suivant cette voie, les Six renforce
raient naturellement leur position dans les négo
ciations monétaires internationales et y trouveraient 
un moyen de mieux faire prévaloir leurs intérêts. 
Ceux de nos partenaires qui regrettent la division 
d'opinion avec la France devraient trouver dans 
cette formule un apaisement de leurs craintes. En 
outre, la Communauté s'engagerait ainsi avec har
diesse dans la réalisation d'une des politiques 
communes prévues par le Traité de Rome. L'un 
des avantages accessoires mais non négligeables 
dans la conjoncture actuelle d'une telle initiative 
serait de clairement manifester à la Grande.Bre
tagne la portée exacte, sur le plan monétaire qui 
lui tient à cœur, de son éventuelle adhésion au 
Marché Commun. Elle saurait ainsi qu'elle serait 
nécessairement engagée dans la même politique 
monétaire extérieure que les autres partenaires de 
la Communauté, tenue par les mêmes engagements 
qu'eux, et que son influence serait mise au service 
des intérêts communs. 

Dans une perspective plus lointaine, le geste 
des membres de la Communauté Economique Euro
péenne devrait sans doute être considéré comme 
l'amorce d'une politique monétaire commune tant 
intérieure qu'extérieure. Il n'est en effet pas dou
teux qu'une adhésion en commun au Fonds moné-

taire conduirait à une politique de réserves 
commune, impliquant elle.même une coordination 
plus étroite des efforts dans chaque pays pour 
défendre la valeur de la monnaie. S'il paraît pré
maturé de développer ces perspectives, elles n'en 
constituent pas moins l'un des aspects les plus 
attrayants et originaux de la nouvelle proposition 
française. 

* ** 
L'évolution des négociations sur la réforme du 

système monétaire international a placé les Six 
dans une situation délicate, mais non sans espoir. 
La nouvelle proposition française leur offre, sem
ble-t-il, un moyen de refaire leur unité un moment 
menacée dans un domaine où la division leur ferait 
courir des dangers certains. Le moment est donc 
venu, comme dans certaines des crises heureuse
ment surmontées au cours des années passées, de 
définir une position commune permettant de régler, 
au moins provisoirement, une divergence de vue 
avec certains pays extérieurs à la Communauté. 
L'espoir de parvenir à ce résultat paraît justifié par 
la possibilité de renforcer, dans le même temps, 
la cohésion du Marché Commun et de préparer les 
voies pour une harmonisation monétaire indisso
ciable du rapprochement politique souhaité par 
tous les pays membres. 

. ;., 



L'ÉCONOMIQUE ET LE SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

cc LA GUERRE DES ORANGES >) 

L'ESPAGNE FACE A LA C.E.E. '1) 

André MARCHAL, 

Professeur à la Faculté de Droit 
et des Sciences économiques de Paris 

EN. ·France, on a . quelquefois entendu parler, 
ou pris connaissance par des entrefilets dans 

les journaux, de la « guerre des oranges > qui met 
aux prises l'Espagne et la Communauté Economi• 
que Européenne. Mais, généralement, on n'y atta
che guère plus d'importance qu'à la « guerre de 
la langouste :, qui mit aux prises naguère pêcheurs 
français et brésiliens. Il y a là pourtant un pro
blème très grave : pour l'Espagne, l'orange est ce 
que le blé, la betterave ou la vigne sont pour la 
France. 

D'où provi~t ce conflit entre l'Espagne et la 
C.E.E. à ce sujet et comment a-t-il pu surgir ? 

Pour.bien le faire comprendre, il faut, je crois, 
évoquer - à titre de simple rappel - la consti• 
tution de la C.E.E., véritable bloc de six nations, 
entouré d'un tarif extérieur commun (T.E.C.) qui 
en est une des pièces essentielles. L'existence de 
ce tarif a pour résultat de faire, en somme, béné
ficier les membres de cette organisation, les uns 
par rapport aux autres, d'une préférence sur les 
pays tiers, qui doivent acquitter des droits de 
douane pour l'exportation de leurs produits vers 
la C.E.E., alors qu'entre eux, les pays membres 
échangent de plus en plus librement leurs pro
duits. 

Or, l'Espagne - principalement dans les pro
vinces de Valence, Murcie, Malaga, Alicante et 
Almeria - est grosse productrice d'agrumes. Elle 
exporte une partie très importante de sa produc
tion vers la C.E.E., surtout vers l'Allemagne. Quel
ques chiffres en do~ent une idée. . . 

L'Espagne est le troisième producteur mondial 

. (1) Texte de deux eonférmces faites les f et S noveml>re 
1966 A J'VnJv~rs!~~ ~~ Murcia. · 
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d'agrumes (après les Etats-Unis et le Brésil). Elle 
ne fournit que 11 % de la production mondiale, 
mais ses exportations d'oranges représentent le 
tiers des exportations mondiales. 

L'Espagne, dont la production d'agrumes est très 
localisée, en exporte plus de 70 % vers la C.E.E. 
Mais la consommation d'agrumes de la C.E.E. 
n'est pas couverte en totalité par la production 
espagnole. Elle n'est couverte qu'à concurrence de 
37 à 38 % par l'Espagne. Le reste l'est, à concur~ 
rence de 9 % environ par les pays-membres, en 
fait, presque exclusivement par l'Italie, à concur
rence de 33 ou 34 % par les pays du Maghreb et 
19 % pour les autres pays. 

Par rapport à leurs importations totales res• 
pectives d'agrumes, l'Allemagne se fournit, à 
concurrence d'un peu plus de 50 % en Espagne, 
de plus de 15 ·% en Italie, de 15 % dans les pays 
du Maghreb. Les Pays-Bas viennent ensuite avec 
41 %. En France, l'Espagne occupe une place 
moins importante : 20 %, car 66 % des impor
tations françaises d'agrumes proviennent du Ma• 
ghreb. Quant à l'Union belgo-luxembourgeoise, elle 
fait venir d'Espagne plus de 52 % de ses impor
tations d'agrumes. Ce fort pourcentage tient évi
demment à l'absence à peu près totale du Maghreb 
sur les marchés belge et luxembourgeois... due en 
partie à l'insuffisance des liaisons avec Anvers. 

Enfin - et cette précision est sans doute la 
plus importante - dans le cadre de la C.E.E., 
c'est l'Allemagne qui est la meilleure cliente de 
l'Espagne, puisqu'elle absorbe 55 % de ses expor• 
tatfons d'agrumes. Viennent, avec des pourcenta· 
ges bien ·moindres, dans l'ordre les pays du Bene
lux, puis la France. L'Italie étant elle-même pro-
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ductrice, n'importe pas d'agrumes d'Espagne et 
fournit, au contraire, en concurrence avec l'Espa· 
gne, les pays du Marché Commun.' 

C'est ici que le problème commence à se préci
ser : l'Espagne, pays grand producteur d'agrumes 
( qui constituent le quart du total de ses exporta• 
tions), en expédie près des 4/5 dans l'Europe des 
Six, mais se trouve, sur ce marché, en concurrence 
avec l'Italie qui, pays membre, est dispensé d'ac
quitter des droits à l'importation, avec le Maghreb, 
la Grèce, voire la Turquie (2) qui, en tant que 
« membres associés >, bénéficient, soit de la fran
chise, soit d'un régime de faveur. La position de 
l'Espagne sur le marché européen risque ainsi de 
se trouver dangereusement compromise, à la fois, 
par la concurrence « du dedans >, celle de l'Italie, 
et par la concurrence « du dehors >, celle des pays 
associés qui, les uns et les autres, bénéficient d'un 
régime qui équivaut, pour elle, à une discrimina
tion. 

L'Europe des Six formant un ensemble économi
que complexe à productions très diversifiées, ce 
n'est pas seulement l'Espagne pour ses agrumes qui 
peut être inquiète, ce sont tous les pays tiers qui 
exportent leurs produits sur un marché commun 
de six pays dont l'un d'entre eux au moins est un 
concurrent. Il y a donc là un problème de portée 
générale, qui appelle des solutions qui, elles aussi, 
doivent avoir un caractère général. Je voudrais 
l'évoquer en quelques mots avant d'examiner en 
détail le problème spécifiquement espagnol des 
agrumes. 

La C.E.E., protégée par son tarif extérieur 
commun, « moyenne arithmétique des tarifs des 
quatre territoires douaniers au 1 ... janvier 1957 >, 
suscite deux sortes d'effets : des effets d'entraîne
ment, le plus souvent négligés par les théoriciens, 
et des effets « pervers >, sur lesquels les théoriciens 
anglo-saxons notamment mettent fréquemment 
l'accent, ce qui se comprend, puisque l'Angleterre 
ne fait pas encore partie du « Club >. 

1) Les effets d'entraînement, qui résultent direc
tement de la croissance économique rapide due à 
l'intégration des Six, se manifestent par l'élévation 
rapide du revenu national ( c'est ainsi que le revenu 
national par tête de trois au moins des membres 
de la C.E.E., l'Allemagne, la France et la Belgique, 
dépasse maintenant celui de l'Angleterre), donc 

(2) Notons pourtant qite, dans la première plwê de ion 
association avec la C.E.E. qui doit se développer progressive, 
rnent, la Tur~ie ne bénéficie pas. encore d'an régime doua, 
nier de faveur pour l'importation de ses . oranges dans la 
C.E.E.· · · · ·· · · · · · · 

par l'augmentation du pouvoir d'achat global de la 
Communauté. Celle-ci devient une meilleure ache
teuse de produits communautaires... et extra
communautaires. Ayant désormais les moyens de 
satisfaire des besoins de plus en plus nombreux et 
diversifiés, elle achète davantage de produits et de 
services, méditerranéens notamment. Car, en ma• 
tière d'échanges internationaux, bien plus que 
l'effet de coût, c'est l'effet de revenu qui agit. De 
ce point de vue, on a montré que l'effet restrictif 
de la protection douanière sur les échanges inter• 
nationaux était insignifiant, comparé à l'effet sti
mulant suscité par l'augmentation du pouvoir 
d'achat. 

En outre, les populations européennes, qui profi
tent, par l'augmentation de leurs revenus indivi
duels, de la croissance rapide de la C.E.E., se préci• 
pitent en foule vers l'étranger pour y passer leurs 
vacances, principalement en Espagne, pays limi
trophe, accueillant, ensoleillé, et réputé peu cher ... , 
lui procurant ainsi des devises particulièrement 
précieuses. 

Ajoutons enfin que la croissance de l'Europe des 
Six, qui est en situation de plein-emploi, exige une 
immigration de travailleurs étrangers. Ceux-ci, qui 
laissent souvent leurs familles au pays natal, leur 
expédient régulièrement une grande partie de leurs 
salaires. Ce qui constitue un appoint important à 
l'actif de la balance des comptes du pays tiers ( cas 
du Portugal). 

2) A vrai dire, on insiste rarement sur cet effet 
d'entraînement. A la suite des théoriciens anglo
saxons, Meade et Viner surtout, on considère avant 
tout les effets pervers de l'union douanière, résul
tant des « déviations de trafic >. 

Le problème théorique se pose en termes très 
simples et aisément compréhensibles. Si, à la suite 
d'une union douanière entre deux pays A et B, le 
pays A trouve avantage à acheter un produit à B 
en raison de la suppression des barrières doua• 
nières entre eux, il cessera d'acheter à un pays 
tiers C qui, avant l'union douanière, c'est-à-dire 
avant l'établissement du T.E.C., pouvait lui fournir 
le produit à un prix moins élevé, même après 
paiement du droit de douane national. Bien 
entendu, ce « détournement de trafic > suppose, 
non seulement que le pays B est lui-même produc
teur du bien produit par le pays C, mais aussi que 
les. prix relatifs, après la mise en place de l'union 
douanière, soni · tels · que l'achat au partenaire 
devienne ou paraisse plus avantageux. 

On comprend que cette analyse ait inqui~té les 
p·ays tiers. L'effet de détoumemei;it; sµscité par 'Qlle 
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modification de la structure des prix résultant de 
la mise en place de l'union douanière, n'est donc 
pas autre chose que le changement de fournisseur ... , 
le plus souvent au détriment des pays tiers. 

Des études récentes et objectives (3) ont montré 
que le problème était plus complexe et qu'il conve
nait de tenir compte d'un certain nombre de fac
teurs « oubliés > par Viner parmi lesquels : 

1) La réaction de la demande, que Viner suppose 
totalement inélastique. Or, dans la mesure où il y 
a « effet de détournement > l'union douanière peut 
se traduire, pour le consommateur du pays qui 
change de fournisseur au profit d'un ou de plu
sieurs de ses partenaires, par une baisse du prix 
du produit qui libère une partie de son revenu, 
lequel peut être utilisé à l'achat d'autres biens en 
provenance de pays tiers. 

2) L'offre du partenaire, que Viner suppose se 
substituer automatiquement, en cas de détourne
ment de trafic, à l'offre antérieure du pays tiers. 
Seulement, l'offre ( c'est-à-dire la production) du 
partenaire ne peut pas croître à prix constants. Ou 
bien les coûts sont croissants et l'effet de détour
nement sera limité ; ou bien les coûts sont décrois
sants et l'effet de détournement jouera à plein, 
mais sera plus ou moins directement compensé par 
la libération des revenus qui en résultera. 

3) La période de temps envisagée, que Viner 
réduit presque à l'instantané. Mais, ce faisant, il 
risque de privilégier l'effet négatif à court terme 
de· l'union douanière et néglige la réaction des phé
nomènes compensateurs qui exigent un certain 
délai. Or, ces phénomènes compensateurs - qui 
peuvent jouer dans un délai de trois, quatre ou 
cinq ans - peuvent résulter, soit des effets de 
revenus, soit des conséquences du plein-emploi dans 

les pays partenaires. Dans la mesure où ceux-ci 
vendent à leurs partenaires de préférence à des 
pays tiers, ils n'ont plus la possibilité de participer 
aussi fortement aux échanges avec le reste du 
monde. Les pays tiers peuvent donc plus aisément 
conquérir des marchés extérieurs ou s'y assurer des 
positions plus fortes. 

Cette analyse théorique faisant ressortir les limi
tes des effets de détournement de trafic a été véri
fiée par des calculs statistiques et économétriques. 
Ceux-ci, effectués par Bela Balassa, Erik Thor
becke, par Louis Duquesne de la Vinelle, par Jean 
Walbroeck et par d'autres, montrent que, s'il y a 
eu, à la suite de la mise en place de la C.E.E., un 
effet de détournement, il est faible et que, de toute 
façon, il est compensé par d'autres effets positifs. 
Tous ces auteurs ont dû reconnaître que l'effet de 
détournement, en ce qui concerne la C.E.E., n'est 
pas statistiquement très évident. 

Le problème, on le voit, est donc loin d'être 
simple, puisqu'il peut y avoir finalement des gains 
qui compensent les pertes éventuelles. A propos 
d'un cas précis, celui des agrumes, qui intéresse àu 
premier chef l'Espagne, et singulièrement les 
régions productrices, examinons comment le pro
blème se pose. En d'autres termes, nous allons 
tenter d'illustrer, par l'exemple précis et concret 
des agrumes, l'hypothèse générale et théorique qù.e 
nous venons de rappeler; A cet effet, nous exaini• 
nerons successivement : 

I - La réglementation générale communautaire 
des fruits et légumes, notamment des agrumes ; 

II - Les motifs d'inquiétudes de l'Espagne sus
citées par cette réglementation ; 

ID - La mesure dans laquelle ces inquiétudes 
sont justifiées. 

-1-

A) On pourrait dire que la « guerre des oranges > 
est un épisode dù conflit qui oppose, non pas tant 
l'Espagne à la C.E.E., que l'Italie, productrice de 
fruits méditerranéens, à ·l'Allemagne et à la France, 
gui en -importent. 

Pour la :comprendre, il convient de situer la régle
mentation communautaire des fruits et légumes 
dans l'ensemble de la politique agricole commune. 

On sait gue celle-ci, œuvre de M. Sicco Mansholt, 
membre hollandais de la Commission européenne, 
a concerné d'abord les céréales.- Elle repose sur là 

. "(3) P. Moran dans un article, "à ~{~îtré dms la Revue 
Economique (janvier 1967). • ·. • ·.·· • · · ·· · · · · 

fixation d'un prix unique du blé - considéré comme 
« prix pilote > - pour l'ensemble des Six, main
tenu par le jeu du systè~e prélèvement-restitution. 
Ce système ingénieux consiste à prélever, sur toute 
importation de blé à un prix inférieur au prix 
européen, une somme correspondant à la différence 
entre ces deux prix, et à faire bénéficier toute 
exportation de blé à un prix inférieur (le prix du 
blé, sur le marché mondial, étant, comme on l'a 
dit, un « prix de braderie >, c'est-à-dire d'un niveau 
~ès. déprimé).··au .prix européen, d'une:« restitu
tion > égale à la différence entré èes deux prix; En 
~om.niè~ J~ p:ay~. qui pefsisient_ à h_riportei; d'un pays 
tiers au lieu de s'adresser à un pays membre, l!Ont 
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pfuudisés et doivent financer ]es exportations qne 
celui-ci doit effectuer vers un pays tiers ·pour écou
ler ses stocks. Les fonds provenant des .prélève
:ments doivent être versés à un organisme, le 
,F;E.O;G.A. (Fonds européen d'orientation et de 
-garantie agricole), qui se charge, d'une part, de 
!l"~plirtir les < restitutions >, qui ne sont, le plus sou
vent en fait, que des subventions à l'exportation 
.dont -on n'ose pas dire le nom en raison des inter
dictions dont elles sont l'objet par le G.A.T.T., 
d'autre.part, de financer la modernisation des struc
tures agricoles archaïques de certains.pays membres. 

L'Italie était alors, comme la .France, exporta
. trice de céréales, donc bénéficiaire directe de ce 
système, puisqu'elle devait percevoir, pour ses pay· 
sans, des restitutions grâce aux versements prélevés 
s_ur ses partenaires importateurs. Aussi accepta·t· 
elle ce système sans difficulté, en 1962. 

Mais depuis lors, son niveau de vie s'étant élevé 
et sa consommation alimentaire s'étant accrue 
(l'Italie a été la principale bénéficiaire de la 
C.E.E.), sa situation s'est renversée : elle est deve
nue importatrice de céréales et de produits laitiers 
eh ptc5venance des pays 'tiers, sur Ies·quels elle ·sup
·porte des prélèvements, alors que ses exportations, 
poi'tant'sur:Jlhuile d'olive et les.fruits et légumes -
quitte donnaient pas·en-core lieu à une organisation 
d'ensemble communautaire - ne lui ouvraient 
·âucun droit à percevoh des restitutions. C'est ainsi 
qu'au ·cours des deux premiers exercices, l'Italie a 
assez la~gement contribué au financement ·du 
F:KO.G.A. et qu'elle n'a presque rien reçu de lui ! 

VItalie a énergiquement protesté et :a exigé des 
compensations. Celles~ci .lui ·furent accordées sous 
·Jés 1for:rn~s ·suivantes : 

l) D'abord, en décembre 1964, on a limite ·sa 
qu·ote-part contributive aux dépenses du F.E.0.G.A. 
·Celle-ci, qui devait être de 28 %, ·a été réduite à 
18 % pour l'exercice 1965-1966, et à 22 % pour 
l'exercice 1966-1967. 

·2) Ensuite, onl'a fait bénéficier, mais.pour 1966 
serilement, d'une compensation financière, grâce à 
un versement de 45 millions de dollars destiné à 
· améliorer ses structures de production pour l'huile 
·d'olive et les fruits et légumes. 

·3)'Enfin, l'Italie reçut la promesse que le marché 
·des fruits et légumes - qui n'était encore que très 
partiellement réglementé - ferait l'objet d'une 
organisation communautaire lui donnant pleine et 
·entière satisfaction. Ce qui fut fait par deux amen
dements au règlement n° 23 (du 4 avril 1962) : l'un 

·du 13 mai 1965 (règlement n° 65), l'autre du 
7 juillet 1965 (règlement n° 99) qui, en réalité, 

modifient assez profondément l'organisation prévue 
à l'origine et mettent en place un système ,protecteur 
très strict au profit de l'ltalie. 

En quoi consiste ce système ? 
B) Il est basé sur la fixation d'un « prix de 

référence » et d'un « prix d'entrée > (dit de pro
venance), accompagné d'une « taxe compensa• 
toire >, Jusque-là, l'application progressive du 
T.E.C. signifiait, pour l'Espagne, qui exporte sur
tout des agrumes en Allemagne, laquelle ne frap· 
pait les importations espagnoles que d'un droit 
d'entrée assez faible, renforcement de la protection. 
Accompagnée de 'la suppression des droits de 
douane entre les pays membres, elles introduisait 
un élément discriminatoire pour l'Espagne, et pré
f érentiel pour les pays membres. 

Or, le système nouveau renforce considérable
ment à la fois discrimination et préférence et -risque 
d'isoler le maréhé européen de la concurrence 
extérieure au niveau du prix de référence. 

l) Le prix de référence communautaire est la 
« moyenne arithmétique des cours constatés ... sur 
chaque marché ·représentatif ... ,pendant les cinq 
campagnes qui précèdent la fixation . du prix de 
référence > (pour la première application de ces 
dispositions, on se limite aux trois campagnes pré
·cédentes). Les cours .de ce marché représentatif 
.sont ceux des zones de production où les cours sont 
les .plus bas et .ils .tiennent compte des frais. de 
commercialisation. Or, dans la C.E.E., le seul 
marché.producteur d'agrumes, donc le seul marché 
« représentatif », c'est le marché italien. Le prix 

,de ,référence, pour les agrumes, est donc, en fait, 
Je .prix italien. Mais, ce prix de référence, fixé 
annuellement, .peut être différent ,selon la variété 

· du produit · considéré. On a ainsi distingué, pour 
les oranges, trois groupes : Moro et Taroccq, San· 
guinello, biondi comuni. C'est le 30 septembre, 

· en principe, que le prix des agrumes doit . être fixé 
par les autorités communautaires. 

2) ·« Chaque,jour de mar:ché et pour chaque pro
venance», ilest calculé·un « prix.d'entrée » de la 
manière suivante. On déduit des cours les plus bas 
constatés sur .les · marchés représentatifs de la 

· CE.E. : -ij'une part les droits de douane et autres 
taxes à .l'ilqportation.; 

d~autre part, « les frais de transport supportés 
. par .' les r produits . importés . des pays tiers lors du 
transport cdes ,points de passage de la frontière de 
la ·Communauté ;à chaque marché représentatif », 
ces marchés représentatifs étant, aux termes de 
l'article 2 du règlement 99/65 : 
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- Bruxelles et Anvers pour la Belgique et le 
Luxembourg, 

- Hambourg, Munich, Francfort et Düsseldorf 
pour l'Allemagne, 

- Paris (le marché des Halles) pour la France, 
- Milan pour l'Italie, 
- Rotterdam pour les Pays-Bas. 
3) Si le « prix d'entrée par provenance > d'un 

produit étranger est inférieur au prix de référence 
communautaire, l'application d'une « taxe compen· 
satoire > se déclenche automatiquement et frappe 
les importations en provenance du pays tiers (4). 

Au total, le système peut être schématisé ainsi : 
Tout produit importé d'un pays tiers est frappé, 

d'une taxe compensatoire égale à la différence entre 
le prix de référence et le prix d'entrée, si le prix 
d'entrée est inférieur au prix de référence. 

Le prix de référence est la moyenne arithmétique 
des prix à la production de chaque Etat membre, 
augmentée d'un montant forfaitaire représentant 

les coûts de commercialisation des produits d'ori
gine communautaire. 

Le prix d'entrée est calculé sur le cours le plus 
bas relevé sur les marchés d'importation les plus 
représentatifs, diminué des droits de douane et du 
coût moyen du transport entre le lieu d'importa
tion et le point de passage à la frontière de la 
C.E.E. 

L'Italie obtient ainsi satisfaction, elle craint bien 
moins la concurrence des agrumes espagnols... et 
elle la craindra moins encore dans l'avenir si elle 
peut développer intensivement ses plantations grâce 
aux fonds communautaires alimentés en partie et 
indirectement par la taxe compensatoire supportée 
par les pays tiers, et notamment par l'Espagne ! 

On comprend que ce système, applicable aux 
agrumes, ait suscité les protestations de l'Espagne 
et risqué de déclencher la « guerre des oranges >. 

Quelles sont les raisons de ces protestations ? 

-II-

A) D'abord, la fixation du prix de référence 
paraît critiquable à l'Espagne pour plusieurs rai
sons : 

1) En ce qui concerne les agrumes et, notamment, 
les oranges, il n'y a pratiquement qu'un pays pro
ducteur parmi les pays membres : l'Italie. Bien 
plus, à l'intérieur de celui-ci, seules sont produc
trices, des régions très localisées. Si bien que le 
prix de référence fixé se base exclusivement sur les 
cours, très élevés, pratiqués dans ces régions, sans 
aucune compensation possible. Cas unique, sans 
doute, puisque, dans les autres secteurs agricoles, 
les prix de protection sont le résultat d'une compen
sation entre des prix élevés enregistrés dans. cer· 
taines régions ou certains pays de la C.E.E., et des 
prix plus bas d'autres régions ou d'autres pays. Le 
prix de référence, en d'autres termes, n'est pas abso
lument représentatif. 

2) Il ne l'est pas, non plus, à un second point de 
vue. Etant fixé annuellement, il s'applique au cours 

(4) En fait, compte tenu de la lourdeur relative de la 
procédure prévue (convocation du comité de gestion < fruits 
et légumes >, etc ... ), la taxe n'est jamais instituée avant un 
délai d'une dizaine de jours suivant la première constata
tion que le prix d'entrée est descendu au dessous du prix de 
référence ; et la taxe n'est évidemment pas rétroactive. Par 
contre, dans la pratique actuelle, l'abolition de la taxe in
tervient plus rapidement un ou deux jours après la · cons• 
tatation que le prix d'entrée a rejoint le niveau du prix de 
référence. Les Italiens, d'ailleurs, protestent contre cette 
pratique favorable aux pays tiers... et fort éloignées d'un 
véritable automatisme. 

de certaines périodes pendant lesquelles la produc
tion communautaire - c'est-à-dire italienne - est 
pratiquement négligeable, donc où il n'y a pas d'ex
portation italienne effectivement comm~rcialisée, 
vers les cinq autres pays, et où l'Espagne est le 
principal fournisseur de la Communauté. C'est 
pourtant le prix de référence annuel qui s'appli
que aux importations d'agrumes espagnoles ! 

3) Outre ce défaut de logique dans la fixation 
et dans l'application du prix de référence, on fait 
valoir l'élément de très grande incertitude que le 
caractère annuel de la fixation du prix de réfé
rence - voire la possibilité de suspendre les impor
tations - risque de faire peser sur les pays tradi
tionnellement exportateurs de fruits et légumes vers 
la C.E.E. Incertitude qui empêche les producteurs
exportateurs d'établir en connaissance de cause 
leurs plans de production et de plantation, et · qui 
peut conduire à des décisions pessimistes sur l'ave
nir de ces cultures. Ce qui peut avoir de graves 
répercussions, aussi bien pour les pays exportateürs 
que pour l'approvisionnement normal de la C.E.E. 

4) Enfin, la fixation du prix de référence sur le 
cours du marché italien pour des produits comme 
les agrumes, dont les prix intérieurs sont très supé
rieurs aux prix internationaux, doit susciter la 
hausse des prix à la consommation sur les marchés 
importateurs de la C.E.E ... , et cela d'autant plus 
que la production italienne ne couvre qu'une faible 
rartie (8 %) de la conso~mation communautaire. 
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Or, cette hausse inéluctable des prix risque 
d'avoir deux conséquences : d'une part, de provo
quer une restriction de la demande actuelle et 
surtout potentielle de la C.E.E. ; d'autre part, de 
stimuler artificiellement la production italienne, 
ce qui ferait peser une offre considérable sur ce 
marché où la demande se réduirait, au même 
moment, du fait de la hausse des prix. 

Ce double phénomène restreindrait les possibi
lités d'exportation pour les pays tiers et la liberté 
de choix pour les consommateurs de la C.E.E. 

B) Pourtant, le point le plus important concerne 
les frais de transport, dont le calcul est très préju
diciable à l'Espagne ... et même à la C.E.E. 

1) Nous savons que chaque prix d'entrée de 
provenance est fixé sur le cours le plus bas des 
marchés d'importation les plus représentatifs, 
après déduction du droit de douane et du coût 
moyen des transports entre la frontière et le lieu 
d'importation. De ce point de vue, l'Espagne est 
fortement désavantagée. Elle utilise, en effet, pour 
atteindre son principal client, l'Allemagne, notam
ment Hambourg, les transports terrestres par l'in
termédiaire de la France, dont elle doit traverser 
le territoire. Ce qui, pour l'Espagne, présente le 
double inconvénient : 

- d'abord, de la mettre en état d'infériorité 
vis-à-vis de ses concurrents, Israël notamment. Ce 
pays, empruntant la voie maritime et débarquant 
ses oranges au port-frontière de Hambourg, n'a pas 
de frais de transport venant en déduction pour le 
calcul de son prix d'entrée, donc n'a pas à supporter 
la taxe compensatoire, ou, du moins, ne supporte 
qu'une taxe bien moins élevée que les oranges espa
gnoles; 

- ensuite, de compromettre le bénéfice qu'elle 
-est en droit d'attendre de ses exportations d'agru-
mes. Le produit net que recevra, en effet, l'expor
tateur, dépend de son prix de vente, mais aussi de 
la taxe compensatoire, des droits de douane et du 
prix du transport, qui doivent être déduits du prix. 
Si bien que, dans beaucoup de cas, en raison des 
frais de transport élevés qui lui sont assignés, il ne 
restera à l'exportateur espagnol qu'une somme si 
faible qu'il n'aura plus d'intérêt à exporter ses 
produits. 

2) Ce système n'est pas seulement défavorable à 
l'Espagne en créant, à son encontre, une discrimi-
· nation vis-à-vis d'autres pays tiers : il risque de 
nuire à la C.E.E. elle-même. 

- D'abord, il conduit à pénaliser les envois qui 
utilisent de préférence les services de transport 

(et autres) de la Communauté, et à favoriser, au 
contraire, les exportations qui, pour éviter les frais 
de transport à l'intérieur de la Communauté, pré
f èrent utiliser des itinéraires non communautaires, 
la voie maritime principalement. Et cette considé
ration peut inciter les exportateurs espagnols à 
éviter, autant que possible, les transports dans les 
territoires communautaires au bénéfice de moyens 
de transport extérieurs à la C.E.E. 

- En outre, le système établi par la C.E.E. 
conduit à des résultats imprévus susceptibles de 
désorganiser le marché européen. L'assignation, à 
chacun des marchés représentatifs de la Commu
nauté (Hambourg, Bruxelles, Munich, Paris, etc.) 
de frais de transport différents, doit normalement 
encourager les exportateurs espagnols à diriger 
leurs produits vers les marchés pour lesquels les 
frais de transport sont les plus bas. D'où une accu
mulation d'offres sur certains marchés, une insuf • 
fisance sur d'autres, c'est-à-dire des chutes sou
daines des cours et, en tout cas, une perturbation 
dans la distribution des produits importés dans la 
Communauté. 

- Enfin, dans la mesure où les exportateurs, du 
fait de l'application de la taxe compensatoire, subi
raient des pertes importantes, ils seraient tentés, 
pour les éviter, et eu égard au caractère périssable 
des denrées, d'orienter leurs exportations vers d'au
tres marchés que ceux de la Communauté. De 
sérieuses distorsions de prix pourraient alors se 
produire. Le retour aux courants habituels d'échan
ges n'aurait sans doute lieu que lorsque la raréfac
tion des offres - qui favoriserait la vente des pro
ductions communautaires, de qualité moindre -
se manifesterait sur le marché des Six. Cette raré
faction pourrait alors susciter un envoi massif 
d'agrumes de l'extérieur vers la C.E.E., qui provo
querait une nouvelle chute des prix et accentuerait 
le caractère erratique de ceux-ci. 

Aussi bien dans l'espace, d'un lieu à un autre, 
à un moment donné que dans le temps, d'une 
période à l'autre, le marché européen serait pro
fondément désorganisé. 

C) Enfin, une troisième considération, propre à 
l'Espagne d'ailleurs, place ce pays dans une situa
tion défavorable par rapport aux autres pays tiers 
exportateurs d'agrumes dans la C.E:E. Il s'agit de 
ce que le Professeur Prados appelle « la désorga
nisation séculaire de notre offre ». L'offre désor
ganisée, qui caractérise l'Espagne dans le secteur 
.des agrumes, doit lutter contre une offre monoli-
· thique du Maroc, de l'Algérie ou d'Israël. Il existe 
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actueUemerit 'en Espagne quelque 
1
6ÔO e'x'porl~teti:ts 

d'agrumes. Or, cette dispeisidn de 14offre,. cette 
co'ncurrence entre dè multiples eip<>rtateurs n'atio
'naux, brêf, cette exportatîon 'anarchique, ~isqtient 
,de faire baisser lés prix et de rêduire, voir~ d'aimu
ler, la marge bénéficiaire de. ~ès ·e~porta~eurs. . ' 

Telles sont les critiqùes que l'on peùt adresser 

à là réglèmentatiôn èi>miiluhau'til'îte, critiques que 
les rep'rê'sen'timts de l'Espagne â-iiprès de là Coinmu
nauté n'ont pas 'màriqûé dè faire valoir à plusfoürs 
'r~prisea. Là Co'ninûs'sion y a 'été 1iensîhle et il n'est 
piis éforinilht 'qu•ene ait tenté 'd'apaiser les craintes 
de l'Espagne. 

Dans quelle mèsiire y est-elle p'arvenüe ? 

-Ill -

Il convient, tout d'abord, de souligner l'attitüde 
· compréhensive de la Comtnissfon eùropêeiuie qui 
s'est manifestée en maintes circoÎistàilces et, nôfà'111-
ment, daris les deux cas suivants, à vrai 'dire de 
'grande importance. 

1) On pouvait craindre, d'abord, en ce qui 
concerne la fixation du prix de référericè, que la 
Commission n'entérine purement et simplement les 
cours communiqués par l'Italie. Ce qui aurait 'évi
demment désavantagé l'Espagne, qui offre ses 
oranges à des prix plus bas, et aurait aùioinatiquè
ment déclenèhé l'application de 1a taxe compen
satoire. 

En fait, par son règlement n° 156/65, du 10 
novembre 1965, la Commission a fixé, pour les 
oranges, des prix de référence inférieurs de 7 % 
aux cours communiqués par l'Italie, éstimant que 
cetix-ci comprenaient déjà certairies marges de 
commercialisation. Ce qui répondait aùX préoccu
pations de la France et de l'Allemagne qui vou
laient éviter une élévation du coût de la vie, et 
aux désirs de l'Espagne·; mais cette décision a 
suscité les protestations de l'Italie qui a même 
saisi de cette question la Cour de Justice des 
Communautés à Luxembourg (5). 

2) D'autre part, l'Espagne avait protesté, ·à 
maintes reprises, contre le calcul des frais de 
transport qui créait une discrimination en sa 
défaveur du fait qu'elle utilise, pour l'achemine• 
ment de ses agrumes, les transports terrestres au 
travers du territoire français. Pour se . P.ré:.:riun~r 
~ontre l'application de la taxe compensatoire, elle 
avait fait un gros effort p~ur rédÙire lès irais de 
transport - et même pour les rendre ~uls - en 
utilisant plus largement la ·voie maritime. En 
1964-1965, 40 % des transports d'àgruril.es veis 
Hambourg ~vaient été è:tportés de ·c'ètte façon. 
Mais, au cours de la càni.pag~e àctuelie, cet}e ten· 
dance se ralentit : ce pourèentage est tombé à 
35 %. 

(5) L'Italie se désista de son reco~s par la eùite. La Cotir 
lui donna acte de son désistement par ordonnance du 2 
février 1966. 

Or, uh nouvéàh règlefuent (n° 163/65 CE.E. 
J~urriàl oflidiêl de~ Communautés d11 20 riovertihre 
1965) ipodifie le règlenierit n° 99/65 relatif au 
calcul des lrais de transport. Il donne, en :fin 
de compte, saÙsfaction à l'Espagne - sur un point 
ex'trêirienient important - en fixant de nouvelles 
hases au calcul dès prix à l'importation, dans la 
mfsure où, par exemple, pour le marché de 
HJmboiug, les prix de gros ne doivent plus être 
· diniiriù:és d'un :montant déterminé représentant lès 
'fia'is 'de transport. Pratiqùeilient, tous les pays 
tiêfs, du ·point de vue des frais de transport de 
la frôiltière de la CE.E. aux marchés de COJlSOÜl• 

iriàtiori, sont pla'èés sûr le même 'plah (6). 
Ceci dit, exaiiiinoiis les deux questions impor· 

tantes qui dominent le problème des agrÛines 
·espagnols : celle de l'influence du système adopté 
sùr les demandes de la C.E.E., et celle de son 
influence sur les ·revenus des exportateurs, donc 
sur les ~xportatiôns espagnolës. 

A. - L'Espagne rèdoutait que la fixation du 
prix de référence des oranges à 'un niveau rela
tivement élevé ne provoque uile restriction dès 
demandes d'agrumes de la part de la C.E.E., 
c'est-à-dire, en fin de compte, pour l'Espagne, une 
chute de s·es exportations. Qu'en est-il exactement ? 

Des calcµls effectués pâr la Commission, il 
se~hle résulter que la hausse des ·prix à l'impor
tation serait limitée, (de 3 à 9 % selon les qualités 
et selon les périodes), et que cette hausse pourrait 
n~ ~as être entièrement répercutée sur les prix 
p. la, com~ommation Ili une amélioration des cirëuits 
de distribution et une réduction des marges de 
commercialisation étaient effectuées. Ce qui paraît 
possible - et souhaitable - si l'on songe que 

. (_6), ~ Ces frmie~s fr~i~ correspondent POl;ll" tous_ lès vro
dwts importes des pays tiers. a) pour les marchés rèprésen
_tatff II d'A.nver~. Hambourg et Rotterdam, à ·o unité de 
êompte. b). poùr lès autres marchés représentatifs, aux frais 
sùpportês . par cés produits lors du transport entre : 

- le port communautai,:e le plus proèhe et ces marchés ; 
. - le point de pas11age terr!!stre .à la fi:ontjère de la CEE, 
et. ces mêmes màrchés si,, pour une provenance déterminée, 
)11 m~ché e11 ,CaJJ~e. i:s, plus proche de ce pobit de pass·age 
que d un port communautaire >. 
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la .majQration de pri~ entr~ le st~~e d,e riJl!Pc;>r-. 
tation et le stade de fa ve.:n.te au détail att~int 
1()0 % en France et au Benel~x, ~t 80 à ~O % ~.n 
Allemagne, pourcentages é;v,idemIDent excessifs, 
voire scandaleux. La Commi~1;1ion souligqait ég~
lement que la fixation des prix de · ,:éf érf11~e. 
ci;mµnunautaires devait, dans rave.nir, as11qi:e,: 1,me 
certaine stabilité des prix : une telle ~ta,b_ili,~ d~s 
prix devrait avantager les P!LYS du b,a.~1;1ÎI\ Jll~dit~i:~ 
ranéen, et notamment l'Espl\gne, dans ~a.. we~i:e 
où ceux~ci, bientôt à même de 'disposer de è~~.l\c~~~s 
de production excédentaires, seraie,qt tôt ~u tard 
engagés ~a~s une guerre de prii qui leur. e.~ràii 
nuisible. . . '· . r ., . 

R~prenant la question da:QI! le Bulle~~n écona· 
mique de la Banco Central de 1965,' le· p• Je~us 
Prados Aq-arte parvieni à des· ~o.n~l.usi~~s, f!!O~W~ 
toute assez rassurantes pour l'E~Pll~e: :Q · proçède· 
de ~a maqiè~e suivante : il prend pour ha11e les 
prix de référence ,co:pirounaut~i'.res ll4!'S ~mmg~, 
qui, pour 19~5-l9~6. ont été fur~s. re1;1peftivemen~: 
pour les trois g,:oupes, Moro et T~r~f.C9,, S1n1~i; 
nello, enfin Bi~ndo. comu~e, à 19,2, .17,l et ~.6 
dollars les 100 kilos ; il calc~Ie ens~~Je. ~~s ~~!:l~i
cl«mts d'équiv~lence, pour repdr~ ~~~ra~~w~~ leis 
v~riétés communautaires et les V,iJri~tes f 1;Qdq\tes 
da~s ,es pays tiers ; enfin, il en ~~4ui~ les f r!x 
réels de. déclen~~enient de la ta,œ f~~p~n~ato~~e 
S1.1r les importations d'oranges, qui sont, pour les 
tr?is catéJ1;orie~ retenues : 19,2 (~ar, no~1r ~oi:o '~t 
Tinacco, le ~oefficieqt ~'é<J1livale~~e ei~ 11~); c~ 
variétés étant essentiellement communautaires), 
15.5 _ et ll,3. '"', · 

. . 

C~ qµi signifif que ]es P!l'fS l\«m1 ~Xf.()~f-Îeyrs 
d,~ la Ç.E.~. ~9ive11! ac:~ittr,; U!).~ ia,e ~·u~ 
off,;~nt l~upi J)rl)ducti~ns ~ des pr~x \Of fr~f~rs ~ 
c~s prix winillla. · 

f)r, l'Espagne e~oort~ des Navel et ~es San~ine~ 
c1assées dans les 29 et 3e caté,:i:ories, dQµt les prix 
minima sont 15,50 et 11,30. Il faudtait dop.c, pP,-qr 
qu'el~e n'ait pas à ~UPP.?rter ~a tax~ c~Illp~n~a
toire, q~e ses exportati9ns ne se f~ssent pa~ !Ill~ 
des110-qs de ces prix. Qr, ceux-ci iI11p~~que9t · ~e 6 ! 
12 % d'augmentatiop. selcm ~~ µns, de 10 i ,~ % 
selon les autres. 

~s fut~res v«:_ntes d'agrumes espagnols . à la 
C.~.E. dép«:qd~11t prindFa1e~ent : . 

- des efîets de l'~laftitjté~reyen-q sur ~a c~tt~~~~ 
matioQ ; · 

-::- de l'augmeutaiiqn . ~e la con~olllIQat\oQ dµe 
à l'accroissement de la populatiP,P ; · 

.:.._·de l'él~sticit~:pri~ cleei · agrqmes dan$ la C.~.~. 

Le calcul d_e l'élasticit~revenu détermine le 
pourcentage d'augmentation de la consommation 
d'agrumes résul~ant du pour~entage d'augmenta• 
ti_o,n ~~s r~venus personµels des habitants de la 
C.E.E. .. 

ie calc,ul de l'e.ffet-population indique les aug
mentatioqs de cotiSOlJlltlation engendrées par la 
c~?.iss.~nce démographique. 

Le calcul de l'effet-prix détermine la consom• 
~~tio,n flll f o:µc~~on des variations de prix.' · · 

~ans s~ dissimuler que cette étude. ne peut four· 
nif auJre èl,tose · qu'\lll ordre de gi:andeur, 1~ 
pr Prados s'attache. alors à mes1,1rer l'effet conjoint 
d~ è~s trois fac\eyrs sur la consommation future 
de la C.E.E. Çom~e l' Alle~agne est le pays d~ 
l'Em:(!Pe ·des Six q~i impor,e d'Espagn~ les quan· 
tités les plus sqbstantielles, c'est ce pavs qu'il 
c~nisidère, . COJllpar9;nt l'~~:µée futµr!;l 1966 avec 
1964. 

En 19,Q4, l'Allemagne a consommé 15,03 kilos 
d'or~nges Pl\r habitant et par an. Partant d~ là, 

.• ~ . . ~ _ . . . 1 1 

il exaQ1Îqe trois hyp,othèses, ~eloq l'effet qu~ I~ 
taxe. èomr.en~at9jrè est suppo~ée e.xercer ~r les 
prix : ·- · · · · -· · -· 
~ d\lns l'hypo!l,tèse A_ ( tale augment,i;it . les 

ptjx de 6 % ), · ~l ?btient une consommat~o,n p~r 
tête d~ 16,04 kilos, soit une augmentl\tion de 6,7 % 
par ràppqrt. f 19~ ; . . . . 
,_. J~111Ï l'hypoth~se Il (taxe augmentant les. 

prix, de 10 % ), il· QbJient une c«;msomm~tion par 
têt~ de )6,0~ - k~lo~, s~it une a~gmenti,ti;n de 
2;25 % ; · · · · · · · 

. ~ ~an~. l'\iYIWlli~~ C ( t~e auITT"ent~nt les prix 
d~ 15 % ), il obtient une çonsommation par t~te. 
de i~?73 kilos, soit uqè dii\iinution ~e ~ %, . . 

f:q pa~ta~t de là, et ~n te~a~t c~~pte !le la 
P?rul~tio11 f'rfvi11~ble pour l'année 1~66, les im

1
por

tat~o!1ts . pro~~bles de l',t\llemagne po_Uf 1966, 
p~u~«:nt ~tre es~im~~s : 

- dan~ 11i,rno.thèse A, à 910 500 tonnes par an ; 
- dans l'hypothèse ~. à ~72, 478 to.1:mes par an ; 
- ~ans l'hypo~hèse C, à 836 148 to~es par an. 
Or, en 19~~! l'.t\llc;pia~e av~t lmpor.té effecti

vement 839 019 tonnes d'oranges. 
Il semble donc que l'effet de la taxe imposée 

par 1a ê:.E-.E: n'est pas susceptible d~affecter de 
façon· très substantiellè les· achats d'agrumes de la 
Communauté. . . . -

Mais d'autres considérations, pourtant, les unes 
favorables: 

0

les aµtres· défav(?rables à ·l'Esv,agne. 
doivE:nt intrrvenir d,n~ une teµe an~yse. 
~·~~ p,rt et lfl pr :Prados . rll lu\-~êm~ 
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souligné - cette analyse économétrique ne tient 
compte, ni de la substitution possible, aux agrumes 
frais espagnols, d'autres catégories de fruits à l'in
térieur de la Communauté (les pommes notam
ment), ni de l'importance des récoltes communau
taires de ces autres catégories de fruits, qui peut 
faire varier la demande de la C.E.E. Ceci, bien 
entendu, ' au d é t r i m e n t des exportations de 
l'Espagne .. 

Par contre, en sens inverse, il convient de tenir 
compte tout d'abord de la nouvelle réglementa
tion. des frais de transport, dont le P' Prados n'a 
pu faire état, son étude étant de peu antérieure-·. 
au règlement n° 163/65, et qui doit limiter consi
dérablement sinon l'étendue d'application de la · 
taxe compensatoire, du moins le montant de 
celle-ci. Les chiffres obtenus doivent donc - être 
fortement réduits et interprétés dans un sens 
optimiste. D'autant plus que les calculs écono
métriques ne peuvent prendre en considération 
que les données quantitatives et chiffrées, et 
négligent les données qualitatives, qui jouent 
pourtant un rôle très important. Il s'agit, notam
ment, des retards de débarquement, de la qualité 
et de l'apparence des fruits. Or, sur ce dernier 
point, l'Espàgne est avantagée, l'orange espagnole 
devant sa couleur et sa saveur . un peu acide au 
froid relatif et à l'intense ensoleillement des terres 
du Levant, alors que, dans les pays tropicaux 
(Sud des Etats-Unis), on est obligé, pour remédier, 
sinon à leur saveur, souvent insipide, du moins 
à leur coloration insuffisante, de plonger les fruits 
dans des bains de couleur artificielle ! Toutefois, 
il faut noter; en sens inverse, que le froid,. qui
donne cette belle couleur à l'orange espagnole, 
peut, lorsqu'il est trop vif, comme cela a été le 
cas il y a quelques années, aboutir à l'envoi, sur 
les marchés étrangers, d'oranges espagnoles dessé
chées, alors que celles d'Israël et du Maghreb 
n'avaient pas souffert. Mais il s'agit là, je pense, 
d'une situation exceptionnelle. 

Les statistiques récentes paraissent confirmer 
les conclusions de l'étude du P' Prados. 

1) Sans doute, de novembre -1965 à janvier 1966, 
les importations communautaires avaient diminué 
de 19 % par rapport à la période correspondante 
1964-1965. On pensait généralement· que cette 
diminution était imputable à certains phénomènes 
de production - notamment au retard intervenu 
dans la campagne de commercialisation, qui a 
limité exceptionnellement l'offre - plus qu'aux 
~ffets é~oQ.omiques de règlements qui n'étaient 

entrés en application que le 1er décembre 1965. 
Or, cette interprétation optimiste s'est rapidement 
trouvée confirmée par le fait que les importations 
réalisées par les Etats membres au cours de la 
période du l" décembre 1965 au 30 avril 1966 
sont supérieures de 4,5 % aux quantités importées 
dur.ant la même période lors de la. campagne pré
cédaqte, et cela, bien que la campagne 1964-1965 
doive être tenue pour exceptionnelle si on . la 
compare au,"< campagnes précédentes. 

. 2) Bien que, de novembre 1965 à janvier 1966, 
une tendance défavorable à l'Espagne ait paru se 
faire jour, du fait que la diminution de 19 % .. des 
importations . de la .. C.E.;E. avait seulement affecté 
l'Allemagne .. qui, au s~in de la C.E.E., ~st Je plus 
gros importateur d'oranges d'Espagne, tout semble 
rent.ré dans l'ordre aujourd'hui. Les importations 
C.E.E., ventilées. par provenance, jusqu'au 30 avri~ 
1966, révèlent des. augmentations, par rapport à 
la campagne précédente, de 6,4 % pour l'Espagne, 
de 9,9 % pour Israël, et de 4,1 % pour le Maroc, 
m_ais une diminution de 9,4 % pour_ l'Algérie. 

3) Quant à l'évolution des prix à l'importation 
s~r les marchés représentatifs de B ru x e 11 e s, 
Hambourg, Paris et Rotterdam, pour la pé.rio.de 
du Ier décembre 1965 au 30 avril 1966, elle révèle,. 
par rapport à ceux de la campagne précédente et 
pour la période correspondante, 1U1 écart vers la 
hausse. Mais cet écart, particulièrement important· 
au début de la période considérée, se réduit pro• · 
gressivement jusqu'à disparaître à peu près tota• 
lemenL 

L'écart moyen, qui était de 40 % en décembre, 
s'est réduit à 22 %, 18 %, 13 % et 2,5 .%, respec
tivement pour janvier, février, mars et avril. Pré
cisons que, là encore, les prix pratiqués au cours 
de la campagne 1964-1965 avaient été très infé
rieurs aux prix pratiqués durant les deux cam~ 
pagnes précédentes et aux moyennes triennales 
pou·r la plupart des variétés d'agrumes. 

Il ne semble donc pas que le régime en vigueur 
puil:ïse ., avoir des .répercussions défavorables au 
cours de la campagne 1965-1966, pas plus sur .les 
quantités importées que sur les prix. 

. Ce qu'il faut souligner, en tout cas, c'est que, 
jusqu'à ce jour, les prix d'entrée n'ont . pas été 
inférieurs a~x prix de référence, 11i. J>ien que la 
procédure d'application de la taxe compensatQire 
n'a pas été déclenchée .... et, surtout avec le nouve~1Ï 
règiement sur les· frais · de · traqsport~ ne semble 
pas devoir l'être, au moins dans un proche avenir. 
Il est vrai que certains pays-tiers, l'Espagne notam-
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ment, . ont adopté des mesures de restriction à 
l'exportation, pour éviter précisément l'applica
tion de la taxe, mais dont il est résulté_ de nouvelles 
hausses à l'importation. 

Et ceci nous conduit à examiner l'influence du 
systèmè réglementaire sur les revenus des expor
tateurs, c'est-à-dire sur l'offre d'agrumes de la part 
de l'Espagne. 

B. - L'offre espagnole, avons-nous dit, avec ses 
600 exportateurs, est extraordinairement dispersée, 
ce qui peut provoquer une baisse des prix, qui 
réduirait à O le bénéfice net des exportateurs et 
risquerait de susciter la réduction du. prix. d'entrée, 
et. de_ dédencher }'application de la taxe compen
satoire. · 

Pour éviter un effondrement des prix sur les 
marchés régulateurs européens, entraînant avec 
eqx le prix · d'entrée, diverses mesures sont envi
s.agées ou, d'ores et déjà, appliquées. . 

.1) D'abord, le gouvernement espagnol a pro
posé de· prendre à sa charge les taxes de la C.E.E., 
ce qui soulagerait d'autant les producteurs-expor
tateurs. · Mais pour que cette décision produise ses 
pleins effets, il est nécessaire «. de donner une 
g,rande agilité au· système . ;., _et, . pour cela, de 
prévoir le remboursement très rapidé aux expor
tateurs du . montant des taxes auxquelles leurs 

fruits seront soumis. Car quels effets pourrait bien 
avoir un remboursement effectué un ou deux ans 
après le payement ? 

2) Ensuite, on s'est efforcé de maintenir une 
« offre contrôlée ,. Le 15 décembre 1965, a été 
créée, dans ce but, une «· Commission reguladora , 
pour l'exportation des agrumes. 

3) Enfin, en vue de conclure des _ententes avec 
les autres exportateurs, des réunions du C.L.A.M. 
( « Comite de Enlace de los Paises Citricolas 
Mediterraneos , ), à Bruxelles et à Madrid ont eu 
lieu avec des représentants de l'Italie, de la 
T u n i s i e, de Chypre, de France, d'Israël et 
d'Espagne. A l'exception de l'Italie, tous ont été 
d'accord pour essayer de découvrir, avec la 
Commission du Marché Commun, une solution 
plus satisfaisante que la solution actuelle. L'Italie, 
qui avait, déjà, repoussé les solutions de rechange 
envisagées, solutions consistant à réduire le prix 
de référence et à compenser cette diminution par 
des subventions destinées à l'amélioration quali
tative de sa production, et par des aides tempo
raires à l'exportation italienne, a jugé préférable 
de conserver intégralement le bénéfice du système 
accepté en décembre 1964, et a cessé de participer 
aux délibérations. 

CONCLUSIONS 

: l - Du point de vue du commerce des agrumes, 
Ià_ situation est moins tragique sans doute que 
certains milieux ont été tentés de le croire. Mais 
il importe que l'Espagne continue à progresser 
dans les sens indiqués : maintien d'une offre· 
contrôlée, conclusion d'accords avec d'autres pays 
tiers. Il faut aussi qu'elle envisage des accords 
avec la C.E.E., éventuellement un régime d'asso
ciation. 

a) L'Espagne aurait intérêt à poursuivre. la 
négociation d'accords avec la C.E.E., du type de 
l'accorcl conclu entre Israël et la Communauté. 
Cet accord, en vigueur le 1 ... juillet 1964, non 
seulement fait bénéficier ce pays d'une réduction 
des droits du T.E.C. pour certaines catégories 
d'agrumes, et assouplit les dispositions restrictives 
frappant certaines importations, mais contient en 
outre une clause générale par laquelle la C.E.E. 
accepte de consulter le gouvernement d'Israël au 
cas où un accord devrait être conclu avec un ou 

plusieurs des grands pays producteurs, risquant 
d'avoir une incidence appréciable sur les débou
chés qu'offre le Marché Commun. 

b) L'Espagne devrait même prévoir l'éventua• 
lité de son entrée dans la C.E.E. comme « membre 
associé ,, ce qui la placerait sur le même plan, 
pour ses exportations agricoles, que la Grèce, la 
Turquie, le Maghreb, le Maroc, etc. Ces pays béné
ficient, en effet, jusqu'ici, d'une préférence dont, 
il faut le reconnaître, ils· n'ont pas toujours tiré 
d'avantages très substantiels, parce qu'au départ 
le volume de leurs échanges avec les pays de la 
Communauté était trop faible. Alors que les 
exportations italiennes dans la C.E.E. ont dimi• 
nué, que la Grèce n'a pas encore pris pied sur 
le marché des Six, que les exportations algériennes 
se font presque uniquement vers la France, et que 
le Maroc, s'il a vu ses exportations vers l' Alle
magne s'accroître, ne bénéficie, pourtant, sur ce 
marché, d'aucun régime préférentiel, l'Espagne a 
fait d'importants progrès sur le marçhé français. 
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Convient-il què l'Espagne aille plus loin encore 
et sollicite son admission à la C.E.E. à titre de 
c: membre à part entière > ? La réponse à cette 
question est infiniment plus douteuse. Car le 
problème n'est plus seulement un problème de 
commerce d'oranges, ni même un problème agri
cole. C'est tout le problème du développement 
de l'économie espagnole qui se trouve posé. 

Il. - Sans doute, l'entrée de l'Espagne dans 
la C.E.E. résoudrait le problème de la discrimi
nation dont elle souffre vis-à-vis des « pays asso
ciés >, et éviterait que se perpétue le système, à 
vrai dire irritant pour elle, des fameùses « taxes 
compensatoires >. 

Il n'en reste pas moins qu'une telle décision 
poserait de graves problèmes pour la jeune· indus
trie espagnole. Le problème espagnol est . là, en 
effet. 

a) Il faut, de toute nécessité, sauvegarder les 
débouchés existants pour les agrumes : sociale•' 
ment et économiquement, ceux-ci sont indispen
sables. De telles exportations n'ont aucun inconvé
nient, puisqu'elles ne privent paB le pays de 
matières premièl'es susceptibles d'être tranBfor
mées industriellement sur Je tèrritoire national, 
comme ce serait le cas s'il s'agissait de laine, de 
coton ou de minerais ; elles ont l'avantage de 
faire bénéficier le pays de devises étrangères qui 
peuvent être ut il i s é es à l'importation, par 
l'Espagne, des biens d'équipement indispensables 
à son industrialisation progressive. 

h) Mais il ne faut pas se leurrer : l'Espagne ne 
peut pas et ne doit pas fonder sa prospérité sur ses 
seules exportations agricoles .. Il faut qu'elle s'indus
trialise en fonction d'un plan d~ développement, si 

elle prétend obtenir un rythme acc.éléré de crois
sance et une élévation du, niveau de vie de ses, 
habitants. 

Or, une adhésion pure et simple de. l'Espagne 
a toutes les clauses du Traité de Rome, au même 
titre que les Six, ferait courir de très gros risques 
à ses jeunes industries qui, dans l'état actuel des 
choses, ne sont pas encore en mesure de résistQr à 
la concurrence des industries européennes. 

Un simple régime d'association établissant des 
rapports différents: avec la C.E.E. selon qu'il. s'agit 
de problèmes agricoles ou de problèmes indus• 
triels, serait, au contraire, un . régime de, sag~sse, 
sauvegardant le ·· présent sans compromettre l'ave• 
nir et évitant à l'Espagne de s'engager dans · des 
aventures dangereuses. 

Sans doute, c'est un régime de ce . gen:i:e. qµe 
l'Angleterre a repoussé lorsque, dans sa célèbre 
conférence de presse, le Général de Gaulle, après 
l'av-oir enfoncée, lui tendit la perche, rappelant 
que « rien n'empêcherait que soit conclu entre. le 
Marché Commun et fa. Grande.-Bretagne, un accord 
d'association de · m a n i è r e à sauvegarder le11 
échanges >,·L'Angleterre ne comprit- pas alors.qu'il 
s'agissait d'un régime transitoire nécessité par la 
situation très · particulière de son agricultul'e, -et 
que c'est en pensant à elle que les auteurs du 
Traité de Rome l'avaient imaginé. Or, il ne semble 
pas qu'elle ait beaucoup gagné à un tel refus, 
puisque, comme nous le disions plus haut, son 
l'ë~enu national par tête est devenu aujourd'hui 
inférieur à celui de l'Allemagne, de la France et 
de la Belgique~ après leur avoir été nettement 
supérieur.' C'est donc un exemple à ne pas imjter 
par une Espagne dont, justement, les taux de 
croissance économique récents sont enviés par 
beaucoup. 



EURATOM · DIFFICULTÉS TRANSITOIRES ~ • 

Augusto BETTE 

C 'FST devenu presque une tradition que, à 
l'époque de l'établissement des budgets, 

l'Euratom et ses problèmes deviennent brusque• 
ment d'actualité pour s'effacer ensuite discrète· 
ment une fois le budget de recherches arrêté. 

Cette année, cependant, ces problèmes présen
tent un c_aractère quelque peu différent. On parle, 
en effet, de difficultés quasi insurmontables, voire 
d'une crise générale qui mettrait en danger l'exis
tence même de !'Euratom. Cette année, certes, les 
traditionnelles difficultés budgétaires de !'Euratom 
sont compliquées par une série de facteurs impor• 
tants qui peuvent se résumer dans l'existence d'un 
déficit considérable dans le domaine des réacteurs 

rapides, dans une divergence de vues sur l'inter• 
prétation à donner à certaines dispositions du 
programme quinquennal et, enfin, dans l'incer• 
titude existante quant au troisième programme de 
recherches qui devrait entrer en vigueur à l'issue 
du programme actuellement en cours, à savoir à 
la fin de l'année prochaine. Cependant, ces pro
blèmes sont-ils susceptibles de mettre en danger 
l'existence même de !'Euratom ? Pour répondre 
à cette question, il convient de retracer rapidement 
le chemin parcouru par cette institution tout en 
soulignant les difficultés qu'elle a rencontrées 
depuis sa création jusqu'à l'époque actuelle. 

LES HYPOTHEQUES EXISTANT AU DEPART 

Dès l'époque même où le Traité n'existait que 
sous forme de projet, deux hypothèques impor• 
tantes pesaient lourdement sur la future Commu
nauté. C'est qu'à ce moment là l'énergie nucléaire 
semblait pouvoir concurrencer les centrales con
ventionnelles vers le début des années 60. Tant 
d'optimisme était justifié, à la fois, par l'annonce 
faite par la Grande-Bretagne du triplement de 
son programme de construction de centrales .nu
cléaires, par la publication du rapport « Un objec
tif pour l'Euratom > établi par MM. L. Armand, 
F. Etzel et F. Giordani, qui prévoyait une inter· 
vention massive et extrêmement rapide du nuclé
aire dans la production d'électricité et, « last but 
not least >, par les menaces à la sécurité d'appro
visionnement en pétrole qu'avait fait apparaître 
la crise de Suez. 

A l'époque de l'enthousiasme devait cependant 
suivre une époque de « réajustement >, l'évolution 
du marché énergétique s'étant déroulée dans un 
sens entièrement défavorable à l'énergie nucléaire. 
En effet, alors que les sources classiques d'énergie 
apparaissaient de jour en jour plus abondantes, et 
que les importations en provenance de l'extérieur 
de la Communauté poussaient les prix des produits 
énergétiques vers la baisse, les nouvelles décou
vertes d'hydrocarbures et la stabilisation de la 
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situation politique au Moyen-Orient semblaient 
garantir un approvisionnement en pétrole sûr et à 
des prix raisonnables. L'Euratom venait ainsi à se 
trouver dans une situation tout à fait nouvelle par 
rapport à celle qui avait été initialement prévue. 
Aussi devait-il réviser ses programmes, réduire ses 
objectifs et adopter de nouvelles méthodes d'action. 

La deuxième hypothèque qui pesait sur l'Eura• 
tom résultait du degré très inégal de développe
ment de l'industrie nucléaire dans les six Etats 
membres. La France bénéficiait, en effet, d'une 
avance assez importante pal' rapport aux autres 
pays, étant donné que dès la fin de la guerre elle 
s'était intéressée aux applications aussi bien paci• 
fiques que militaires de l'énergie nucléaire et avait 
créé à cet effet un puissant organisme, le Commis
sariat à l'Energie Atomique, doté de moyens très 
importants en hommes et en matériel. Les pro· 
blèmes que devait rencontrer la Communauté, 
surtout dans le domaine de la recherche, s'expli• 
quent dès lors sans difficulté. En effet, alors que 
l'infrastructure nécessaire était plus ou moins 
inexistante dans certains pays, elle était bien en 
place et depuis longtemps en France. De même, 
en France, les recherches estimées nécessaires par 
les autres pays pouvaient, à juste titre, être consi• 
dérées comme dépassées. Toutefois, comme le Trai• 
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té chargeait !'Euratom de contribuer à la forma
tion et à la croissance rapide des industries nu
cléaires, la Commission a proposé et le Conseil a 
approuvé des programmes de recherches suscep
tibles de promouvoir le développement équilibré 
de l'énergie nucléaire dans tous les Etats membres. 
Il est évident cependant que, dans ces conditions, 

les recherches entreprises par la Communauté ne 
pouvaient pas présenter le même degré d'intérêt 
pour tous les Etats membres. De ce fait, l'accord 
des six pays sur les recherches à exécuter par 
!'Euratom n'a pu bien souvent être réalisé qu'au 
prix de compromis pénibles et d'arbitrages délicats 
sur le plan politique. 

LES OPTIONS TECHNIQUES DANS LE SECTEUR NUCLEAIRE 

Au cours de son existence, la Communauté a été 
confrontée avec deux options fondamentales, à 
savoir : l'alternative uranium naturel uranium 
enrichi et le problème de l'évolution des réacteurs 
de la première génération aux réacteurs rapides. 

l. - URANIUM NATUREL URANIUM ENRICHI. 

Parmi les réacteurs de type éprouvé, deux types 
ont atteint à l'heure actuelle le stade de la matu· 
rité industrielle : les réacteurs à eau légère utili
sant de l'uranium enrichi et les réacteurs à gra
phite - gaz, utilisant l'uranium naturel comme 
combustible. Il s'agit, dans le premier cas, d'une 
technique qui a été mise au point aux Etats-Unis 
et, dans le deuxième cas, d'une technique qui a été 
conçue et développée en Grande-Bretagne et en 
France. L'intérêt de ces deux pays dans la voie de 
l'uranium naturel se justifiait à la fois par la 
nécessité de se procurer le plutonium nécessaire 
à leurs fins militaires et par le désir d'éviter toute 
dépendance à l'égard des Etats-Unis en ce qui 
concerne l'uranium enrichi et le plutonium. Les 
autres pays de la Communauté, qui n'avaient pas 
de programmes militaires et qui, de ce fait, ne 
devaient pas faire face à des besoins immédiats de 
plutonium, ont marqué pour leur part, une cer
taine préférence pour la technique américaine, 
suscitant ainsi un ce;tain malaise auprès du Gou
vernement français qui considérait normal d'obte
nir une certaine préférence communautaire. Cette 
divergence de vues ne pouvait pas manquer de 
se traduire en difficultés de nature budgétaire, la 
France n'étant naturellement pas favorable à des 
investissements en faveur de la technique des 
réacteurs à eau légère, celle-ci devant, à son avis, 
être approfondie et améliorée sur un plan stricte· 
ment national par les Etats éventuellement inté
ressés. 

L'alternative uranium naturel uranium enrichi 
est d'ailleurs compliquée par les diverses hypo
thèses qu'on peut faire en ce qui concerne le 
moment où les réacteurs rapides seront prêts à 

· passer au stade de l'exploitation industrielle. En 

effet, s'il était prévu que les réacteurs rapides 
pourraient être mis rapidement à contribution 
pour la production d'énergie électrique, il convien
drait d'avoir recours de préférence aux réacteurs 
bons producteurs de plutonium, comme ceux à 
graphite - gaz, le plutonium étant nécessaire pour 
la mise en service des réacteurs rapides. Si tel 
n'était pas le cas, il conviendrait, semble-t-il, de se 
fonder exclusivement sur le problème de la renta
bilité des réacteurs, ce qui conduirait probable
ment à donner la préférence aux réacteurs à eau 
légère ou aux réacteurs à eau lourde. 

Le choix entre ces deux techniques est rendu, 
par ailleurs, encore plus difficile par un élément 
de nature politique qui joue un grand rôle dans ce 
domaine, à savoir par le problème de l'indépen
dance vis-à-vis des Etats-Unis en ce qui concerne 
l'uranium enrichi dans l'immédiat et le plutonium 
dans un proche avenir. 

2. - PASSAGE DU STADE DES RÉACTEURS DE TYPE 

ÉPROUVÉ A CELUI DES RÉACTEURS RAPIDES. 

La technique nucléaire connaît actuellement 
trois grandes familles de réacteurs : les réacteurs 
de type éprouvé, les réacteurs de type intermé
diaire et les réacteurs rapides (1). 

De l'avis de la Commission, les réacteurs inter
médiaires devraient compléter en 1975 les réac
teurs de type éprouvé, en attendant que vers 1980 
viennent progressivement s'ajouter les réacteurs 

(1) Les réacteurs de type éprouvé dont de nombreux exem
plaires sont actuellement en service constituent la première 
génération de réacteurs. Les intermédiaires, appelés aussi 
convertisseurs avancés, ont des performances nettement meil
leu·res par rapport aux réacteurs éprouvés. Les principaux 
représentants de cette deuxième génération de réacteurs sont 
les réacteurs modérés à l'eau lourde et les réacteurs à gaz 
avancés. Les réacteurs rapides, enfin, qui constitueront la 
troisième génération de réacteurs, non seulement ont des 
performances encore meilleures par rapport aux réacteurs de 
la première et de la deuxième génération mais sont, en outre 
dotés de la remarquable propriété de produire plus de 
combustible qu'ils n'en consomment. 
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rapides (2). Parmi les divers types de réacteurs 
intermédiaires, !'Euratom étudie plus particulière• 
ment le projet Orgel, c'est-à-dire un réacteur uti
lisant comme combustible l'uranium naturel, mo
déré à l'eau lourde et réfrigéré par liquide organi
que. Or, l'intérêt de toute la catégorie des réacteurs 
de la seconde génération est assez controversé, les 
perspectives d'amélioration des performances des 
réacteurs de type éprouvé et de développement 
des réacteurs rapides étant nettement favorables. 
Aussi, l'utilité de l'effort financier très sérieux 
qu'exigerait la mise au point définitive des réac• 
leurs intermédiaires, y compris le réacteur Orgel, 
est sérieusement contesté. Cela explique les hésita· 
tions des Etats membres à l'égard d'une participa· 

tion éventuelle de la Communauté à la construc
tion d'un prototype de la filière Orge], d'autant 
plus que les divers sondages effectués auprès des 
firmes susceptibles d'être intéressées ont fait appa· 
raître qu'en général celles-ci étaient assez réti
centes à l'égard de ce projet pour lequel elles ne 
pourraient revendiquer aucune exclusivité d'usage. 

Quoi qu'il en soit, il est évident que si un pro
totype de la filière Orge} n'était pas réalisé, la 
Communauté risquerait de perdre le bénéfice des 
investissements considérables qu'elle a consenti 
sur ce projet et de donner un coup mortel au 
moral des chercheurs qui, pendant de nombreuses 
années, se sont consacrés à lspra à l'étude et au 
développement de cette filière. 

MOYEN D'ACTION D'EURATOM 

Le programme de recherches de la Communauté 
est exécuté soit directement par les Etablissements 
du Centre Commun de Recherches, soit indirecte· 
ment par des contrats de recherches ou des contrats 
d'association. 

Dans les contrats de recherches, la Communauté 
fait exécuter, entièrement à ses frais, des travaux 
dont le résultat lui appartient tandis que, dans les 
contrats d'association, la Communauté participe 
aux recherches en prenant à sa charge une quote• 
part des dépenses et en y affectant une partie de 
son propre p~rsonnel. 

Le choix entre ces moyens et leur mise en 
œuvre ont provoqué, eux aussi, des problèmes et 
des complications souvent très importants. C'est 
ainsi, par exemple, que la subdivision du Centre 
Commun de Recherches en quatre établissements 
situés respectivement à lspra (Italie), Geel (Belgi
que), Petten (Pays-Bas) et Karlsruhe (Allemagne) 
a été et est encore la cause de dépenses considé
rables, de doubles emplois et de problèmes de 
gestion qui auraient pu, sans aucun doute, être 
évités si le Centre avait été implanté dans un seul 
endroit comme le commandait la logique, mais 
malheureusement pas les raisons politiques. 

Les difficultés les plus importantes, cependant, 
la Communauté les a connues en matière de 
contrats. En effet, alors que dans le cadre du pre• 
mier programme, les recherches étaient exécutées 
principalement par les établissements du Centre, 
dans le cadre du deuxième programme, la Com
munauté a estimé devoir faire davantage appel 

(2) Cf. Premier programme indicatif pour la Communauté 
Européenne de }'Energie Atomique. 

aux contrats plutôt qu'à l'action directe. Un tel 
changement d'orientation devait cependant de l'avis 
de certains, se révéler nuisible aux intérêts de la 
Communauté sous un double point de vue : 

- en premier lieu, parce qu'il a provoqué et 
en quelque sorte légitimé la comparaison cons
tante par chaque Etat entre sa participation 
financière aux activités de la Communauté et 
la contrepartie dont bénéficie son industrie sous 
forme de contrats de recherche ou d'association. 
Si la part plus large faite aux contrats a donc 
permis à !'Euratom d'étendre son programme de 
recherches, elle a aussi créé les conditions d'une 
détérioration progressive du climat de coopération 
entre les Etats membres, ainsi que d'une dégrada
tion du rôle de la Commission à celui d'un centre 
de collecte et de redistribution des ressources 
financières ; 

- en deuxième lieu, comme l'a reconnu récem· 
ment le Commissaire De Groote (3), les contrats 
d'association « ne sont guère très communautaires 
dans leurs effets >, les liaisons existant entre l'asso· 
cié et les industries du pays auquel il appartient 
étant souvent très étroites, de sorte que les marchés 
de matériel et de fournitures, au lieu d'être répartis 
dans tous les pays de la Communauté, sont passés 
surtout sur la base de critères nationaux. D'autre 
part, même si les résultats des recherches effectuées 
en association sont portés à la connaissance des 

(3) Cf. « Réflexions sur les expériences acquises par Eura· 
tom en matière de politique communautaire de recherche 
scientifique et technique >. Document établi par M. De 
GROOTE au nom de la Commission de l'Euratom, en date du 
S octobre 1966. 
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autres pays de la Communauté, la diffusion des 
connaissances sous forme de rapports ou de docu
ments ne permet pas l'acquisition d'un véritable 
« know-how >, celui-ci n'étant acquis que par une 
participation directe aux recherches. On ne s'éton
nera pas, en conséquence, si les Etats membres se 

sont préoccupés tous d'obtenir, du moins dans les 
domaines les plus importants (fusion, rapides, etc.), 
des contrats d'association, provoquant ainsi ces 
doubles emplois que, d'après le Traité, la Commu• 
nauté était censée devoir éviter. 

DIFFICULTES FINANCIERES 

Au cours de ces dernières années, la Commu
nauté a été confrontée très souvent avec le pro
blème de l'insuffisance des crédits prévus dans son 
deuxième programme de recherches. Elle a été ainsi 
amenée, en 1965, à procéder à un premier aména
gement de son programme de recherches et, cette 
année, elle se trouve à nouveau devant la nécessité 
de procéder sans tarder à une telle opération. 

Les insuffisances de crédits sont imputables à 
plusieurs causes, et notamment : 

- aux hausses des prix et des salaires ; 
- à une cadence initialement trop rapide des 

engagements financiers ; 
- à l'expansion de certains programmes qui ont 

débordé l'enveloppe financière prévue ; 

- à la survenue de facteurs imprévus (par exem
ple la nécessité de devoir acheter au lieu de 
pouvoir louer le Plutonium nécessaire pour 
les réacteurs rapides). 

L'importance de ces difficultés ne saurait cepen
dant être surestimée, car elles ne constituent, du 
moins dans une très grande mesure, que le reflet 
des divergences existant entre les Etats membres 
quant aux orientations fondamentales à suivre 
pour la poursuite de l'effort communautaire dans 
le secteur nucléaire. L'on ne s'expliquerait pas 
autrement la vigueur de certaines positions de prin
cipe que ne justifierait pas l'importance des pro
blèmes financiers en question. 

L'APPROVISIONNEMENT 

Alors que le régime établi par le Traité dans ce 
domaine était basé sur l'hypothèse d'tµie pénurie 
de combustibles nucléaires, ceux-ci se sont révélés 
surabondants. La Commission a été ~insi amenée 
à dorlner une interprétation très libérale à une 
grande partie des dispositions prévues en matière 
d'approvisionnement pendant les sept premières 
années d'application du Traité, à l'issue desquelles 
le Conseil était appelé soit à confirmer, soit à 
modifier le régime initial d'approvisionnement. 
Des difficultés de fond étant, cependant, apparues 
quant à certaines règles de vote, aux prérogatives 
et à la nature de l'Agence d'Approvisionnement, 
aucune décision n'a pu être prise en la matière. 
En conséquence, comme l'applicabilité du régime 
d'approvisionnement est controversé, l'incertitude 
la plus totale existe actuellement dans ce secteur. 

Pour compléter ce bref tour d'horizon, qui ne 
prétend aucunement être exhaustif, il convient 
enfin de souligner deux faits importants qui, l'un 
sur le plan institutionnel et l'autre sur le plan 
fonctionnel, ont contribué considérablement à 
aggraver les difficultés de l'Euratom. Le premier 

de ces faits est le retard intervenu dans la mise en 
œuvre de la fusion des Exécutifs. La réalisation 
sans retard de cette opération aurait, en effet, per
mis de prendre à temps toutes ces décisions de 
nature technique et politique dont l'absence cons
titue une des raisons les plus importantes du 
malaise existant actuellement dans le secteur 
nucléaire. L'autre fait consiste dans la transforma
tion profonde intervenue dans le domaine nucléaire 
au cours de ces dernières années, l'énergie nucléaire 
étant progressivement passée du laboratoire à 
l'usine et relevant ainsi de plus en plus de l'indus
trie plutôt que des pouvoirs publics. Ce phénomène 
s'est traduit tout naturellement dans une perte pro
gressive d'importance du problème nucléaire du 
point de vue politique. Celui-ci semble donc avoir 
perdu sa « masse critique > et, d'après certains 
milieux, n'e justifierait plus l'existence d'une Com
munauté qui lui soit entièrement consacrée (4). 

(4) Cf. Exposé de M. ClurENET devant le Parlement Euro
péen Ion de la session de ce dernier tenue au coun du mois 
de juin 1966. 



REVUE DU MARCHE COMMUN 23 

Ayant ainsi passé en revue les principaux pro
blèmes de l'Euratom, essayons maintenant de don• 
ner une réponse à la question que nous nous étions 
posée au début du présent article, à savoir si les 
difficultés actuelles sont de nature à mettre en 
danger l'existence même de l'Euratom. 

A cet effet, il convient d'observer que s'il est 
incontestable que les difficultés actuelles de !'Eu
ratom ne sont que la conséquence de divergences 
de vues fondamentales entre les Etats membres, il 
est tout aussi certain que les unes comme les autres 
ne constitueraient des obstacles infranchissables 
que dans la mesure où l'intégration nucléaire ne 
serait plus considérée comme un objectif nécessaire 
ou souhaitable sur le plan communautaire. 

Une telle hypothèse serait vraisemblable au cas 
où: 

- les industries des Etats membres s'estime
raient dès maintenant en mesure de soutenir la 
concurrence des sociétés américaines pour la tota• 
lité des applications industrielles de l'énergie 
nucléaire; 

- chaque Etat membre disposerait des moyens 

* •• 
suffisants pour poursuivre les recherches nucléaires 
sans aggraver ultérieurement le retard de l'Europe 
dans ce domaine ; 

- la cessation des prestations de la Commu• 
nàuté dans les divers domaines qui relèvent de sa 
compétence (recherche, approvisionnement, etc ... ) 
ne risquerait pas de compromettre ou de retarder 
le développement des industries nucléaires des 
Etats membres. 

Comme ces conditions sont loin d'être toutes 
conjointement réunies, les difficultés actuelles de 
la Communauté ne semblent pas de taille à pro
voquer une crise définitive de cette Institution. 
Toutefois, comme l'accent en matière d'énergie 
nucléaire se déplace de plus en plus du domaine 
de la recherche vers celui des applications indus
trielles, il s'impose de procéder, sans tarder, à une 
mise au point des objectifs, des modalités d'action 
et des moyens à ·mettre en œuvre dans ce domaine, 
en tenant compte des expériences du passé et des 
impératifs de l'économie contemporaine. Y a-t-il 
une volonté politique en ce sens ? Ceci est une 
question toute différente. 



LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES DIPLOMES DANS LE TRAITE DE ROME 

Jean Pierre DE CRAYENCOUR 

Chef de Division à la Commission de la Communauté Economique Européenne 

L E Traité de Rome prévoit, à l'article 57-1, des 
« directives visant à la reconnaissance mu

tuelle des diplômes, certificats et autres titres ». 
- Quel est le but, et donc le contenu de cette 

disposition ? 
- Dans quel esprit la Commission de Bruxelles 

en poursuit-elle l'exécution ? 

- En quoi le Traité de Rome se distingue-t-il 
dans ce domaine, d'autres traités internationaux ? 

- Comment cette disposition va-t-elle se tra-

duire en textes juridiques, par quelle procédure et 
dans quels délais ? 

- Quelles difficultés rencontre l'application de 
cette partie du Traité ? 

- Et enfin, quelles sont, en cette matière, les 
perspectives à espérer et les conséquences à pré
voir ? 

Voilà quelques aspects d'un très vaste problème, 
auquel les remarques qui suivent visent à servir 
d'introduction. 

BUT DU TRAITE 

Il a été fréquemment souligné que l'objectif du 
Traité, lorsqu'il concerne la reconnaissance mu
tuelle des diplômes, est avant tout « profession
nel ». Ce qui intéresse, sur ce point, les signataires 
du Traité, c'est la réalisation de la libre circulation 
des personnes. La reconnaissance mutuelle des 
diplômes est une disposition incluse dans le cha
pitre du Droit d'Etablissement, lui-même partie du 
chapitre de la libre circulation des personnes, des 
services et des capitaux. 

Si, pour circuler, c'est-à-dire pour exercer la pro
f ession dans l'un quelconque des Etats membres 
- voire, par la prestation de services, pour l'exer
cer simultanément dans plusieurs d'entre eux -
les professionnels doivent produire un diplôme, un 
certificat ou un autre titre de formation, les condi-

tions d'octroi de ces titres doivent être telles qu'il 
soit possible aux Etats membres de les reconnaître 
mutuellement. 

Cette approche du problème est essentielle à la 
compréhension des propositions de solution qui en 
seront données ; elle a ses mérites et ses lacunes. 
C'est un mérite certes capital que de vouloir faci
liter la libre circulation. Dans cette voie, on bous
cule bien des égoïsmes et on ouvre les horizons. 
Cet objectif de la libre circulation n'aborde toute
fois le problème de la formation que d'une façon 
indirecte ; il ne saurait donc en dicter à lui seul 
toutes les solutions. Poursuivi trop exclusivement, 
il pourrait même tendre à en fausser les vraies 
perspectives. 

LES PRINCIPES A LA BASE DE LA RECHERCHE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES DIPWMES 

La Commission poursuit cette tâche de la re
connaissance mutuelle des diplômes selon des prin
cipes de base qu'il n'est pas inutile de rappeler. 

- Il s'agit de faciliter la libre circulation des 
professionnels, mais bien entendu pas au prix d'un 
abaissement c!u niveau des formations. Au 
contraire, la comparaison des formations qu'en-
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traîne la préparation des directives dans ce do
maine, doit respecter le niveau des études et ten
dre, dans la mesure du possible, à l'élever. 

- Il s'agit de rendre équivalent et non d'unifor
miser. La circulation des professionnels, les échan
ges intercommunautaires n'ont de valeur réelle que 
dans la mesure où il y a effectivement éch~e, 
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c'est-à-dire transmission réciproque des connais
sances et des comportements. C'est une banalité, 
mais toujours utile à répéter, que la diversité dans 
l'harmonie enrichit, alors que l'uniformité appau
vrit. 

- Il s'agit d'assurer une équivalence de l'effort 
global de formation, ce qui peut différer parfois 
sensiblement d'une stricte identité des programmes 
d'enseignement. Pour obtenir une décision de re• 
connaissance mutuelle des diplômes, il sera padois 
nécessaire de procéder à un certain rapproche
ment des programmes d'études. Il se peut aussi 
- et ce sera le cas le plus fréquent - qu'un 
tel rapprochement des programmes puisse et doive 
être réalisé ultérieurement à des décisions de re
connaissance mutuelle fondée sur des équivalen
ces suffisantes pour les seuls besoins du droit d'éta· 
blissement. 

- Il s'agit de comparer l'ensemble des condi
tions de formation nécessaires à l'accès à une 
activité. Il en résulte que l'attention est surtout 
portée sur ce que l'on appelle parfois le « pro
duit final » : l'importance du sommet auquel abou
tit une formation déterminée. 

Pour le niveau universitaire, dans cette atten
tion portée au « produit final >, on est moins 
préoccupé d'assurer la comparaison des formations 
au niveau du primaire, et même du secondaire. On 
sait cependant que ce dernier cycle, notamment, 
présente d'importantes divergences à l'intérieur de 
la Communauté. En se fondant par exemple sur 
la Convention du Conseil de l'Europe concernant 
l'équivalence des conditions d'accès à l'université, 
on suppose - en fait assez gratuitement - que 
les exigences de formation au niveau du secondaire 
sont équivalentes. 

- Cette· tâche de la reconnaissance mutuelle des 

diplômes doit être tout entière conçue et réalisée 
sous le signe de la progressivité. Certes, à une 
date précise, le Conseil arrêtera des directives pres• 
crivant aux Etats membres de reconnaître mutuel
lement leurs titres de formation. Mais outre que 
ces directives ne sauraient bloquer l'immense ef • 
fort de réforme que connaissent les Etats mem
bres en matière d'enseignement et qu'il faudra 
donc mettre en place, au niveau communautaire, 
un système d'adaptation permanente de ces déci
sions de reconnaissance mutuelle avant, et après 
l'arrêt de telles directives il faudra que soient 
prises, d'une part, des mesures transitoires qui, 
en quelque sorte, prépareront dans certains cas 
la reconnaissance mutuelle, et d'autre part des 
mesures de rapprochement plus approfondies des 
programmes, qui déborderont les objectifs limités 
du droit d'établissement pour répondre à une har
monisation plus complète des études au sein de 
la Communauté. 

- L'article 57-1 vise l'accès aux activités : il 
s'agit donc, par priorité, de procéder à la recon· 
naissance mutuelle des diplômes qui sont légale
ment obligatoires pour cet accès. On notera atten· 
tivement qu'il suffit que cette obligation légale 
existe dans un seul Etat membre. Nous croyons 
qu'il faut aller plus loin. Si l'accès à l'activité elle
même n'est pas légalement subordonné à la pos• 
session d'un diplôme mais que, notamment dans 
le cas de spécialisations, cette activité est prati
quement impossible à exercer pour tous ceux qui 
ne sont pas en droit de porter un titre déterminé 
faute d'avoir acquis la formation correspondante 
la reconnaissance mutuelle des diplômes doit 
s'étendre à ces types de formation qui ne concer
nent pas nécessairement l'accès à l'activité eJle
même, mais le port du titre. 

L'ORIGINALITE DES DISPOSITIONS DU TRAITE DE ROME 

- Les dispositions du Traité de Rome en ma
tière de reconnaissance mutuelle des diplômes pré
sentent une conception nouvelle par rapport à ce 
que prévoient généralement dans ce domaine les 
accords internationaux. 

Les conventions, traités ou accords culturels, 
abordant le problème de l'équivalence des diplô
mes, le traitent le plus souvent sur un plan très 
général, laissant à des commissions ad hoc le soin 
de rechercher les moyens de traduire des déclara
tions de principe en dispositions législatives 
concrètes. 

Le Traité de Rome connaît bien entendu. une 
procédure analogue : la Commission est chargée 
d'appliquer le Traité. Mais la différence essen• 
tielle, dans notre matière notamment, vient de ce 
que les principes inclus dans le Traité sont for
mels, précis et entraînent par eux-mêmes des 
conséquences prati~es inéluctables. Il n'est pas dit 
par exemple, que les Etats membres étudieront 
les moyens de procéder à la reconnaissance mu
tuelle des diplômes. Il est dit que le Conseil arrête 
des directives enjoignant aux Etats membres de 
procéder à cette reconbaissance. 
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- Une autre différence essentielle vient de ce 
que le Traité ne parle pas d'équivalence des di
plômes, mais de reconnaissance mutuelle des titres 
(de formation) pour faciliter l'accès aux activités. 
Il en résulte la double conséquence que, d'une part, 
il ne s'agit pas, dans ces décisions, nécessairement 
de stricte équivalence des diplômes, mais seule
ment de reconnaissance mutuelle des conditions 
globales de formation, et d'autre part que ces dé
cisions entraînent nécessairement ce qu'on appelle 
« l'effet civil >, c'est-à-dire le droit d'exercer, 

- Enfin le Traité, ici comme en bien des ma· 
tières, a sagement prévu des délais. Certes, nous 

. savons combien il sera difficile dans ce domaine de 
les faire respecter. Déjà certains d'entre eux sont 
dépassés. Il n'en reste pas moins que ces délais 
ont été acceptés de commun accord et qu'ils ne ces
seront pas, jusqu'à complète exécution du Traité, 
de constituer des impératifs, le cas échéant de don
ner mauvaise conscience aux gouvernants. 

LES TACHES DE LA COMMISSION EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Le problème des diplômes est indissociable du 
problème général de l'enseignement, dont on con
naît l'ampleur déconcertante, il va de la re
connaissance mutuelle des diplômes à la réforme 
des enseignements, en passant notamment par la 
promotion de la formation professionnelle, des 
dispositions d'ordre social comme les bourses d'étu
des, et l'université européenne. Dans cet immense 
problème, il n'est pas facile de fixer les limites 
exactes entre ce que le Traité prescrit impérati
vement, ce dont il peut être l'occasion et ce qui 
lui est totalement étranger. Et cependant des dis
tinctions sont nécessaires, faute de mêler les ob
jectifs et finalement de tout brouiller. 

Ce domaine de la formation au sens large est 
abordé par le Traité principalement par quatre 
côtés : 

1°) Le domaine de la formation professionnelle 
au sens technique des termes, c'est-à-dire la for
mation des techniciens et des cadres, compte par
mi les objectifs essentiels de la politique sociale 
du Traité. Il s'agit avant tout, dans cette perspec
tive,· d'accroître le rendement de la formation dans 
les Etats membres, d'en étendre les effets au plus 
grand nombre possible, de prévoir la plus grande 
« adaptabilité > des travailleurs aux besoins réels 
créés par l'intégration européenne et, à la limite, 
de tendre à des reconnaissances mutuelles. 

2°) La même préoccupation ae développe dans 
le domaine particulier de l'agriculture, peut-être 
avec une urgence plus grande encore en raison de 
l'évolution technique de ce secteur. 

30) La reconnaissance mutuélle des diplômes est 
poursuivie dans le cadre de la réalisation du droit 
d'établissement. Ce but de la libre circulation dé
termine et aussi limite les objectifs à atteindre : 

reconnaissance mutuelle des diplômes légalement 
exigés par la loi pour accéder à une activité. 

4°) Enfin, la Commission a une tâche générale 
d'information qui, dans le domaine de l'enseigne
ment, l'amène à développer un vaste programme 
d'échanges et de contacts entre professeurs et étu
diants, notamment, et contribue ainsi - peut· 
être parfois plus concrètement que les dispositions 
légales - à créer dans ce domaine la communauté 
européenne. 

On le voit, les tâches que le Traité impose à la 
Commission en matière d'enseignement sont vastes 
et variées. Mais, nous le répétons, il importe de 
les distinguer et de bien ajuster les objectifs et les 
moyens mis en œuvre. 

Cette remarque peut paraître une banalité : 
elle a cependant son utilité. Il ne faut pas, par 
exemple, espérer que des mesures de reconnais
sance mutuelle règlent automatiquement des pro
blèmes d'équivalence d'années d'études ; il ne faut 
pas s'imaginer que ces décisions de reconnaissance 
mutuelle vont faire naître des programmes uni
formes dits « européens > ; il ne faut pas croire 
que l'application de cette partie du Traité va 
d'emblée apporter une solution aux nombreux pro
blèmes que pose l'équivalence d'une gamme multi
forme de diplômes sans rapport direct avec une 
législation concernant l'accès à une activité déter
minée. 

S'il faut bien être conscient des limites exactes 
du Traité dans ce domaine de la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, il ne faudrait cependant 
pas pour autant se lier à une interprétation rigou• 
reusement littérale du texte qui pourrait aboutir, 
comme toujours en pareil cas, à des absurdités. 

La reconnaissance mutuelle des diplômes 
concerne, nous l'avons vu, l'accès aux actintés, 
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mais plus précisément l'accès aux activités non 
salariées. Il en résulte que prise à la lettre, seuls 
pourraient en être bénéficiaires les professionnels 
exerçant une activité indépendante. Il est évident 
que le Traité a voulu réaliser la liberté de circu
lation de tous les professionnels, salariés ou indé
pendants. Il est donc manifeste que l'obstacle que 
constitue la non reconnaissance des diplômes doit 
être levé pour ces deux catégories de profession
nels. 

La base juridique d'une telle disposition doit 
certes être précisée, mais elle résulte en fait de la 
conjugaison des objectifs respectifs des articles 52 
et suivants, 9, 48 et suivants, et 128 du Traité. 

Il faut toutefois ajouter qu'une extension pure 
et simple à l'activité salariée des décisions de re
connaissance mutuelle établies dans la perspec-

tive de l'activité non salariée, pourrait ne pas être 
toujours possible. En effet, les conditions de for
mation pour l'une ou l'autre forme de l'activité 
professionnelle peuvent, dans certains cas, ne pas 
être rigoureusement les mêmes. On · aurait ten
dance à dire que le diplôme est le même, qu'il 
s'agisse de l'exercice comme indépendant ou 
comme salarié. En réalité, les conditions d'exer• 
cice, et donc de formation, peuvent ne pas être les 
mêmes, et il existe d'ailleurs de nombreuses dis
positions législatives qui consacrent cette diff é
rence. 

Il faudra donc à fa fois assurer l'extension aux 
salariés du bénéfice des décisions de reconnais
sance mutuelle des diplômes, mais prévoir, le cas 
échéant, les adaptations nécessaires que cette ex
tension entraînera. 

SOLUTIONS POSSIBLES 

Quelqu'un demandait récemment : « Quand la 
Commission de Bruxelles va-t-elle présenter la di
rective réalisant la reconnaissance mutuelle des di
plômes ? >. Il fut très étonné de s'entendre ré
pondre qu'il ne s'agissait pas d'une directive, mais 
d'une cinquantaine, et que le Traité ne prévoyait 
d'autre délai que la fin de la période de transition. 

Il s'agit ~n effet d'un problème unique - la 
reconnaissance mutuelle des diplômes - mais de 
multiples solutions, dont les éléments varient se
lon le champ d'activité considéré. t Si le but est 
partout le même, les moyens pour ]~'atteindre peu
vent donc s'adapter pour chaque cru à la situation 
concrète existant dans les six Etall membres, les 
données juridiques du Traité ét1 t respectées. 
L'objectif final peut parfois être at eint d'emblée. 
Au contraire, il faut parfois procédy par étapes. 

C'est ainsi que l'expérience acq,Cise à ce jour 
au cours des travaux permet d'ind:,quer les types 
les plus classiques de solutions pos.tibles : 

}o) Les conditions de formation paraissent suf
fisamment équivalentes pour les h«rsoins du droit 
d'établissement. Dans ce cas, la dir<;ctive peut être 
préparée ; elle se home à enjoindre aux Etats 
membres de procéder à la reconnaissance mutuelle 
de ces conditions. 

20) Les conditions de formation font apparaî
tre de sérieuses divergences. Dans cette hypothèse, 
deux solutions sont possibles : 

- l'établissement d'une épreuve complémen
tairè; 

- l'arrêt d'un programme d'études m:uumum 
que les Etats membres s'engagent à respecter. 

On constatera que la différence entre ces deux 
dernières solutions est d'importance. En effet, dans 
le premier cas - examen complémentaire -, les 
modalités de formation restent inchangées dans un 
Etat membre pour les nationaux eux-mêmes. Le 
juriste en conclura qu'il n'y a pas coordination au 
sens de l'alinéa 2 de l'article 57, mais uniquement
application de l'alinéa l de ce même article : 
modalités de la reconnaissance mutuelle. Au 
contraire, dans la deuxième solution, les Etats 
membres dont le programme n'atteint pas le mini
mum communément accepté élèvent leurs program
mes à ce niveau et modifient donc leurs législations 
à cet égard, dans l'application à leurs nationaux 
eux-mêmes. Le juriste dit alors : il y a coordina
tion, et donc application successi~e de l'alinéa 2 
et de l'alinéa l de l'article 57. 

Que l'on n'aille pas croire que ces distinctions 
juridiques, qui peuvent paraître bien subtiles, 
soient sans conséquence. Au contraire, selon qu'il 
s'agit de l'alinéa l ou 2 de cet article 57, le vote 
s'effectue à l'unanimité (s'il y a modification des 
législations) ou à la majorité qualifiée. 

Nous ne cacherons pas que la solution de l'éta• 
blissement d'un programme minimum commun a 
notre préférence. D'abord, elle évite la procédure 
peu satisfaisante de l'examen complémentaire, 
ensuite elle réalise de toute évidence une pins 
grande harmonie. Elle a enfin l'immense avantage 
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d'éviter une dangereuse uniformisation et de conju
guer, dans la perspective professionnelle, un mini
mum indispensable de réelle équivalence avec le 
respect des diversités de cultures et de l'autonomie 
des universités. 

3° Enfin, la comparaison des modalités de for
mation peut aboutir à la conclusion qu'une procé
dure visant à la reconnaissance mutuelle des diplô
mes sera très longue et ne pourra pas être menée 
à bon terme dans les délais prévus pour la réalisa
tion de la liberté d'établissement. Dans ce cas, la 
liberté d'établissement ainsi réalisée n'aurait que 
peu d'effet pratique ; en effet, elle ne serait acces
sible qu'aux porteurs du diplôme du pays d'accueil. 
Pour éviter cet état de chose, le Programme géné
ral fixant les modalités de la réalisation du droit 
d'établissement a prévu, comme pour d'autres cas 
analogues, la possibilité de mesures transitoires. 

Dans la pratique et pour les professions du 
niveau universitaire, cette mesure transitoire 
revient à exiger le diplôme existant et, cumulative
ment, un certificat de pratique de la profession 
depuis un certain nombre d'années. 

Il faut faire, au sujet de ces mesures transitoires, 
trois remarques : 

1. Cette procédure étant en somme une sorte de 
palliatif en l'absence de vraie solution, elle ne 
doit être mise en œuvre que là où les travaux de 
reconnaissance mutuelle s'avèrent effectivement trop 
complexes pour être effectués dans des délais rai
sonnables. Bien entendu, on peut différer d'opinion, 
aussi bien sur l'importance de la complexité que 
sur celle des délais. Il est difficile de trancher 
ces questions au cordeau ; en fin de compte, tout 
dépend ici - et nous y reviendrons - de la vo
lonté politique d'aboutir. 

2. Il est difficilement contestable qu'une mesure 
transitoire, autorisant le ressortissant d'un Etat 
membre à se prévaloir, après quelques années 
d'exercice d'une activité, du diplôme de son Etat 
d'origine dans l'Etat d'accueil, préjuge la reconnais
sance mutuelle de ces diplômes, à tout le moins la 
réelle possibilité de cette reconnaissance. En outre, 
lorsque, dans une discipline déterminée, il existe 
plusieurs types de formations, on n'échappe pas à la 
nécessité de préciser, dans la mesure transitoire, 
quel type de diplôme doit être présenté en plus 
de l'attestation d'exercice. Ce classement des diplô
mes a beau être transitoire, il n'en pose pas moins 
le cadre général dans lequel s'inscrira ultérieure
ment la reconnaissance mutuelle. C'est pourquoi 
ces mesures transitoires sont très importantes ; il 
importe notamment d'en préciser les bases juridi
ques. 

A ce propos, la mesure transitoire est-elle une 
modalité de la reconnaissance mutuelle : il s'agit 
alors de l'alinéa 1 de l'article 57 (majorité qualifiée). 
Est-elle une modalité de coordination préalable à 
la reconnaissance mutuelle : dans ce cas, il s'agit 
de l'alinéa 2 de cet article 57 (dans la mesure où 
il y a modification des législations : unanimité). 
Ou encore, faut-il considérer que par ces mesures 
transitoires, on ne fait que lever un obstacle à la 
libération, obstacle qui, sans être discriminatoire, 
gêne principalement l'étranger ? Dans ce cas, il 
s'agit de l'article 54 (majorité qualifiée). A notre 
avis, il s'agit d'une mesure de coordination (article 
57-2) bien que, si par une telle mesure la législa
tion nationale doit être modifiée, cette modification 
n'entraîne d'effet que pour ceux des ressortissants 
de l'Etat membre souhaitant bénéficier du droit 
d'établissement. 

PRINCIPALES DIFFICULTES 

Si l'on songe que la reconnaissance mutuelle des 
titres de formation doit porter, dans les six Etats 
membres, sur toutes les modalités de formation 
aboutissant à un titre ouvrant légalement l'accès à 
une activité professionnelle quelconque, on n'a pas 

de peine à imaginer les difficultés qu'un pareil 
programme soulève. Détailler ces difficultés nous 
mènerait très au delà des limites de la présente 
étude ; il nous suffir~ d'en indiquer les temps forts. 

LA THEORIE ET LA PRATIQUE 

1. La difficulté la plus grande provient sans 
conteste de l'affrontement de deux mentalités : celle 
du théoricien et celle du praticien, l'un donnant 
la préférence à l'étude, l'autre à l'expérience. Quoi 
de plus banal que d'affirmer qu'il faut tendre à un 

équilibre de ces deux modalités dans une formation 
de base harmonieuse, et prévoir des orientations 
finales d'importance égale, mais de qualité diffé
rente ·: l'une vers la recherche, l'autre vers l'appli
cation. 
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Malheureusement, ces vérités élémentaires ne se 
retrouvent pas dans les législations de nos Etats, 
dès lors qu'il s'agit de décider du droit d'exercer 
une activité. Rarement ces législations distinguent 
dans le « produit final», pour un même genre d'ac
tivité, un type de formation théorique et un type 
de formation pratique. Si, dans les conditions ac
tuelles de formation, la théorie et la pratique se 
voyaient mélangées partout à des doses à peu près 
égales, il n'y aurait guère de difficulté. Mais ce 
n'est évidemment pas le cas, et les choses se com
pliquent singulièrement lorsque, pour une même 
activité, le « produit final » peut être indifférem
ment, dans un même Etat membre, du type théo
rique ou du type pratique, alors qu'un autre Etat 
membre ne connaît, pour l'accès à la même acti
vité, que la seule formation du type théorique, par 
exemple. Il est en effet très düficile d'établir - et 
surtout de faire admettre - une équivalence entre 
ces deux types de formation bien que, à notre 
avis, cela soit généralement possible. 

Ce qui serait dangereux, c'est qu'une évolution 
se dessine, éliminant l'une ou l'autre des deux mo
dalités de formation, car elles sont toutes les deux 
nécessaires à l'équilibre de . notre humanisme. Il 
faut, d'une part, éviter que la formation pratique, 
généralement moins onéreuse et plus utilitaire, ne 
prenne le pas sur tout autre mode de formation, 
portant ainsi un coup fatal au véritable humanisme. 
A l'inverse, il est important de donner le maximum 
de chance à ceux dont la formation est du type 
pratique, notamment les autodidactes. 

Comme on le voit, cette comparaison des moda
lités de formation, si elle est bien menée, doit en 
fin de compte aboutir à un enrichissement récipro
que .par un meilleur équilibre des diverses modalités 
de. formation. 

2. Une autre difficulté provient de la nécessité 
évidente de préciser le champ d'application d'une 
directive, c'est-à-dire, . dans notre domaine, de dé
terminer les activités pour lesquelles des conditions 
de formation sont exigées. Il est clair que le lien 
est étroit entre le champ d'activité et les condi
tion d.e f orm~tion. 

Dans le chapitre du droit d'établissement, le 
Traité utilise la notion d'activité de préférence à 
celle de profession. Par ailleurs, les Etats membres 
n'ayant pas nécessairement les mêmes conceptions 
au sujet des différentes professions et, a fortiori, 
ne leur attribuant pas nécessairement le même 
champ d'activité, il est doublement nécessaq-e de· se 

fonder d'abord sur la notion d'activité. Ce sont 
donc des activités déterminées qu'une directive « li
bère >, et non une profession. 

Cette position de hase ne peut cependant pas être 
suivie de façon trop exclusive sans présenter des 
inconvénients et des difficultés. En matière écono
mique, être tenu de parler d'activités n'offre pas de 
grandes difficultés ; mais pour les professions libé
rales, cette terminologie ne convient pas toujours ; 
la réalité sociale n'y est pas faite d'abord d'activités 
abstraitement décrites, mais d'hommes qui exercent 
une profession. 

On illustrera ceci d'un exemple. En matière de 
construction, il n'offre pas d'inconvénient de par• 
1er des activités de l'entrepreneur de construction, 
mais au contraire si l'on évoque l'architecte, on 
aborde obligatoirement une profession et pas seu
lement des activités. 

Il ne s'agit pas là d'argutie linguistique. La chose 
revêt une importance beaucoup plus considérable 
qu'il n'y paraît de prime abord. En effet, en se 
fondant sur le fait - d'ailleurs exact - que le 
Traité de Rome concerne des activités économi
ques, certains experts estiment que, pour repren
dre un exemple dans le domaine de la construc
tion, sont seules visées par le droit d'établissement 
les activités dans le domaine de la construction et 
non la profession d'architecte. On voit aussitôt les 
conséquences d'une pareille décision. L'acte de cons
truire serait accessible aux ressortissants des Etats 
membres à certaines conditions, mais non la prof es
sion d'architecte, ou plus précisément le droit d'en 
porter le titre et d'exercer les activités que la loi 
réglemente sous ce titre. Selon ces experts, il s'agi
rait dans ce dernier cas de questions de nature 
culturelle étrangères au Traité. 

Notons tout d'abord qu'il suffit que dans un Etat 
membre seulement, l'activité de construire suppose 
nécessairement, dans certains cas, l'intervention d'un 
professionnel portant le titre d'architecte pour que 
le problème soulevé ci-dessus n'ait plus qu'un inté
rêt d'école, car en effet, dans ce cas, il faut de toute 
façon réaliser, pour cette activité exercée sous le 
titre professionnel, le droit d'établissement. Mais en 
dehors de cette considération, nous croyons que la 
thèse ci-dessus exposée est absolument insoutenable. 
Pour nous, dès lors qu'une activité ayant une inci
dence certaine sur la vie économique ne peut, dans 
certains cas, être efficacement exercée, même en 
dehors de tout monopole légal, que moyennant le 
port d'un titre déterminé, c'est pour cette acti
vité exercée dans ces conditions qu'il faut réaliser 
le droit d'établissement. 
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On le voit donc, il s'agit par priorité d'activités, 
mais il ne saurait être question de négliger la notion 
de profession, qui attribue parfois à un acte pris en 
soi une certaine coloration dont il faut tenir compte. 
Quelque sentiment que l'on ait à cet égard, les bri
ques et le béton étant rigoureusement les mêmes et 
jusqu'à l'ensemble des actes accomplis, il n'est pas 
indifférent aux yeux du législateur qu'une construc
tion soit le résultat de l'activité d'un géomètre, 
d'un ingénieur ou d'un architecte. 

Ce qui complique comme à plaisir cette ques
tion, c'est que, en défendant devant certains la réa
lité de la notion de profession, on risque d'approu
ver ceux qui, par une erreur contraire, refusent d'ad
mettre que c'est l'activité qu'il faut avant tout con• 
sidérer. 

En effet, si la notion de profession doit être re
tenue dans de nombreux cas, il ne faut pas qu'elle 
entraîne l'impossibilité de distinguer, à l'intérieur 
d'elle-même, une série d'activités de caractère dif
férent et soumises, pour cette raison, à des régle
mentations spécifiques. Si toutes les activités pro
fessionnelles de l'avocat constituent bien un tout 
qui forme sa profession, il n'en demeure pas moins 
que cet avocat peut être appelé à exercer certains 
actes, par exemple la présidence de l'Ordre des 
Avocats ou le remplacement d'un magistrat dans un 
tribunal, actes qui font parties de sa profession sans 
être de son essence, qui peuvent être réglementés 
de façon particulière en raison du caractère qu'ils 
revêtent et peuvent, à ce titre, faire l'objet au plan 
communautaire de dispositions spécifiques. 

En résumé, si la notion d'activité doit avoir la 
priorité, celle de profession ne peut être ni négli
gée, ni exclusive. 

3. Une troisième difficulté, conséquence de la pré
cédente, vient de ce qu'une même activité peut être, 
parfois dans un même Etat membre, exercée par 
des professionnels ayant des niveaux de formation 
différents et sous des titres professionnels diff é
rents, ou encore qu'un domaine d'activités déter
miné se trouve réparti entre des professionnels 
ayant atteint des niveaux de formation différents. 

Si l'on prend par exemple le domaine dentaire, 
on rencontre successivement, comme ayant des com
pétences de plus en plus élevées : le mécanicien
dentiste, le chirurgien-dentiste et le médecin spé-

cialiste en stomatologie. Autre exemple : dans le 
domaine de la pharmacie, on connaît des analyses 
dont l'importance va croissant. Pour utiliser un vo
cabulaire courant, nous dirons qu'il y a les analyses 
du type ordinaire, qui sont le fait d'un pharma
cien, les analyses spécialisées, qui sont le fait d'un 
professionnel par exemple pharmacien ayant une 
formation spécialisée, et enfin des analyses touchant 
à l'anatomie pathologique et qui sont le fait du 
seul médecin spécialiste. 

La difficulté est donc de déterminer les limites des 
champs d'activité respectifs même si, comme il faut 
le souhaiter, il n'existe pas à proprement parler de 
monopole mais que - et cela est très souhaitable -
des titres déterminés signalent au public des ca
pacités correspondantes. 

4. Une dernière difficulté vient de ce que dans 
beaucoup d'Etats membres et pour beaucoup de 
disciplines, la matière est en pleine évolution et des 
réformes en cours. Il est fréquent qu'un expert gou
vernemental soit dans l'impossibilité de prendre 
position sur un point déterminé en raison du fait 
que la question est à l'étude dans son Etat et que 
des projets sont sur le point d'être adoptés. 

Cette mouvance de la matière entraînera sans 
doute pour la Commission la nécessité de créer 
un mécanisme permanent de mise à jour des déci
sions de reconnaissance mutuelle des diplômes. En 
effet, si le Traité interdit aux Etats membres d'in
troduire désormais de nouvelles restrictions dans 
leurs législations, il ne leur interdit nullement de 
réformer ces législations. 

Telles sont, limitées à l'essentiel, les plus im
portantes difficultés à surmonter. Il en est bien 
sûr d'autres, parfois très complexes, mais de moin
dre portée. Il faudra par exemple décider quel 
sort réserver au diplôme acquis dans un Etat tiers 
par un ressortissant d'un Etat membre et reconnu 
par cet Etat comme équivalent au sien ; il faudra 
régler différentes situations acquises ; si des épreu
ves complémentaires apparaissent nécessaires, il 
faudra les organiser ; en matière de procédure, on 
se heurtera au fait que les universités ont une 
autonomie plus ou moins marquée selon les Etats 
membres et qu'au surplus, en République fédérale 
d'Allemagne, il n'existe pas de ministère fédéral 
de l'éducation nationale, cette matière des diplô
mes relevant de l'autorité des Lander. 

PROCEDURE 

Les directives de reconnaissance mutuelle des di
plômes sont arrêtées par le Conseil après consul-

tation du P.arlement· européen, à. la majorité qua
lifiée dep\lis· le· l" j!Qlvier 1964. 
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Il est curieux de constater que le Traité ne 
prévoit pas, en cette matière, la consultation du 
Comité économique et social. Dans la pratique 
cependant, pour la majorité des secteurs d'activité 
des professions libérales, les directives de suppres
sion des restrictions seront accompagnées à la fois 
de directives de coordination et de directives de 
reconnaissance mutuelle des diplômes, à tout le 
moins de mesures transitoires en la matière, et 
cet ensemble de directives sera soumis globalement 
au Comité économique et social comme au Parle
ment européen. 

L'arrêt des directives de reconnaissance mutuelle 
des diplômes n'est pas juridiquement lié à l'arrêt 
des directives réalisant le droit d'établissement, 
sauf exception pour les professions médicales. Les 
délais prévus par le Programme général pour la 
réalisation du droit d'établissement ne sont donc 
pas automatiquement applicables aux directives de 

reconnaissance mutuelle des diplômes. Toutefois, 
comme il vient d'être dit, dans la plupart des cas, 
s'agissant des professions libérales, ces différentes 
directives seront présentées au Conseil simultané
ment. 

Il semble bien que le Traité impose l'arrêt des 
directives de reconnaissance mutuelle des diplô
mes avant la fin de la période de transition. 

On connaît les· retards que subit actuellement la 
réalisation du programme général. En ce qui con
cerne plus spécialement la question des diplômes, 
nous reviendrons plus loin sur ce problème. Limi
tons-nous ici à une remarque subsidiaire : dans le 
secteur médical, les propositions de directive vi
sant à la reconnaissance mutuelle des diplômes 
sont prêtes ; elles ne sont cependant pas encore 
soumises au Conseil parce que l'on attend que 
soient également prêtes, dans la même matière, les 
directives de coordination. 

ETAT ACTUEL DES TRAVAUX 

1. Les travaux de reconnaissance mutuelle des 
diplômes se poursuivent dans la direction du Droit 
d'Etablissement, partiellement à la division C/1 
pour les « services spécialisés », en ce qui concerne 
notamment l'artisanat, et principalement à la di
vision C/3 « Professions libérales ». 

Dans le cadre de la division C/3, 12 proposi
tions de directive sont en préparation. Elles concer
nent les secteurs d'activité suivants : architecte, 
ingénieur, expert comptable, géomètre, agronome, 
médecin, pharmacien, dentiste, vétérinaire, infir. 
mière, opticien, conseil fiscal. 

2. Il n'est pas possible, dans le cadre de la pré
sente étude, de donner un aperçu même sommaire 
de l'ensemble de ces travaux. Aussi nous limite
rons-nous à quelques exemples concernant les pro· 
fessions libérales et choisis dans chacune des 4 
sections dans lesquelles ces professions ont été 
arbitrairement réparties, encore que, pour chacun 
de ces exemples, nous ne pourrons que très som
mairement indiquer les grandes lignes des travaux. 

Il faut souligner qu'il s'agit d'études en cours 
et que, par conséquent, aucune position n'est en• 
core prise en la matière par la Commission, ni a 
fortiori par le Conseil. 

A. - DANS LE GROUPE DES PROFESSIONS TECHNIQUES 

a) Les activité& de l'architecte. 
Il avait semblé tout à fait évident que le Traité 

de Rome, en son article 57, impose de procéder à 
la reconnaissance mutuelle des diplômes de l'ar• 
chitecte. Cette position vient d'être remise en cause 
par certains experts qui estiment que le Traité est 
exclusivement économique et que la reconnaissance 
mutuelle des diplômes dont il traite en son article 
57 ne saurait concerner que des activités économi• 
ques, en l'espèce qu'il ne vise que les activités du 
domaine de l'architecture et non les activités exer
cées sous le titre d'architecte. 

Comme nous l'avons dit plus haut, cette posi
tion nous paraît insoutenable ; au surplus, elle 
est sans intérêt pratique. 

Insoutenable en droit, parce que la libéralisa
tion doit s'étendre, à notre avis, non seulement aux 
activités dont l'accès est légalement subordonné 
à la possession d'un diplôme, mais également aux 
activités qui, dans la pratique, en dehors de tout 
monopole, ne peuvent être exercées de façon effi. 
cace que sous un titre dont le port est subordonné 
à la possession d'un diplôme. 

La position que nous venons de rappeler est 
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sans intérêt pratique parce que, dans certains 
Etats membres au moins, l'activité économique 
dans le domaine de l'architecture passe obligatoi
rement par l'intervention d'un professionnel habi
lité à porter le titre d'architecte. L'existence de 
cette situation dans un Etat membre seulement 
entraîne obligatoirement de comparer les condi
tions d'exercice, et notamment les diplômes des 
professionnels exerçant sous ces conditions dans 
l'ensemble de la Communauté. 

Dans le domaine des activités de l'architecte, la 
proposition de directive concernant la formation 
est prête. Elle comporte principalement les disposi
tions suivantes : 

1° Une liste d'écoles dont les conditions de for
mation sont considérées comme équivalentes ; 

2° une disposition permettant aux profession
nels ne possédant pas un de ces diplômes énumérés 
dans la liste de bénéficier toutefois de la recon
naissance mutuelle à des conditions que la direc
tive précise. 

Cette directive et les directives connexes réglant, 
pour le même secteur d'activités, la suppression 
des restrictions et la coordination des conditions 
d'exercice, n'épuisent pas le problème que sou
lève l'application du droit d'établissement à l'ar
chitecte. Parmi ces problèmes encore à l'étude et 
concernant la formation, il faut citer notamment 
la liaison entre les activités de l'architecte et de 
l'ingénieur et les diverses activités spécialisées, 
notamment celle de l'urbaniste. 

b) Les activités de l'ingénieur. 

En raison, d'une part, de la multiplicité d'ac
ceptions que connaît le terme « ingénieur » au sein 
de la Communauté, et d'autre part des très di
verses modalités de formation que peut avoir sui
vies un professionnel légalement autorisé à porter 
le titre d'ingénieur, il n'a pas été jugé possible de 
réaliser dans des délais raisonnables la reconnais· 
sance mutuelle des diplômes en ce domaine d'ac
tivité. 

On sait par ailleurs que la législation italienne 
et, dans une moindre mesure, la législation luxem
bourgeoise, décrivent l'activité de l'ingénieur pour 
la réserver à un professionnel ayant une forma
tion du niveau dit universitaire. On l'a bien com
pris, il ne s'agit pas seulement de la réglementa
tion d'un titre réservant à ceux qui répondent 
à des conditions déterminées le droit de le porter, 

mais de la réglementation de l'activité elle-même, 
réservant le droit de l'exercer à ceux qui remplis
sent les conditions que la loi détermine. On a éga
lement bien noté que, en l'espèce, pour exercer 
les activités de « l'ingegnere », il faut une for
mation de niveau dit universitaire à l'exclusion 
de tout autre. 

Devant cette situation législative, il devient in
dispensablé à défaut de dispositions de reconnais
sance mutuelle, de prendre des mesures transitoi
res, faute de rendre fréquemment sans effet la réa
lisation du droit d'établissement dans ce secteur 
d'activité. 

Cette disposition transitoire ne peut pas ne pas 
tenir compte de la législation italienne, selon la
quelle les activités d'ingénieur précisées dans la 
loi exigent une formation de niveau dit universi
taire. Il en résulte que l'on n'échappe pas à la 
nécessité de distinguer, parmi les multiples forma
tions des ingénieurs, entre, d'une part, celles que 
l'on peut considérer comme de niveau dit univer
sitaire, et à ce titre comparable à la formation 
légale exigée dans la législation italienne, et d'au
tre part tout autre type de formation à prendre 
en considération pour la réalisation du droit d'éta
blissement dans ce domaine d'activité. 

Pour résoudre cette difficulté, les actuelles pro
positions de directive - dont la rédaction est 
prête - répartissent les formations d'ingénieurs en 
deux grandes catégories, sans prétendre établir, à 
l'intérieur de chacune d'elles, une quelconque équi
valence des formations. Le seul objectif est de conve
nir de deux seuils : 

- au delà du premier, la formation peut être 
considérée comme de niveau dit universitaire, et 
donc notamment comparable, dans la mesure né
cessaire à la réalisation du droit d'établissement, 
à la formation universitaire italienne ; 

- en deçà du premier et au-delà du second, la 
formation est au moins comparable, dans la même 
mesure, à la formation exigée en Italie de la pre
mière catégorie de techniciens dont les activités 
sont réglementées par la loi. 

On dira que de telles dispositions débordent 
considérablement le vrai problème de l'ingénieur, 
et c'est exact. Aussi est-ce à tort - et nous commet• 
tons nous-même cette erreur, entraîné par la né
cessité de nous exprimer sans trop de technicité 
- que l'on parle de directive concernant notam
ment, et même principalement - les ingénieurs, 
mais dont le champ exact d'application est « les 
activités de recherche, de création, de consulta-
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tion et d'application dans le domaine technique ». 
On se rappelle que cette disposition n'est qu'une 

mesure transitoire, dans l'attente d'une solution ul
térieure de la reconnaissance mutuelle des diplô
mes. Il est bien évident que ce classement en deux 
catégories des formations d'ingénieurs - solution 
vraiment élémentaire mais nécessaire et suffisante 
à l'égard des objectifs les plus pressants du Traité 
- n'apporte à elle seule, aux administrations d'Etat 
et aux chefs d'entreprise, que peu de contribution 

à la solution du problème que constitue l'évalua
tion des différents diplômes d'ingénieur, notam
ment selon leur spécialisation. C'est bien pourquoi 
les textes en préparation comportent une dispo
sition prévoyant que les Etats membres veilleront 
à mettre au point un mécanisme d'information 
rapide, permettant aux professionnels désireux de 
bénéficier chez eux du droit d'établissement de 
connaître les réglementations concernant l'exercice 
de l'activité qu'ils se proposent d'exercer. 

B. - DANS LE GROUPE DES PROFESSIONS MÉDICALES, 

PARAMÉDICALES ET PHARMACEUTIQUES 

a) Les activités du médecin. 

La directive concernant les médecins « généra
listes » ne soulève pas de difficulté. Comme on le 
sait, les formations de ces médecins · au sein de la 
Communauté, bien que assez différentes, sont ce
pendant apparues aux experts comme répondant 
à des exigences suffisamment équivalentes pour les 
besoins du droit d'établissement. 

A la comparaison des conditions de formation 
dans ce domaine, on a parfois lié un problème 
très voisin : celui de la période probatoire de 18 
mois exigée en République fédérale d'Allemagne 
des médecins désireux de pratiquer au profit des 
assurés sociaux. 

Il faut à ce propos faire les remarques sui
vantes : 

- Il s'agit là d'une condition d'exercice qui, 
telle qu'elle se présente actuellement, ne concerne 
pas directement la formation. Elle doit être ré
glée dans le cadre de la coordination des condi
tions d'exercice, et non dans celui de la reconnais
sance mutuelle des diplômes. 

- Ce problème est lié à une tendance selon la
quelle on ajouterait à la formation du médecin 
« généraliste » une période de formation pratique 
à l'hôpital. Si cette tendance devait l'emporter, 
on se trouverait alors devant un problème de for
mation qui doit être réglé dans le cadre de la re
connaissance mutuelle; il semblerait qu'en Ré
publique fédérale d'Allemagne, on serait disposé 
à supprimer la période probatoire telle qu'elle 
existe actuellement, si c'était pour la remplacer 
par une période de formation post-universitaire. 

La formation du médecin spécialiste soulève, 
elle, de sérieuses difficultés, bien que plusieurs 
d'entre elles aient déjà trouvé leur solution. S'agis-

sant ici davantage de pratique que de théorie, 
donc de méthodologie plus que de programmes, 
l'élément essentiel de la comparaison sera la du
rée, quelque insuffisant qu'il soit. Il n'a pas été 
difficile de convenir du principe suivant : la dif
férence de durée entre deux formations sera 
comblée par un stage de durée équivalente. En 
outre, les experts ont fixé, pour un grand nombre 
de spécialisations, les durées de formation optima 
constituant une garantie suffisante même pour les 
Etats membres dont la formation serait plus lon
gue. 

Mais des problèmes plus complexes se posent. 
Que faire par exemple lorsqu'une spécialisation 
existe dans un Etat membre et non dans un au
tre ? Se contenter de réaliser le droit d'établisse
ment entre les Etats membres connaissant les mê
mes spécialisations serait une solution insuffisante. 
C'est d'autant plus vrai que dans la pratique, il 
ne s'agit pas d'absence pure et simple d'une spé
cialisation, mais plutôt de son incorporation dans 
une spécialisation plus large. 

On se trouve alors devant les deux situations 
suivantes 

- le professionnel ayant une spécialisation 
« large » veut exercer dans un Etat membre où 
n'existe qu'une spécialisation « étroite ». La solu
tion de ce problème est relativement simple : il 
suffit que ce professionnel puisse prouver que, au 
cours de sa formation, il a consacré au moins au
tant de temps à la spécialisation « étroite » que 
le ressortissant du pays d'accueil ; 

- cas inverse : un professionnel de spécia
lisation « étroite » veut exercer dans un pays de 
spécialisation « large ». Ce problème est beaucoup 
plus difficile à résoudre, car même si ce prof es-
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sionnel peut prouver qu'il a consacré à sa forma• 
tion autant de temps qu'a consacré le ressortis· 
sant du pays d'accueil à la partie de la spécialisa
tion correspondant à la sienne, il n'existe pas, dans 
ce pays de titre couvrant la spécialisation « étroi
te >. La seule solution semblerait être la création, 
dans ce pays d'accueil, d'un titre ad hoc. Cette 
question est encore à l'étude. 

b) Les activités de pharmacien. 

Les activités de pharmacien se développent prin· 
cipalement dans trois directions : l'officine, le la
boratoire et l'industrie (plus exactement, la fabri
cation des médicaments dans une industrie ou un 
commerce de gros). On a longtemps débattu le 
point de savoir si, pour chacune de ces directions, 
il fallait prévoir une formation spécialisée ou s'il 
fallait, au contraire, ne concevoir qu'un seul type 
de formation polyvalente. La solution à laquelle 
on s'est arrêté est la suivante : la formation au 
niveau de l'école doit être polyvalente, mais elle 
doit être complétée par des stages post-universitai• 
res correspondant à chacune des directions choi• 
sies. 

Les dispositions de reconnaissance mutuelle des 
diplômes comportent des mesures concernant, d'une 
part, cette formation polyvalente, et d'autre part 
ces stages ultérieurs. 

En ce qui concerne le programme de formation, 
la méthode adoptée est l'établissement d'un pro
gramme minimum. Les experts se sont mis d'ac
cord sur la liste des matières obligatoires et sur 
l'importance de l'instruction théorique et de la 
formation pratique concernant ces matières. Une 
difficulté subsiste cependant pour la République 
fédérale qui, tout en étant d'accord sur ce program
me, n'accepte pas, semble-t-il, sa durée globale 
fixée à 5 ans. Il s'agit là d'une question de métho
dologie, pour laquelle il faut espérer qu'une so
lution sera bientôt trouvée. 

En ce qui concerne les stages ultérieurs, ils se
ront de 2 ans. La délégation française a toutefois 
formulé d'expresses réserves sur cette disposition. 

Mais il reste, dans ce domaine de la formation 
en matière pharmaceutique, un problème plus 
complexe. Pour certains Etats membres, l'activité 
de contrôle de la fabrication du médicament et les 
responsabilités qu'elle entraîne doit être le fait 
d'un professionnel ayant acquis la formation de 
pharmacien, à l'exclusion de tout autre ; d'autres 
Etats membres estiment que cette même activité 
peut être exercée par des professionnels ayant ac
quis diverses autres formations, parmi lesquelles 
notamment celles de médecin, de chimiste et de 
biologiste. 

A notre avis, il faut d'abord distinguer, dans 
la fabrication, le cas des sérums et vaccins, pour 
lesquels effectivement la présence d'un médecin 
(ou d'un vétérinaire) se conçoit parfaitement. 
L'équivalence de la formation de ces professionnels 
étant sur le point d'être réalisée, il ne se posera 
pas de problème à cet égard. 

Pour le surplus, s'il est exact que d'autres for
mations que celle du pharmacien - par exemple 
celle de chimiste - peuvent présenter une ga• 
rantie de compétence à prendre très largement en 
considération, il reste que seule la formation de 
pharmacien met à coup sûr l'accent sur l'usage 
pharmaceutique d'un produit. Ceci dit, nous ne 
pensons pas que la différence qui peut exister à ce 
sujet entre la formation d'un chimiste et celle d'un 
pharmacien soit vraiment considérable, et nous es
timons qu'elle pourrait relativement facilement être 
comblée par une épreuve complémentaire. Mais il 
serait souhaitable que tous les Etats membres accep• 
tent d'imposer une épreuve complémentaire à ceux 
de leurs chimistes désireux de s'orienter vers l'exer
cice de cette activité de contrôle dans l'industrie. 
De cette façon, la reconnaissance mutuelle des di· 
plômes du professionnel chargé de cette tâche de 
contrôle pourrait être réalisée, qu'il s'agisse d'un 
pharmacien ou d'un non pharmacien, et du même 
coup serait réglé le problème du préalable que 
constitue cette question de formation dans le do
maine de la libre circulation des produits. 

C. - DANS LE GROUPE DES PRO~IONS JURIDIQUES 

Les activités dans le domaine juridique. 

Dans le domaine juridique, la reconnaissance mu• 
tuelle des diplômes se heurte bien entendu à la 
diversité des droits nationaux. Il ne sera pas pos
sible avant longtemps d'aboutir à de telles recon• 

naissances mutuelles sans imposer d'importants 
compléments de formation. L'examen de ces épreu
ves complémentaires vient seulement de débuter. 
Pourquoi ce retard ? Parce qu'il est possible d'arrê
ter, dans ce domaine juridique, les premières dis-
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positioDB. de libération sans . mettre néçessairemept 
en cause. la fol'IJ).ation. En ef/et,, on peut arriver à 
une plus. grande libené . dans. l~ 4omaine,. par 
exemple,. de la pre~ation de servi~ - surtout si 
l'on ee liœite à des activités, con.ce.rnaw le droit 
du pay~ d'origine -- sans être obligé. _d'exiger du 
« prestataire > la connai!jSance du droit clu pay(f. 
d"accueil. Il est évident <{\le le prQf~ionnel qu.i 
v.oudra bénéficier de. cette liberté aura, en pr{ltÎ,· 
qqe,, une certaine connaissance de la partie du 
droit du pays dtaccueil en raJ?POrt avec son açti
vité. Mais autre chose est de prétendre qu'une telle 
connaissance doit être exigée par la loi. 

Pour \e sqrpl.us, dalllf. ce domaine juridique,. il 
ef!t w.t.e. ~estjQn préa,\able au :prqblème de la ÎO{•. 
mat{on : celle. de savoir si les activités d.e l'ayocat.,, 
not~ept, tomben\ entièremeJ!.t oq part{~lle1,11ent 
soWL l'ap~lication de l'article 55. Il fa.ut ep ~ll'e\ 
d'abord répondre à cette (11\ef!tion, car d~ Phy
pothèse où une ipte,:prétation juridique trop stri.~te 
de. l'a.rtide 55 .aµr1Jit PQI\I: effet d'exclure les ac
tivi#s de la ~rof es.sio.n d'avocat de 1\~pJicatioq 
du droit, d'étab}ill,Seqi,e_1,1t, ce qui. serait à notre avis 
infini.ment. regrettahl~, il d.evie~drait parlaite~ent 
sunerflu, du moins eµ ce qui coµcerne çe d~maine,. 
<le : procMer , _ la CQmpara~o~ «Jes ét'I!~.~. 

D. - DANS LE GROUPE DES PRO~IO,NS. ~U~TUR~ 

Les acJivités de la pres~. 

.Dans. çe gi:o.1J.pe des prqfe.e.sfops cajt~ellE!e~ ~t'.ll• 
les, ont fait l'objet d'un,e proposition de directive 
les itctiYités .de la presse. Ce.tte propo.si.\ion com:porte 
upe mesure ti:an.sitoire con.cernant la . formation. 
Nous ne nous y attarderons pas, d'une part parce 
que · cette mesure · se limite · à exiger la · formation 
du pays d'accueil et une attestation ·d~xercice pra
tique, et d'autre part parce que cette proposition 
en· :œatière de · prel!86 SQnlève, comme on le fait, 
d'aut.rea problèmea étranger11 à la fom,,ation. et qui 
SQQt . actuellem®t , en disçtJSSÏ® devaut . le \>ai)&. 
ment e.11.1;Qpé~. 

Les méthodes de travail des services de la 
Commission. 

Les services de la Commission ont créé, . pov:r 
chaque secteur d'activité, un « groupe de travail > 
composé d'experts gouvernementaux désignés par 
les gouvernements. Lorsque l'ordre du jour des 

réunions ~Oi;tlJ?.orte l~ :problème de la recoJ,lDais
sance m.utueJle d.~s diplômes, · les · Et{lts ~eiphres 
désign~nt dl\J;lS leµr délégation, à l'invitatio.n d~ 
la Cqnqni~io.r,, des re:pr~~ptants des milieqx U}l!· 
vers\taires. 

Pour ç~ac@ cJes , ~roupes où le _ \lro\>Jèµie se 
po~e, les progra,m:rnet1 de fopnation ont été rep~o
duits l>ar l~ servic~ll de Ja Co)llmÏSll,Îon. Une , pr~ 
mière compl\l'ai11on de ce& l>rograrrunes permet aqx 
expe~ de choisir, piirmi · les dJff érentes solutions 
qµi qnt été évoqué~"! p)~ qaut, celle qui p!!i;a~\ 
la plus ad~qµa\~. 

Au fur et à mesure de Pavancemen.t des tr~
vaux, les services de la Commission entrent en 
contact avec les représentants des professions, du 
moins lorsque celles-ci ont constitué - comme il 

.· est. ~11utement souhaitable - un « comité de liai
son » groupant, au niveau de la Communauté, les 
représentants ordinaux et syndicaux de la prof es
sion dans les six Etats -membres. 

PERSPECTJfES 

Nous avom indiqué- ltl8 objectifs à attem<Jre; le11 
difficulté1.1 à smmo.nter, . le4 méthodes <Je . travl'lil. 
Quelles. sont -les per1.1pootives pr<>ch.aiues · de ~ tra. 
vail ? Pour quand peut-Q:Q e$péter . les déci.sfons 
de recoonaÎSl.lftnCe mutuelle des tijplônU;IS d"8 
atc:hitecte1.1,. des ingénieurs, dea JPçdecimi,.. ? 
.. Sil'Q1t ilVIÜt été.en .mee.vre de. re~p~-'lttr l~ Al~l\i!'I 

d~ Progrannnes gbéra~. l'essentl~l =-~à l'e~ç~p· 
tion du _ soote.ur juridique - serait terotiJJ.é à 
l'heure qu'il e.et. En effet,. pour les prolfflÛ()J;tS du 

typ~ tealn1iqqe, l~ t~xt,:is a11riil!Pt été aq~té~ •îifflt 
fin 1965, et pour les professiops. <l~ typ~ méd.~ç11], 
ils <levra~ent l'~tre avant {in 1967,. 1,e _q\\LnignUie 
qq'µs devrjliept d!!j~ êtfe µès llVill}~S. <lflm! 111 PJ'lr 
~d.we de .coW1'1ltl\t~(,)n. 

S\ J'AA se r~potl~ non pJ11!! ~µ J;>r~gr~fflffl!l ~pé~ 
rai mais au Traité, il semble bien que celui-ci .W!~ 
pp~e lit. r~~eB11Jli~a»te ~tn..e~le cl~ ~iplôllles 
IIY.IJ.Pt J4 .fü:t .Je Ja P~FiP!Je i:Je tnm!!Jtj2~. ~oit ~Y!.gt 
6n 1969, sauf prorogath>n «Je ~ SW,I, 
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.. Quelles sont les ,raisons de ce retard ? Il en est 
bien sûr- de nombreuses et d'ordre bien différent. 
Certains diront - peut-être un peu hâtivement -
que les Etats cherchent à esquiver cette obligation 
du Traité. Pour nous, nous pensons qu'il ne faut 
pas aller chercher si foin. 

Pour expliquer ces retards, il faut commencer 
par .constater que les délais primitivement établis 
l'ont éié de façon trop optimiste. On a manifes
tement sous-estimé les difficultés techniques. 
Epsuite, une seconde raison du retard vient de ce 
que l'atte~tion .de la Coffl:1llission et du Conseil a 
été fatalement retenue par des objectifs plus 
urgents. Il faut bien reconnaître que l'on ne peut 
pas tout faire en même temps. 

A notre avis, cette absence - ·· parfois assez 
grave - d'attention à l'endroit de ce problème 
4es. diplômes est la -rais~>n ~ajeure des retar.ds .. 
enregistrés ; c'est notamment le motif évident pour 
lequel · la Commission -n'a disposé, dans . ce 
domaine, que de moyens administratifs dérisoires. 
Mais rien ne permet d'affirmer qu'il s'agi:rait _ là 
d'une opposition quelconque des Etats .-membres 
à la réalisation .de cette partie du Traité. 

Il est· ·sans . doute plus positif d~ soJl].igner. les 
résultats . acquis malgré l'insuffisance des moyens 
mis en· œuvre. Dans quelques mois, les preiµiers 
textes concernant la reconnaissance m1,1.tuelle des 
diplômes seront soumis à la Commission, d'abord,. 
au Conseil et à. la consultation du Parlement euro
péen, ensuite. 

C'est à l'occasion . de . ces preD:lÏers débats -
maintenant très proches - que les positions se 
feront jour. Il faut _souhaiter que la préparation 
des textes et les contacts qu'ils ont suscités per
mettront d'en faire aboutir rapidement l'ari:êt par 
le Conseil. Il y aura certes des préjugés à lever, 
des craintes. et des malentendus à dissiper, des 
objections à écarter, des oppositions _à vaincre. 
Mais il n'y a aucune raison de supposer .a priori 
que les Etats membres seron.t oppos~s à la réal~
sation de cette partie du Traité. 

Ce qu'il faut- souli~er, pensons-nous, · c'est 
qu'avec cette matière de la reconnaissance mutuelle 
des diplômes, on entre incontestablement dans un 
aspect nouveau · de la_· réalisation de la Commu
nauté, on pénètre plus avant dans l'intégration. Par 
ces considérations, nous_ ~ommes sur le ~euil ~'un 
problème politique qu'il ne nous appartient pas 
d'aborder dans le cadre de cette étude. Non~ nous. 
limiterons à exprimer n~tre confiance . dans les. 
dirigeants . politiques qui se sont spécialisés dans 
cet aspect de nos problèmes « politiques > et qui, 
dans les Etats membres, ont déjà eu .l'occasion .de 
montrer~· notamment à · la· · Commission · de la: 
Rechetche · et de la Culture du Parlement euro
péen, qu'il entendaient faire réaliser cet aspect de 
la Communauté ei par là donner à celle-ci, par 
uné i~terpénétration plus grande des ~ultures, un 
surcroît de force et surtout de rayonnement. . . 

CONSEQUENCES 

Supposons que demain les diplômes des princi
pales disciplines de chacun des Etats membres 
soient considérés comme « européens >, donnant 
à leurs possesseurs - toute autre condition d'éta- · 
blissement étant également supposée remplie - le 
droit d'exercer la profession dans l'ensemble de la 
Commun~tité. Quelles coriséquerices · cè fait non-· 
veàu éniràînera-t-il ? · · · · 
, li . f~ut: diiitinguer~ pe~sons-nous, deux ordres d~ 

conséquence : les unes relatives àu droit 4'établis
S~!:lnt, les autres, plus importantes, coricema~t 
lâ 'tôimation et la culttire au sein dé fa Co:rnmu-

•• JI • • • • .. • •• 

naute . 
. ·i:: Au .pofu~ de ~e du droit d'étiihHss~mè~t, 'les 

décisfons· i:le reconnaissance _mutuelle des diplômes 
auront, pour tes· professions libérales,. une consé-

quence capitale. Non pas que, dans ces professions; 
le nombre de déplacements d'un Etat membre à 
un autre doive aller subitement en augmentant, 
sauf peut-être dans certaines disciplines et pour 
certaines régions. Mais ce qui pourrait augmenter 
dans des proporti_ons appr~iables_, c'est ce que __ le 
Traité appelle la « prestation de ·services >~·c'est
à--dire le cas de l'activité. temporaire exerc'ée. ~~~'.i. 
un pays d'accueil, le « prestataire > restant. établi 
dans . son pays· d'origine. . . . . .. . ' .. · .. 

· On d_ira· que cette pi:~tique _èxiste déjà l~rgeme~t 
act-q!=lllem.eiit pour. heàuèoup .. dé _professions' Jlb~
rales .. C~ès_t" pa~i~lleme~f ëxaët,' màis ëe· ·quf'se_pta~ 
tiquë : actuellement 'resté. malgré 'ïoüi .. 'ëncÔre' 
IiQ1ité ~ il s'agit .principalement l'le l'activité dé. 
consultation au sens d'avis ou d'expertises, Î'acti-: 
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vité principale étant exclue; en outre, on est sou
vent en présence d'une situation de fait tolérée, 
mais contraire à la loi. 

Il semble raisonnablement · prévisible que beau
coup de professionnels, limitant aujourd'hui leur 
champ d'activité à leur pays, voudront élargir cet 
horizon en profitant de la \multiplicité des 
contacts qui est devenue aujourd'hui le lot de 
tous. · · 

On a dit que ce seront les moins bons prof es• 
sionnels qui chercheront à bénéficier de cette 
liberté nouvelle, allant tenter ailleurs une chance 
qui leur a fait défaut dans leur pays d'origine. 
Cela n'est que très partiellement exact. Ce ne· 
serait une objection à la réalisation du droit 
d'étàbHssèment qo.e si,. · précisément, les disposi
tions de reconnaissance mutuelle des diplômes 
n'évitaient toute possibilité d'échapper aux exigen
ces de formation, comine les dispositions de coor
dination éviteront toute possibilité d'échapper aux 
exigences de discipline. 

On pourrait, à plus juste titre, raisonner en sens 
inverse et penser que les jeunes les plus entrepre
nants et les plus capables seront aussi ceux qui 
choisiront le plus vite un champ d'aètirité' êlargi 
aux dimensions de la petite Europe. 

2. Mais à notre avis, les conséquences de ces. 
déd13ions de reconnaissance mutuelle des diplômes 

seront plus considérables sur le plan de la forma• 
tion et de la culture que sur celui du droit d'éta· 
blissèment lui-même. En effet, ce qui est impor• 
tant dans une décision de cette nature, c'est moins 
le droit qu'elle ouvre que la réalité qu'elle pro
clame. Il est certes important qu'un étudiant belge 
en médecine puisse demain s'établir comme méde
cin en France, mais il est plus important de pou-

. voir acter que les fo~ations des jeunes médecins 
belges et français répondent à des conditions glo
balement comparables pour les besoins de l'exer• 
cice de cette profession. 

. . n y a plus : dès lors que le droit d'exercer sera 
reconnu,· que donc bien des complexes auront du 
mêm~ coup clisparu, les esprits s~ront ,ion . s~ul~ 
nient préparés, mais comm:e entraînés aux contacts 
et aux échanges ; les travaux parallèles aux réf or, 
mes' de l'enseignement et iendant à des rapproche
ments de . plus en plus poussés seront grandement 
facilités et, conséquence ultime, et décisive, les spé
cialisations vont heureusement se développer dans 
le cadre d'une égalité commune. Or, c'est ce phé
nomène de la spécialisation à l'intérieur de droits 
égaux oµ, si l'on préfère, la diversité dans l'har• 
monie, qu1. est à la fois la source et la condition 
permanente d'un authentique humanisme. N'est• 
ce pas en fin de compte dans cette voie que l'Eu
rope a le plus à offrir au reste du Monde. 
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I. - Entfepr~e& c/uirE,ée& de_ la ge4(ion d~ ~rvice& d'inté
rêt économique général, ou pré&entant le caractère d'un mo
nopole /i&cal. 

1) Interprétation& dil/érente& dan& le& Etau membre&. 

64. - En ce qui concerne la notion générale de l' < entre· 
prise >, voir ci-dessus les remarques 26 à 35. Quant à la 
notion d' < entreprises chargées de la gestion de services 
d'intérêt économique général >, il existe jusqu'à présent des 
idées très différentes dans les Etats-Membres. 

65. - En Belgique on utilise le terme d' < intérêt gé· 
néral > par opposition à celui d' < intérêts locaux >, c'est• 
à-dire aux intérêts des provinces et des communes. Ocianne 
(p. " et suivantes constate, à juste titre que cette défini• 
tion ne doit pas être utilisée pour l'interprétation de l'art. 
90, parag. 2. C'est pourquoi, il assimile le < service d'inté· 
rêt général > à la notion courante en Droit Administratif 
Belge de < service d'intérêt public >. La théorie belge dis
cerne les < services publics organiques > et les < entrepri· 
ses privées gérant un service public >. Pour les premiers, 
le critère déterminant réside dans la forme juridique, l'ad
jonction au ressort du droit public. 

Parmi ces services (Buttgeubach, Manuel, p. 186-191, 208-
221), il faut compter les personnes juridiques de droit pu· 
blic et les entreprises publiques d'économie privée, y com
pris celle où l'Etat détient une influence déterminante 
(Buttgenbach, Manuel, p. 221-224). Ainsi, en Belgique, au
trement qu'en France (voir remarque 84), toutes les entre
prües publique& sont également de& &ervices public& orga
nique&). 

Par contre, quant aux < entreprises privées gérant un ser• 
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de l'Allemagne Fédérale, Berlin.· 

vice p-µb]jc >, qui appartiennent au secteur privé de par leur 
forme juridique, c'est la fonction ou la tâche publique dont 
elles sont investies, qui constitue l'élément déterminant. 
(Buttgenbach, Manuel, p. 62, 234-267). 

66. - Pour l'Allemagne, on ne trouve jusqu'ici aucune 
unité d'opinion. Les commentaires officiels du Gouverne
ment Fédéral à propos du Traité du Marché Commun (im• 
primé du Bundestag, n° 3 440, p. 127, édité chez Rieber, 
Le Marché Commun, 1957, p. 265) donnent comme unique 
exemple concernant l'art. 90, parag. 2, les entreprises de 
fourniture citées également par Everling (remarque 4 rela, 
tive à l'art. 90), Thiesing (remarque 5 relative à l'art. 90) 
et Kleemann (p. 61). Selon Everling, sont comprises en 
outre éventuellement, les pharmacies, les maisons de santé, 
les sociétés de foires, les bourses, les assurances ou les ban• 
ques, < dans la mesure où elles sont chargées d'une tâche 
particulière >, A cette liste, Kleemann y adjoint encore 
les avocats. D'après v. Gamm (p. 44), il doit s'agir d'entre• 
prises publiques ou concessionnaires ; parmi les services 
d'intérêt économique général, doivent être comptés, en 
premier lieu, ceux des < entreprises assurant le fonction• 
nement des services publics à caractère industriel ou com• 
mercial >. Cette notion est cependant, contestée par le, 
auteurs qui s'occupent spécialement d'économie de pres
tation de services (Scheuten, Energiewirtschaftliche Tagea• 
fragen, 1962, p. 123 ; Fi&cherhoff, BB 62, p. 783, et Mal:er, 
WuW 63, 203), qui doutent que les entreprises de fourni• 
ture allemandes tombent sous l'art. 90, parag. 2, car elles 
ne seraient pas des entreprises chargées ou concessionnai• 
res de fonctions publiques. (Seul Male:er le niant claire
ment). 
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67. - Par contre, .selon la ·conception ftdnçàise (Dràgo, 
p. 3), la notibn c d'entr~pk'ise èh'argée de fa ~estiotl de ser• 
vices d'intérêt économique général >, est une notion maté• 
rielle, dépendant du but poursuivi, et non pas une notion 
formelle (dépendant chaque fois de la structure du service 
en question). Drago, également, identifie la notiotl de ~ s'tr• 
vice d'intérêt général >, avec le < service public > du droit 
administratif français dont la définition (52) ·d~vèloppée par 
la jurisprudence se reporte à < l'intérêt ~énéral >, utilisé 
également à l'art. 90, parag. 2. 

La notion plus particulière de < service pqblic économi• 
que > ne serait, sans doute, pas connfie en dio'i'.t fraiiçiti's, 
mais pourrait, cependant, être assipillée à celle de c service 
industriel et commercial >, qÙi ilésigne une activité dans 
le domaine économique, activité ayant im intérêt public ·et 
menée par une collectivité publique sous le contrôle de cette 
dernière, et qui serait régie pour cela, il est vrai, selon lea 
règles d'une entreprise privée, mais jouissant d'une séri11 
de prérogatives (53). . . 

En outre, des entteprires ·privées inVeinies · d'ùHe · Ulbsli>u 
publique pourraient tomber également sous l'lirt. 90, ])a• 
rag. 2. 

68. - Pôm l'Italie aussi, Pra11ceschelli (Rapport italien, 
p. 19) assimile la notion d'intérêt général à ceI1e d'intérêt 
public et définit les services publics coùune toute presta• 
tiôn utile apportée par une corporation publique où par üu 
particulier chargé de Cette prestation, à l'èrisemble dés Ci• 
tôyéns ou à des personnes déterminées. Lès éntreprisés . de 
prestation de serviées sont, selon s·a concepti~n. celles qui 
prodùisent les moyens avec lesqùels c'ès prestations de sêr• 
vices sont rendues (p. 12). Dans le rapport 'du Ministère 
Italien pour la Participation de l'Etat, sotit citées constam
ment comme entreprises de prestation de services les en
treprises de navigation àérienne et maritime, les services de 
télécommunication, de radiodiffusion et de télévision, dès 

(S2) le setvice public est une activité d'intét~t général ac:com
plie · par une personne publiqile ou par une petsolllie privée sous le 
contrôle de l'autorité publique. 

(53) Drago, p. S; d"aprês de La11badère, Traité élémentaite de 
Drqit Administratif, 1963, tome I, p. 5H et suivante~, deux. cri• 
· tères importent · pour qu'un service · public soit un Sèivlce · pûblic 
industriel ou commerèial : le but de son activité doit, comme pour 
les . entreprises. privées, ~e situer !lans le domajne. de la productio_n 
ou, du c9.mmerce et il doit travailler squs . les mêmes · co11ditions que 

. les entreprises · privées. ·Ses· rèpés · dépendent donc en ·partie dli droit 

. privé, et en partie. du. dtoit public. 

a'fltoroutek ·et <tes bànques, alô'rs qüe, ·en ·ce qui concerne 
lés 'entrêp1rniea aé foùrniture. de la prodtidion d'énergie élec
trique et nucléaire, l'adjonction est incertaine. Franceachelli 
(p. 30) motive l'adjonction de certaines entreprises de 
navigation, par exemple, par le fait que chez ellea existe-
· raient des exigences de nature politico,économique et natio
nale, qui incitent l'Etat à garantir le maintien et la régu• 
larité de certaines lignes maritimes ainsi que la présence 
des cbuléurs nationales 'dam les ports les plus importants. 
Dans le domaine bancaire, la recherche de l'épargne auprès 
du public sous toutes ses formes et l'octroi de crédit pas• 
·s'ent, 'en ridson de dispositions légales (p. 34), pour des 
fonctions d'intérêt public. Pour cette raison, seraient ban• 
ques d'intérêt nation~l, non seulement la Banque d'Italie 
comme hànque d'émission, comme c'èst le cas également 
en Allemagne, mais aussi toutes les banques qui c possèdent 
une vaste organisation à caractère national >, 

'69. :..... b'e l'uSllge ·éle la nôti.on ·ile 11eilvice d'intérêt géné
_'.rld., ètu'il.:asi!t;,Ie .. ~u ·set_vtc'e.·pùb~c en ~~ance, Drago (p. 
4), conèlut a l'approbation pdr .le. Traue des tendances 
hiteiventiônmstés ae .éhàcun des dürérents états membres. 
A cette. fin, il préconise une large interprétation de l'art. 90, 
pàriig. 2, 'poûr faciiliter l'liarmonisation dans ce dori:nthie. 

·.:.:.. Toutefois, ope ~astè inrerprétatioh èônduir~t, ·àu 
contraire, à distordre la coiicurrënce et rendrait dÙncile 
l'harmonisation, car l'art. · 90, · parag. 2 crée une exception 
matérielle ·aux dispôsitions du Traité et particulièrement a11lt 
règles de la 'cmicùrreirée· prévues •par les art. ·85 ·à 94 (vÎ>ir 
à cll ·suJet 'Ci-étessll\lS re'nillrqile 89)'; plus 'Oil élargit la no• 
tion des entreprises relevant du ·parllg. '.2 · de l'art. 90, ·~t 
plus grands seront les domaines de l'économie soustraits aux 
règlèB · du 'Traité ·en gén.éial et à '·cellès · de· la · concurrence en 
particulier. Par conséquent, dans le cas llu ·parag. 2 lie 
l'art. 90, il est encore plus nécessaire que ·dans le cas du 
pai'ag, l ('voir ci-ilèssùs remarque 37), ,me fotètprétatiun ho
·mogène, ·vu qu'une· interprétation ·dans· le ·ca:dre du droit•na• 
tional . pounait cortduiie à des notions -distinctes et "i ·un 
'traiteirient différent des entreprisès et des 'états de chos'es 
'semblables dans les ·différents Etats membres (Franceschelli, 
·Rapport Italien, p. 4). Le Traité doit, cependant, -sortir de 
· lui-même et ne doit être interprété d'une façon cliscrimi
natoire, ·c'ést~à;dire (JU'il doit être interprété de telle · f«Çon 
qtte·les mêmes faits écononùqùes soient traités de la 'même 
façon ·dans tinis les états • 

(à IÙ11Ïht) • 
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Demande de décision préjudicielle au sens de l'article 177 
du traité C.E.E. présentée par le < College van Beroep voor 
·het · Bedrijfsleven > à Là Haye dam ses décisions du 10 
juillet 1963 dam l'affaire N. V. Internationale Crediet en 
Handelsvereniging < Rotterdam > et De Cooperatieve Sui

-ker/abrick en ra/finaderij G. A. < Puttershock > contre 
.. Ministre de ragriculture .. et de la pêche à La Haye, Affaires 
jointes 73 et 74/63, arrêt du 18 février 1964, Recueil, vol. X, 
p. ,1, conclusions Roemer. 

1. - La Commission de la C.E.E. a .pris. (off. 74-63), 
. le 27 juillet 1960, sur la .demQnde. de la République fédé
.rale d'Allemagne, une décision non publiée au Joumal offi
ciel mois notifiée aux gouvernements intéressés, c'est-à-dire, 
-outre le gouvernement allemand, celui des Pays-Bas. Cette 
décision, basée sur l'article 226 du Traité de Rome, a auto
risé provisoirement jusqu'au 31 décembre 1960 la R.F.A. à 
percevoir une taxe compensatoire sur certains produits dont 
la pâte à fondant, le bas prix de ces produits aux Pays-Bas 
risquant de perturber le marché allemand. Cette perception 
o été autorisée sauf dons le cas où les Pays-Bas applique
raient cette taxe à la sortie. Lo décision a été prorogée 
par décision de la Commission du 28 juin 1. 961 publiée. ou 
JournQl· Offi~ie.l, prorogée une nouvelle fois le 22 décembre 
1961 et modifiée le 27 février 1962 (publiée dans les 
deux cas). 

Sur la base de ces décisions, le ministre de l'agriculture 
néerlandais a imposé une taxe sur l'exportation du produit 
en question. L'organisme hollandais chargé de la perception 
des taxes o adressé à lo N.V. Internationale Crediet en 
Handelsvereniging c Rotterdam > une note de taxation 
pour exportation de pâte à fondant produite par la société 
c De cooperatieve Suikerfabrick en Roffinoderij G. A. > 
Puttershock. 

Ces deux sociétés ont introduit un recours contre cette 
note de taxation et ont demandé son annulation au « Col
lege van Beroep voor het Bedrijfsleven >. 

Les requérantes ont soutenu leur requête par des argu
ments qui trouvaient leur base dans le Traité Instituant la 
C.·E.E. Elles ont invoqué diverses violations du Traité et 
notamment des articles 12 et 226. Ces violations ont été 
contestées par le défendeur. 
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Le c Collège > o estimé que la décision du ministre néer-
· landois était èn contradiction o'vec l'article 12 du Traité 
C.E.E. tel qu'il o été interprété par la Cour de justice des 
Communautés dons l'affaire 26/ 62. En effet, cet article 
interdit l'introduction après l'entrée en vigueur du Traité, 
de nouveaux: droits de douane et taxes d'effet équivalent . 
Cet article produit des effets immédiats et engendre des 
droits individuels. Mois le c College > o relevé que cette 
contradiction pouvait être éventuellement écartée par 
l'application conjointe de la décision de la Commission et 
de l'article 226 du Traité et que ce point devait donc être 
examiné. Cependant le c Collège » o estimé nécessaire 
d'obtenir une réponse à trois questions qu'il o posées à la 
Cour de justice des Communautés européennes. 

Dons l'affaire 73/63 les questions posées à la Cour de 
justice ne présentent aucune différence avec celles de 
l'affaire 7 4/ 63. 

Il. - Procédure. 

Un problème de procédure o été soulevé par la Commis
sion de la C.E.E. Elle a demandé si dons un cos comme 
celui-là la Cour ne devait pas d'abord interprêter l'article 

.12 ét s'il existe une obligation de saisir la Cour d'une 
q'uestion· préjudicielle sur ce point. Lo cour o répondu qu'il 
n'y o pas lieu à examiner le point soulevé par la Com
mission. En effet elle relève que, dons la présente affaire, 
le « College > s'est borné à appliquer l'interprétation don
née par elle-même dons les affaires 26/ 62 et 28 à 
30/62 (Rec. IX, p. 1 et 59) interprétation selon laquelle 
l'obligation de renvoi devant elle, des juridictions nationales 
n'existe pas au cos où la question soulevée est matérielle
ment identique à une question oyant déjà fait l'objet d'une 
décision à titre préjudiciel, dons une espèce analogue. 

Ill. - Fond. 

Lo première question posée par le c College > tendait à 
savoir si les autorisations contenues dons les différentes 
décisions de la Commission étaient également volables pour 
les Pays-Bas et si elles couvraient le prélèvement d'une taxe 
à l'exportation par l'Etat exportateur. 

Lo Cour pour donner sa réponse relève divers éléments 
qui laissent penser que la Commission o entendu permettre 
aux Pays-Bas, pays exportateur, de prélever cette taxe. 
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Ces éléments sont la subordination de l'autorisation don
née à l'Etat membre importateur de prélever une taxe à la 
condition que l'Etat membre exportateur ne prélève pas 
lui-même une tox'e, le fait que le montant de la taxe ait été 
fixé premièrement en florins hollandais et subsidiairement 
en monnaie allemande. 

De ces éléments, elle déduit qu'une autorisation implicite 
a été . .PC_c;ordée ou gouvernement hollor:idois, tout en regret
tant qu'une autorisation explicite « plus conforme aux 
exigences de la sécurité juridique » n'ait pos été formulée. 

IV. - Lo réponse à la première question oyant été 
affirmative, la validité des décisions de la Commission ,se 
trouvait - et c'était l'objet de Jo· seconde question ....:... n,tse· ·
en couse par lès requérantes, mois ici la Cour devait ou 
préalable se livrer à une interprétation du Traité C.E.E. 

·· Pour la · première fois, en effet la Cour était amenée à 
stotùèr dans le cadre de l'article 177 b) qui lui donne 
compétence pour statuer à titre préjudiciel sur la validité et 
l'interprétation des actes pris par les institutions de la 

·Communauté. Le gouvernement allemand dons ses observa
tions faisait valoir qu'il fallait différencier la légalité de 
la 'validité. Pour lui le terme validité visait plutôt l'aspect 
formel d'un acte juridique. Lo Cour. suivant implicitement 
son avocat général, donne ou mot validité un sens beau
coup plus Jorge englobant aussi le contrôle du fond de la 

,décision. · 
Par ailleurs le gouvernement allemand faisait une 

deuxième objection à la recevabilité de la deuxième ques
tion. Il estimait que la ·volidité des décisions adressées aux 
Etats membres ne pouvait être examinée dons le cadre de 
la procédure de l'article 177. Mois la Cour n'admet pas 
cet argument et examine la validité des décisions adressées 
aux· Etats membres. Un refus aurait retiré aux particuliers 
un des rares moyens dont ils disposent pour mettre en couse 
les décisions et les règlements. En effet,- si aucun recours 

. direct n'est possible contre ces actes dons le système C.E.E. 
(sauf, si l'opporence seule en fait un règlement ou une 
décision adressée à une outre personnel, par contre les 
rédacteurs du Traité ont prévu la possibilité d'invoquer 
1:1ne exception d'illégalité (art. 184 C.E.E.) devant la Cour 
de justice des Communautés ou d'utiliser la procédure de 
l'article 177 devant les juridictions nationales. 

La deuxième question proprement dite se divisait en 
deux parties étroitement liées. Elle tendait d'abord à savoir 
si la Commission était compétente en vertu de l'article 226 
du Traité instituant la C.E.E. pour attribuer la compétence 
aux Pays-Bos de percevoir une .. taxe à l'exportotion alors 
que ceux-ci ne l'avaient pas demandée, et, dons· l'hypo
thèse d'une réponse négative, elle tendait à savoir si la 
décision de la Commission n'était pos illicite sur ce point ? 

~La Cour. est donc amenée à interpréter l'article 226. Elle 
rappelle son but. Il permet par des mesures de sauvegarde 
de protéger temporairement un secteur de l'activité écono
·mique en difficulté. Le paragraphe 1er « prévoit que l'Etat 
intéressé demande à être autorisé à adopter lui-même des 
mesures de sauvegarde » (Cf. Aff. 7 / 61}. Mois la Commis
sion, en vertu du paragraphe 2. o le pouvoir de fixer « les 
mesures de sauvegarde qu'elle estime nécessaires, en préci
sant les conditions et les modalités d'application ». Ce 
paragraphe 2 accorde donc à la Commission un pouvoir 
général de prendre les mesures de sauvegarde nécessaires. 
Le caractère exceptionnel de l'article 226 ne concerne que 

...... 

la nature et la mesure des dérogations ou Traité et non pas 
les modalités que choisit la Commission pour réaliser la 
sauvegarde. Le paragraphe 3 de l'article 226 prévoit que 
ces mesures peuvent comporter des dérogations aux règles 
du traité. Il prescrit aussi à la Commission de choisir 
par priorité les mesures qui apportent le moins de perturba
tions ou fonctionnement du Marché Commun (Cf. Aff. 
13/63). Par conséquent, estime la Cour, « la Commission 
doit foire usage des moyens qui comportent les effets les 
plus limités à l'égard de l'Etat dont un secteur d'activité 
économique est touché par les mesures (p. 26). Elle peut 
parfaitement soumettre l'autorisation accordée à l'Etat de-

. mondeur à la condition que l'Etat touché par ces mesures 
në préfère 'j:,as· les. appliquer lui-même. Les mesures prises 
par la Commission ne prêtent donc pas à critique, dès lors 
et c'était l'objet de la deuxième partie de cette question, 
leur validité ne fait ~ucun doute sur ce point. 

Une troisième question était posée à la Cour. Cette ques
tion tendait d'abord à une interprétation de l'article 226 
qui devait ensuite servir à apprécier la validité des déci
sions. 

Quant à l'interprétation de l'article 226, il était de
mandé si des diÜicultés résultant exclusivement de l'appli
cation des règles impératives du Traité et notomrrie~t de la 
suppression des tarifs intérieurs peuvent constituer les diffi
cultés visées par l'article 226. Lo Cour relève que la Com
mission a estimé qu'il s'agissait de difficultés antérieures 
ou Traité et seulement aggravées par son entrée- en vigueur 
et que l'inexactitude de cette allégation n'a pas été dé
montrée.· De toute façon, décide la Cour, l'article 226 men
tionne les difficultés sons foire de distinctions entre celles 
provenant ou non de l'application du Traité. Lo validité des 
décisions ne peut être non plus mise en couse sur ce point. 

En ce qui · concerne · Jo· validité des décisions, celle-ci 
pouvait-elle être mise en couse, motif pris de ce que· la 
Commission aurait statué en vertu de l'article 226 pour 
éviter de le foire sur basé de· l'article 235 ? Selon les· re
quérantes, la Commission aurait commis un· ëfétè>urnement 
de procédure en utilisant une procédure (celle de l'article 
226) à la place d'une outre (celle de l'article 235): Lo 
Cour rejette cet argument en relevant que l'article 235 ne 

. s'oppliq4e que pour les. cos où le Traité n;o pas prévu les 
pouvoirs nécessaires à la réalisation de l'objet visé. Dons 
le cos présent, ces pouvoirs existent, ils sont prévus par 
l'article 226. JI n'y a donc aucun _détournement de procé
dure. Sur un . dernier point, connexe à la troisième ques
tion, la Cour examine les conséquepces de l'absence. de 
publicité de la décision de juillet 1960 de la. Commission 
et le fait de savoir si une telle dé<;ision non publiée a pu 
valablement dispenser ses destina.taires de l'observation des 
règles de l'ortic;le 12 du traité (dons les off. 2 et 3/62, elle 
avait exigé pour une telle dispense que l'on soit devant 

. une « exception clairement prévue », Rec . .VIII, p. 827). 
Tout en regrettant qu'une publicité plus Jorge n'ait pas 
été assurée, la Cour remorque que l'article 191 n'exige 
pour une décision que la notification à ses destinataires 
et que cette notification a eu lieu. De toute façon, ajoute 
l'arrêt, c'est l'art. 226 lui-même qui constitue l'excep
tion clairement prévue et qui permet qu'il soit dérogé aux 
règles de l'article 12 et 16 du traité. 

J. RIDEAU. 

(à suit)fe) . 



ACTUALITES Eî DOCUMENTS 

LA ·v1E DU MARC·HË ;COMM:LJ·N 
:ET 'DfS AUTRES IN.STITUTIONS EU:ROPEEN·NES 

AGRICULTURE 

* Communication de la Commission ou Conseil rèlative 
oùx pri.ncipaux problèmes généraux posés pqr les règlements 
cl'orgorllsatlon d'è "rri(iréh~ ·ou 'stade du 'inorèhé ·unique 
'(S· fonvfèt :1967). 

A) "L'opplicotlon ·du régime -des p·rix ·uniques -dons le 
-~l!cfèur des céréales, ·-porc, œüfs et volailles à ,partir du 
·J ... ,juHtet 1967 'èt;l'applicàtion--d'une'organisotion commune 
·dans·le -secteùr·du sucre .p6ur ·le 1 .. juillet ·1967 ·avec un 
l'égin\è de prix 'Unique ·pour le J« jùillet 196a, ainsi que le 

·souhait -de 'poroèhever l'otgoniscltion cohlmune <tes -marchés 
-dès ·fruits-et fégumes· ont -amené lo <::ommisslon à soumettre 
"tiu ~6n~il les prOpèlsitions --suivàntes · qui ont été .-présentées 
le ~23 ·décembre 1966 là l'exception des ·propositions rela
tives aux œufs et à la volaille qui n'ont pas encore été 
déposés). 

à> * Proposition <fe 'fèglement ·relatif 'à l'ôrg6hisoti!Sn 
êommu"riè 'd'es mârèh~s· dl:ihs fe tèêtl!ut'de's 'C'érél:llès. 

·L' étol>HssEiri1ètlt "ô'üh h ive où :ëori\ihi.in ~èles '·prix' des :.Céféci lès 
· dons 1o Ci:>li'ùhtlhot.Jfé, • decidè por te ·C"è>nsèil -dés Miriistres 
'fe 'J3·déêëMl,r'e ·1-964/pèrffief"en 11.înifiàrlt fe:1nci"dié'de-cès 
.. prddütfs' àloppbfter ~ i'o,goni$ôtidn ~e •'t'èfuî,ci de ·grcnèfès 
:sl;t,pliffi:dtions. 

Lie · réglrrl1r'des •prix :fi)tlx ftïdièotifs, 1)1'ix ·d'interventions 
·ifu 'bCJfe ét ·i:féti\iés, 1)rix •œ sèiJil étc: . .) ~St ··uniforme •ét 
'tJr\lquè. t°~Otës les ·disj:iosÏtiôhs 'ayoht '.fr'ait ·0 01.lX différènc~S 
·:& !,\ivëciu ·de :Prix ·=ëntfe 'l~s, Etats 'tttèmbres · (prëlè'ienferits 
frltiffriès;· rh~ur'ês dë' rdpprocHerrièht•-dès 1 prix'~tc.· .. > pewent 
~è'n ;'.prlnëipe dlsparqitte. Le fégime des •échanges ·se limite 
'Ol:lx 'relôtiorls ,èJvéc les ·pays tiers · (fixation d!l:ln ·~eal i·ptélè
'Vêment, ·système -de "testitüti6r'ls··urliforme 'etc .. ;). 

-SUr 'ce pkin · instittitiOlinèl fo , proposition t!St 'inlipirée 
:pdr la coiisi'dérotion que · toutés 11!5 · mesurés • importantes 
•-oyant· ün -. cotôcfète hoütèl'rlellt polltique,por · tes incidences 
'êtt)n6miqoes h<:ltibnoles '·ou il'lferi'lôtioncfes qu'elles• comp6r
· t~t·doivèht rele1en:le lo'compétenee du Conseil tes décl
'sîbr\s étbl\t ortêtéès 0 telon · la ·procédure·- prlévue à 1iorticte 43 
·du Traité , (c!Ol'lsultcition --de l' Ass'emblée). 

•Les rtiesofes 'importantes mois n'ayant -pas ·le ·même 
caractère politique sonf,propo!tées· à ·fo décision :du Conseil 
selon lo . Ji)ro;cédure de vote prévue ou paragraphe 2, dé 
l'article 43 (majorité qualifiée). Il s'agit notamment de 
règles•,gérlérafés régissant les différentes dispositions d'or
ganisation du morché. 
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Quant oux·ttutres ·mesures ·nécessaires-à- fo mise "en œavre 
·des '<léci$ions ptises ··par ·le· C-Onseil selon les· procédures ci
·dessùs, ·elles -$ont proposées comme relevant de lo compé
·tenèe de la C-ommisslon soit directement ·(fixation des ,pré
lèvements) soit · èlpr-ès avis -du - Comité de Gestion des 
Céréales •(différentes modalités d!opplicotion etc .. .) selon 
lo procédure jtlsqu'à ,présent suivie dans le cadre de lo 

•réglementation en vigueur. 

·* Proposftion ·<le ·règlement refotif a ·~és,Ji1èsUtes ·t~n
sitoires en vue de l'application des prix communs rdèJns te 
·secteùr·ôes céréales. 

··Dons ·cërtairts :Et<ifs m'embr'es les :prix ·de ·seuil volables 
èpoùr 'iüin 1967 Séront, 'f)<>Ur ·ql.le1ques céréotes, ·inférteurs 
• OiJ prrx ·de seuil cornl11un prévu. ·Cette situation . pourrait 
'èntrotner, '·avont lo fin · de lo •càmpogne -en cours, lo 
ctinstitution •de ·stocks <te dréotes 'Importées, :susceptibles 
d'être ·écollfés sur le· "mor-ché <1près .1•entrée· cen vigueur 

·des •nouwoux :-prix. 'Ainsi lo formation des prix ;pourrait 
·se trou\7èr · sensiblement perturbée · ou -tours ·des· .premiers 
mois du régime unique des prix des <:éréolèS. -comme 
remède à cette situation qui pourrait être exploitée· r1otol'n
ment à des fins spéculatives dons · les ·cos · où , lo ·diffé
rence ·entre les prix <l'un Etat 'methbre ët les · futurs ,prix 
communs·est importante, il est proposé -d(ômener··oU moyen 
d'une toxe, le prix des stocks de ·céréales concerné·es 
recensés à lo dote du 30 juin 1967 ou niveau attendu 
pour le lendemain, déduction faite· d-'1.m -m<Sr'ltont fotfoi
toire r'epréséntont les frais de ·stockage -exposés. 

b) * Proposition ,d'un règtément du · Conseil 'relatif ·~ 
l'orgohlsâtion -cômfnùrl'e · des 'nid,chés dàns le secteur de 
lo vionde·œ' porc. 

•hes dispositiôrfs -de èe ·projet de ,è;gténtent ·« unifié:» 
'Sùiverit · 1es ·pnncipl!s qui sont à lo bose· de la ~prèl)ollitlôn 
de règtemèht · ,el6tif ·ou ll'lofthé •unique des cétéotes, 
compte ·ténu·· des ·.porticulorités :de ·Ce , secteur, dont ·le · régl
in"e dèS prix co~he· la 'fixation d'un . prix ·de , base, 
·des · n'\êsures d'intèrvèntion communautaires · (y compris 
-des • oides ou t stotkoge privé) èt --des , mesures •de· régula
. tlsotit>n , de fo production (pour lutter · contre= •fes · fluctua
. tions <saisonnières '·et cycliques ·typiques de· ce , secteur). 

· Le · régime ·des · éc/iànges (ovec les , pays fiers) . compar
tel'o des règles· relotives·-ou calcul dès-différents. élémehts 
(élément -céréales ('ët ·élémei\t ,<fe ,protection) -clés ,prélève
ments (uniques) pour tous les produits, aux restitutions, 
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ainsi qu'à la détermination des prix d'écluse et à l'éta
blissement d'un système des produits « pilotes » en vue 
de la fixation des montants supplémentaires à percevoir 
vis-à-vis des pays tiers. 

c} * Prc.,osition de règlement relatif à l'organisation 
commune des mqrchés dons le secteur des œufs (pas 
encore déposée). 

dl * Proposition de règlement relatif à l'organisation 
commune des marchés dons le secteur de la yionde de 
volaille (pos encore déposée). 

e) * Proposition de règlement relatif à l'organisation 
commune des marchés dons le secteur du sucre. 

Ce projet de règlement met en œuvre la résolution 
du Conseil du 26 juillet 1966 concernant les principes 
fondamentaux devant servir de base à -l'établissement 
d'une organisation commune dons le secteur du sucre, à 
savoir : 

- instauration dès la campagne 1968/ 69 d'un mar
ché communautaire du sucre comportant un niveau 
de prix uniforme, 

- régime de prix et d'échanges parallèle à d'autres 
produits agricoles, 

- application de certaines mesure.s spécifiques desti
nées à maintenir un certain équilibre entre l'offre 
et la demande, et 
mesures spécifiques d'orientation de la production 
pour une période d'adaptation (limitation de la ga
rantie de prix et d'écoulement à une certaine quan
tité, etc .. .l. 

Lo proposition prévoit un système de prix (prix indicatif 
commùn · du sucre, prix minima de la betterave, prix de 
seuil etc .. .) et un régime d'échanges basé sur la per
ception de prélèvements à l'importation ou à l'exportation 
(ce dernier en cos de pénurie), ainsi que l'allocation de 
restitutions à l'exportation ou de subventions à l'importa
tion et certaines mesures transitoires. 

Le règlement est applicable aux betteraves, au sucre 
et à certains dérivés de celui-ci. En ce qui concerne les 
pre>duits transformés du sucre, l'équilibre du marché impose 
l'aménagement de mesures parallèles, soit dons les règle
ments dont relèvent les produits de base contenant du 
sucre, soit. - pour les produits hors annexe Il du Traité -
dons le règlement relatif ou régime d'échanges pour cer
taines marchandises résultant de lo transformation de pro
duits agricoles. 

* Proposition d'un règlement du Conseil concernant 
certaines mesures d'organisation commune des marchés 
dons le secteur du sucre pour lo compagne 1967 /68. 

L'application de politiques Individuelles des Etats mem
bres, notamment dons le domaine de la production pour
rait donner !ieu à des excédents susceptibles de compro
mettre sensiblement lo situation des approvisionnement<; 
en 1967 /6~ et la transition vers la campagne 1968/69 
(marché unique) si des mesures r{étolent pas prises simul
tq11ément _pour. mairit!lnir les productions nationales dons 
Î;fes limites bien définies. · 
· A cette fin il o paru C4)partun de prévoir un régime 
particulier pour 1967 /68 confirmant certaines mesures 
de.fo- régtementotion en vigueur- dons. les Etats membres 
'tout ~n respectant les principes énoncés dons fa résolu-

tion du COl'lseil du 26 juillet 1966 relative à l'organisa
tion commune des marchés du sucre. 

f) * Proposition de règlement relatif à la coordination 
et à l'unification des régimes d'importation des fruits et 
légumes appliqués par chaque Etat membre à l'égard des 
pays tiers. 

L'orgonisotion commune des mOfchés dans le secteur 
des fruits et légumes est actuellement régie par les dis
positions suivantes : 

Le règlement n° 23 du Conseil portant établisse
ment graduel d'une organisation commune des mar
chés dons le secteur des fruits et légumes modifié 
par le règlement n• 65/65/C.E.E. portant modifi
cation de l'article 11 paragraphe 2 du règlement 23 
(taxes compensatoires sur les fruits et légumes), 

- le règlement n° 159/66/C.E.E. du Conseil portant 
dispositions complémentaires pour l'organisation 
commune des marchés dons le secteur des fruits 
et légumes et 

....... le règlement n° 158/ 66/C.E.E. concernant l'appli
cation des normes de qualité aux fruits et légumes 
commercialisés à l'intérieur de la Communauté. 

L'ensemble de ces dispositions assure l'unification du 
marché des fruits et légumes dès le 1er janvier 1967, 
respectivement pour certains fruits et légumes le l"' juil
let 1968 et fournit une protection équitable aux produc
teurs. 

Lo proposition o pour but de parachever cette organi
sation des marchés par une unification des régimes d'im
portation appliqués dons la Communauté envers les pays 
tiers en prévoyant la suppression des restrictions quanti
tatives et des mesures d'effet équivalent aux dotes res
pectives du l"' janvier 1967 et du 1er juillet 1968. 

Etant donné cependant que des situations peuvent se 
produire où les dispositions prises en vue de la protection 
normale des marchés communautaires ne suffisent plus 
pour éviter une perturbation ou une menace de pertur
bation de ces marchés du fait des importations, la possi
bilité est envisagée d'appliquer dons ce cas des clauses 
de sauvegarde. 

Bien que cette proposition ne soit pas basée sur l'arti
cle 43 du Traité, mais sur les règlements « fruits et 
légumes » déjà existants, elle contient certaines dispo
sitions analogues à celles retenues dons les propositior.s 
ci-dessus comme celles relatives à la clause de sauvegarde. 

Bl Dons sa communication introductive, lo Commissiol'I 
fait état des problèmes généraux suivants qui se posent 
en commun pour toutes les propositions de règlements ogrl
coles visant à créer un marché unique. 

1 • Fixation des prix. 

Il est proposé que la fixation des prix intervtenne à une 
dote commune (se situant avant le 1"' août de choque 
année) pour tous les produits. 

Lo procédure de l'article 43 serait suivie pour la fixa
tion des prix suivants présentant un caractère politique 
et dont dépend le niveau de la rémunération du pro-
ducteur : · 

- prix indièotif de base et prix d'intervention de basé 
pour les céréales (y compris détermination des qua
lités type pour lesquelles ils sont fixés) ; 
prix indicatif et prix d'intervention du sucre blanc, 
prix minimum de la bètte'ràve volables dans la ·zone 
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la plus excédentaire de la Communauté (déterml• 
notion des qualités type pour lesquelles ils sont 
fixés) ; 

- prix de bose du porc abattu servant ou déclenche
ment des Interventions et à la détermination des 
prix d'achat. 

2. Certificats d'importation et d'exportation. 

Les certificats d'importation et d'exportation ne sont 
exigés que dons le commerce avec les pays tiers ; ils sont 
prévus dans le secteur des céréales et du sucre et, le cos 
échéant, dons le secteur du porc. Leur validité n'est plus 
limitée à un Etat membre, comme dons la réglementation 
antérieure, mois est étendue à l'ensemble de la Commu
nauté. 

3. Fixation du prélèvement. 

a) Au stade du marché unique, le prélèvement appli
cable aux céréoles est unique pour la Communauté et 
il convient de le fixer de façon communautaire. Etant 
donné la nécessité de déci1;ions rapides et fréquentes dons 
les secteurs des céréales et du sucre, il est proposé d'attri
buer à la Commission la fixation des prélèvements dons 
ces secteurs ; cette fixation se substituerait à celle des 
prix C.A,.F. (qui actuellement relève déjà de la Commis
sion). 

b) Dons les secteurs œufs et volailles, il est proposé 
que les prélèvements soient désormais fixés par la 
Commission selon la procédure du Comité de gestion 
<comme c'est déjà le cos dons la réglementation actuelle 
pour les œufs et la volaille) le Conseil fixant les critères 
nécessaires à cette fin. 

4. Restitutions. 

a) Principes. 

Il est proposé de prévoir la possibilité et non l'obliga
tion pour la Communauté Cet non plus les Etats membres) 
de fixer des restitutions. L'obligation d'accorder des resti
tutions pour tous les produits, en donnant un droit aux 
exportateurs, pourrait de l'avis de la Commission, entraî
ner des difficultés. Par contre, une fois qu'une restitution 
est fixée, elle doit être la même pour la Communauté et, 
de ce fait, être obligatoire pour les Etats membres. 

Par un même montant, on entend un montant unique 
pour un régime donné d'octroi de la restitution sans pos
sibiJité de différencier ce montant selon la localisation 
géographique de la production ou .de l'exportation. Tou
tefois, .. ou. moins pour certains produits, deux ou mênie 
plusieurs régimes d'octroi de la restitution peuvent exister: 
par exemple exportation avec le régime « normal » de 
restitution et exportation ovec adjudication. 

b) Niveau. 

Nonobstant les engagements que la Communauté pourra 
souscrire dons le cadre de futurs orrangemer:itli mondiaux, 
le niveau des restitutions o pour but de permettre aux 
exportations de la Communauté de rencontrer la concur
rence lntemotionole, sons pour autant perturber les mar
chés r.nondioW5 ce _qui pourrait. provoquer des mesures de 
rétorsion. . 

A cette fin, il n'est pas nécessaire d'utiliser automa
tiquement et pour tous les produits le montant du prélè
V!!mf!nt ççmmç · montant d~ 19 r4:?stitutiQr) puisque le calcul 

du prélèvement se fait en général à partir des offres les 
plus bosses. 

Par ailleurs, la possibilité ne serait pos exclue que, 
dons certains cos, le montant de la restitution puisse 
dépasser celui du prélèvement, en application des critères 
qui seraient déterminés par le Conseil. 

De plus, le caractère uniforme de la restitution n'exclut 
pas qu'elle puisse être différenciée pour certaines desti• 
nations (selon lq pratique actuellement suivie pour les 
céréales et les produitlï laitiers) et à certaines occasions 
pour les produits animaux transformés. 

c) Procédure. 

Dons ces propositions pour la fixation de la restiMion, 
la Commission s'est fait Inspirée de l'idée que uniforme 
et obligatoire, la restitution, une fois fixée, doit pouvoir 
être modifiée très rapidement. En conséquence, elle pro
pose de faire fixer les restitutions par la Commission 
selon lq procédure du Comité de gestion, à intervalles 
réguliers (par exemple une semaine pour les céréales). 
Dans cet intervalle, la Commission, agissant seule, pour
rait augmenter ou diminuer les restitutions fixées en rai
son notamment de l'évolution de la situation économique 
sur les marchés d'exportation. 

Par ailleurs le Conseil arrêterait les règles générales 
concernant, d'une part, les procédures et d'autre part, 
les critères de fixation des montants. 

En outre, le Conseil arrêterait, pour les céréales et le 
sucre, les règles générales applicables en cas d'adjudi
cation. Ces règles devraient prévoir la possibilité de refu
ser l'offre la plus bosse, si ces offres ne correspondent 
pas à la situation du marché mondial. 

d) Produits hors annexe li (produits transformés). 

Dons le secteur du sucre et des céréales, des disposl• 
tians sont proposées, qui permettent de mettre en œuvre 
la résolution du Conseil sur le financement des produits 
hors annexe 11. 

Cette mise en œuvre se fera dons ces deux secteurs, 
par la fixation de restitutions selon la procédure prévue 
ci-dessus lorsque la céréale ou le sucre est exporté SOU1i 

forme de marchandises transformées dont la liste o été 
arrêtée par le Conseil dons sa résolution sur le finonce
mènt de . ces procluitlï. 

"En outre, dons le secteur du sucre, les organismes 
d'intervention peuvent mettre le sucre ou prix du marché 
mondial à la disposition des industrfes fabriquant ces 
marchandises destinées à l'exportation vers les· pays tie·rs~ 

5. Interventions (1). 

o) Céréales et sucre. 

Pour les céréales et le sucre, deux catégories de mesures 
d'intervention sont prévues : 

- des interventions obligatoires : 
...;_ obligation d'acheter à un prix déterminé pour 

l'organisme · d'intervention, 
- obligation d'accorder une restitution à la pro-

duction pour certains usoges, · . 
..:.. dons le secteur des céréales, obligation d'indem

nisation -des stocks. er:, fin de compogne et aides 
à la p_roduction pour le blé, dur ; 

(1) Ce problème ne se pose ·que pout les secteurs· des cEr&les, 
du sùcre èt du porè. · · · · , . · . · - · · · · . 
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- certaines interventions facultatives auxquelles les 
organismes d'intervention des Etats membres peu
vent procéder : 
- dénaturation des céréales ou du sucre, 
- vente par les organismes d'intervention de sucre 

b). Porc. 

ou prix du marché mondial pour la transforma
tion en produits exportés vers les pays tiers. 

Dans le secteur du porc sont prévues des mesures de 
régularisation de la production portant sur les animaux 
vivants et des mesures d'intervention sur les viandes. Pour 
les premières, seul le principe est posé, le Conseil devant 
encore en définir le contenu selon la procédure de l'arti
cle 43. Pour les secondes, elles peuvent être effectuées 
sous forme d'achat ou sous forme d'aide au stockage 
privé. Le déclenchement de ces mesures, qui sont obli
gatoires, n'a pas le même caractère automatique que 
dans le secteur des céréales et du sucre. Il dépend d'une 
décision communautaire, liée d'une port à la constatation 
que les prix sont tombés au niveau du prix de base ou 
à un niveau inférieur et qu'ils sont susceptibles de se 
maintenir à ce niveau, et d'autre part à l'appréciation 
générale de la situation de marché en fonction des cri
tères que le Conseil établira. 

De la sorte, une certaine souplesse subsiste dans le 
système sur le plan communautaire, tout en évitant les 
risques de distorsions de concurrence que pourraient pro
voquer les interventions faites de façon différente dans 
les Etats men'.ibres. 

6. Trafic de perfectionnement. 

A partir du moment où la Communauté fixe une resti
tution uniforme à l'exportation, il devient impossible de 
laisser une liberté totale d'appliquer les régimes nationaux 
actuels de trafic de perfectionnement vers les pays tiers. 

Il · est, en porticulier, indispensable de régler les 
conditions dans lesquelles se fait le trafic de perfection
nement sur 2 points : 
, ..- . le taux du rendement maximum, 
: - le prélèvement à appliquer oux produits Issus du 

perfectionnement qui resteront dans la Communauté. 
En outre, il a été prévu la possibilité pour le Conseil 

d'ipterdire le recours au trafic de perfectionnement pour 
certains produits. Il peut en effet s'avérer souhaitable 
d'éviter cette pratique pour certains produits pour lesquels 
la Communauté est très excédentaire. 

7. Dispositions en cas de pénurie. 

Des dispositions permettant de remédier· à des sitùations· 
de ce genre sont proposées dons chacun des projets de 
règlements. 

8. Clouses de SGVYegarde. 

Au stode du marché unique, il est proposé de modifier 
sur les points suivants, la clause de sauvegarde actuelle
ment prévue dans les différents règlements : 

- lo clause de sauvegarde n'est applicable que dons 
les· échanges avec les .pays tiers en tenant compte 
des engagements Internationaux et en particulier des 
règles du G.A.T.T., 

- lo clause de sauvegarde ne peut plus être appliquée 
par un seul Etat membre, mois doit être appliquée 
par la Communauté, 

...... la gestion de la clause de sauvegarde est confiée li 

la Commission. Toutefois, il est prévu que la 
Commission, si elle a été saisie par un Etat mem
bre, doit décider dans des délais de 2 à 4 jours sui
vant les produits, soit pour prendre une mesure, soit 
pour rejeter la demande, cette décision pouvant être 
déférée au Conseil qui peut modifier ou annuler la 
mesure. 
Le Conseil définit en outre les mesures que la 
Commission peut prendre et, le cos échéant, les 
critères d'appréciation des situations de perturba
tions ou de menace de perturbations du marché. 

9. Article dérogatoire. 

Dans les organisations communes de marché en vigueur, 
il est prévu un article permettant ou Conseil de déroger 
ou~ dispositions du règlement en cause. Il s'est avéré 
qu'une fois cette disposition existante, il était très diffi
cile d'en limiter l'application ; cet article est devenu le 
plus fréquemment appliqué dons chacun des règlements 
agricoles, étant donné le caractère assez précis d'un cer
tain nombre de dispositions prévues dans les règlements 
de base. Cet emploi large peut se heurter à certaines 
réserves d'ordre Juridique et a fait l'objet de certaines 
critiques parlementaires, reprochant d'éluder de la sorte 
la consultation du Parlement. Il est proposé de supprimer 
cet article dans les règlements de marché unique, la 
contrepartie étant que les dispositions des règlements de 
base se limitent à étciblir des principes généraux et des 
procédures. 

1 O. Règlement financier. 

a) Recettes du F.E.O.G.A. 

Cette question est réglée par le règlement n° 130/66/ 
C.E.E. du 26 juillet 1966 relatif ou financement de la 
politique agricole commune. Il est en plus proposé d'affec
ter ou F.E.O.G.A. à concurrence de 90 % (application de 
la clé mobile de contribution des Etats membres ou 
F.E.O.G.A.) les deux recettes prévues par le règlement 
sucre à savoir la cotisation à la production et la cotisa
tion de stoèkage dont le montant sera calculé de manière 
à couvrir la dépense provenant de la compensation des 
frais de stockage. 

b) Dépenses du F.E.O.G.A. 

la mise en place du marché unique, en liaison avec 
les modifications qu'il est proposé d'apporter à certains 
mécanismes d'orQ'llnlsotion de marché d'une port, et 
d'autre port, avec la mise en œuvre des accords pris 

· par le Conseil en décembre 1964, implique que soient 
complétées ou révisées certaines dispositions relatives ou 
financement des actions éligibles ou F.E.O.G.A.. 

* Proposition de décision relative ~ l'application aux 
déportements fronçais d'autre-mer du Règlement n° 160/ 
66/C.E.E. du Conseil du 27 octobre 1966 partant instau
ration d'un régime d'échanges pour certaines marchandi
ses résultant de la transformation de· produits agricoles 
(23 décembre 1966). 

Un certain nombre des dispositions du · règlement 
n° 160/66/C.E.E. portant instauration d'un régime 
d'échanges pour certaines marchandises résultant de la 
transformation de produits ogricoles, et notamment celles 
relatives à la limitation des restitutions susceptibles d'être 
oc:cordées à l'exportation des marchandises faisant l'objet 
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dudit règlement (article 14), ne pourront être d'applica
tion dons les déportements fronçais d'Outre-mer que pour 
autant que le Conseil en aura décidé ainsi dons les 
conditions prévues à l'article 227 paragraphe 2 du Traité 
de Rome. 

* Proposition d'un règlement du Conseil relatif aux 
contingents tarifaires contractuel et supplémentaire de 
viande bovine congelée (22 décembre 1966). 

L'oticle 4 paragraphe 1 du règlement n° 14/64/C.E.E. 
prévoit la possibilité, en sus du contingent tarifaire de 
22 000 tonnes de viande bovine congelée consolidé à 
20 % auprès du G.A.T.T., de fixer un contingent tari
faire pour les importotions en provenance des pays tiers, 
de viande bovine congelée destinée, sous contrôle douanier, 
à la transformation. En raison notamment de la pénurie 
de viande congelée destinée à lq transformation dons la 
Communouté, il est proposé d'ouvrir pour la période du 
1" janvier ou 31 juillet 196 7 un contingent tarifaire 
supplémentaire de 58 000 tonnes. 

Lo difficulté de déterminer avec précision, pour la 
période en question, les besoins en vionde congelée des
tinée à la transformation dons certains Etats membres 
amène la Commission à proposer la possibilité d'augmen
ter le contingent tarifaire supplémentaire avant le l" juin 
1967. 

Dons le cadre du même règlement la Commission pro
pose en outre d'effectuer une première répartition à titre 
provisoire entre les Etats membres d'une certaine partie 
du volume contingentoire et d'autre port de constituer 
une réserve portant sur le solde dudit volume. 

* Proposition de décision du Conseil autorisant la Ré
publique française à faciliter le stockage privé dons le 
secteur de la viande de volaille (16 janvier 1967). 

°Cette proposition a été remise en application de l'arti
cle 10 du Règlement n° 22. 

DROIT D'ETABLISSEMENT ET AGRICULTURE 

* Proposition de directive du Conseil visant la liberté 
pour les agriculteurs ressortissant d'un Etat membre, éto• 
blis dons un outre Etat membre, d'accéder aux diverses 
formes d'aide (23 décembre 1966). 

En application de l'article 54 paragraphe 2 du Traité 
de Rome la Commission a présenté cette proposition de 
directive qui vise à la mise en œuvre du titre IV F 5 du 
programme générol pour la suppression des restrictions à 
la liberté d'établissement du 18 décembre 1961 qui pré
voyait qu'au « début de la troisième année de la troisiè
me étape sera assuré l'accès des agriculteurs ressortissant 
des outres Etats membres aux diverses formes d'aide dons 
les mêmes conditions que celles applicables aux natio
naux». 

AFFAIRES SOCIALES 

* Communication sur les lignes directrices des travaux 
de la Commission dons le secteur des affaires sociales 
(22 décembre 1966). 

Lors de la présentation de son programme d'action pour 
la seconde étape, la Commission avait affirmé sa volonté 
d'avoir sa propre politique sociale, en soulignant que la 
réalisation des buts sociaux du Traité ne pouvait être 
attendue de la seùle mise en œuvre du Marché Commun 
mois qu'elle nécessitait également l'intervention d'initia
tives propres de caractère social. Lo Commission réaffirme 
maintenant la nécessité d'intégrer les aspects économi
ques ef sociaux du développement de la Communauté et 
d'inscrire l'expansion économique et le progrès social dons 
une même finalité. 

Dons cet esprit la Commission formule des lignes direc
trices pour ses travaux dons les domaines de la libre 
circulation des travailleurs, de la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants, du fonds social européen, de l'orien
tation professionnelle, des régimes de congés payés, de 
l'égalisation des solaires masculins et féminins de la poli
tique commune de formation professionnelle (article 128 
du Traité), de l'échange de jeunes travailleurs, de l'har
monisation des systèmes sociaux des Etats membres (arti
cles 117 et 118 du Traité de Rome), de la politique de 
l'emploi, de lq durée du travail, de la sécurité et de 
l'hygiène du travail, du logement et du service social, 
des revenus, des équipements sociaux et des disparités 
régionales etc... y compris les aspects des politiques 
communes dons les domaines agricoles, des transports 
etc... et de lo statistique sociale. 

II. - RELATIONS BXT~RIBURBS 

Missions de pays tiers 

* Après une consultation fondée sur l'article 162 du 
traité, concernant la remise de lettres de créance des 
chefs de mission accrédités auprès des Communautés, le 
Conseil et la Commission sont convenüs de la procédure 
suivante : 

1. Les lettres de créance des chefs· de mission· des 
Etats tiers doivent être établies en deux exemploiies· ori
ginaux, de contenu identique, dorit l'un sera destiné ou 
président du Conseil et l'outre ou président de la 
Commission. 

2. Les lettres de créance seront reniisei ou prèsident 

du Conseil et ou président de la Commission séparément, 
le même jour et sons cérémonial. 

3. Le chef de mission sera considéré comme accrédité 
et il prendra rang parmi ses collègues à la dote de la 
remise de ses lettres de créance. * M. MUNGUL-DIAKA a été accrédité en qualité de 
Chef de la Représentation du Congo (Kinshasa) auprès 
de .la . Communauté Européenne. · 

Rêpubliqùe "Arabè Unie . 
M. I' Ambassadeur Amin M. · CHAKER; Chef de la 

Mission ·de·; la République ATabe. :Unie auprès de· la C.E.E. 
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o été appelé à d'autres fonctions et a quitté Bruxelles 
le 5 janvier 1967. 

Ceylan 
M. l'Ambossadeur G. P. MALALASEKERA, Chef de la 

Mission de Ceylan auprès de la C.E.E. a été appelé à 
d'autres fonctio115 et a quitté Bruxelles le 29 décembre 
1966. 

Danemark 

La Mission du Danemark auprès de la Communauté 
Economique Européenne a fait parvenir à la Commission 
un aide-mémoire concernant l'organisation de réunions 
entre des experts danois et de$ fonctionnaires de la 
Commission, sur les problèmes agricoles et financiers. 

l'objet de telles réunions pourrait être du point de 
vue dqnais, un échange de vues sur les conséquences à 
attendre des règlements « viande bovine », « produits 
laitiers », « œufs », « volaille » et « viande de porc » 
et notamment, exportations danoises vers la C.E.E., ques
tions relatives aux règlements agricoles définitifs en pré
paration... ainsi qu'un entretien concernant un certain 
nombre de problèmes relevant des Comités Monétaire, 
de Politique Conjoncturelle, de Politique Budgétaire et de 
Politique Economique à moyen terme. 

Espagne 
Lo Mission de l'Espagne auprès de la C.E.E. a fait 

parvenir à la Commission le 8 décembre 1966 une note 
verbale relative aux exportations espagnoles de fruits et 
légumes vers la Communauté. 

Le Gouvernement espagnol considère que le maintien 
des mesures nationales de protection à l'égard des pays 
tiers à côté du nouveau système communautaire (tarif 

douanier commun et prix de référence) constitue une ano
malie et déviation de la règle de la protection moyenne 
de la C.E.E., qu'il convient de corriger à son avis ou 
moyen de la suppression des mesures nationales. 

Grèce 

Le Conseil d'Association C.E.E.-Grèce a tenu sa 221 

session, au niveau ministériel, le 13 janvier 196 7 à 
Bruxelles, sous la présidence de M. R. VAN ELSLANDE, 
Ministre des Affaires Européennes du Royaume de Belgi
que, qui présidait également lo délégation de la 
Communauté. 

La délégation hellénique était conduite par M. A. 
MANTZAVINOS, Secrétaire d'Etat au Ministère de la 
Coordination Economique du Royaume de Grèce. 

Cette session était principalement consacrée à un exa
men de la question de l'harmonisation des politiques agri
coles de la Communauté et de la Grèce. 

Philippines 
La Mission des Philippines auprès de la Communauté 

a fait parvenir le 29 décembre 1966 à la Commission 
une note verbale au sujet des droits du tarif douanier 
commun sur l'huile brute de noix de coco. 

Suisse 
Lo Mission Suisse auprès de la Communauté Economi

que Européenne a fait parvenir à la Commission le 7 dé
cembre 1966 une note verbale relative à l'intitulé de la 
position tarifaire 29.35 S I dans la version française du 
T.D.C. (dérivés halogénés de la quinoléine) qu'elle souhai
terait voir corriger de façon à lire « dérivés halogènes 
de la quinoléine et de ses dérivés ». 

COLLOQUE SUR L'INTEGRATION EUROPÉENNE 
EN AMÉRIQUE LATINE 

« L'lnstituto porq la lntegracion de America Latina » 
(1.N.T.A.L.) est un des organismes du B.I.D. dédié spécia
lement aux problèmes de l'intégration de l'Amérique La
tine. A cet effet, l'I.N.T.A.L. développe une série d'acti
vités dont les unes sont destinées à l'étude des différents 
aspects de l'intégration sud-américaine, les autres à la 
diffusion et à l'enseignement. 

Afin de foire pénétrer ces problèmes dans les Univer
sités, l'I.N.T.A.L. organise du 6 au 31 mars 1967 un 
cours d'introduction aux problèmes juridiques de l'intégra
tion, destiné à 40 Professeurs universitaires venus de tou
tes les Facultés de Droit de l'Amérique Centrale et Latine. 
Douze rapporteurs venant de plusieurs pays de la C.E.E. 
exposeront, à tour de rôle, les divers aspects et problè
mes juridiques quir pose l'intégration européenne. Les rop-, 

parts écrits qu'ils ont établis, traduits en espagnol, seront 
communiqués aux participants à l'avance. Les dossiers des 
participants seront complétés par plusieurs rapports écrits, 
portant sur des problèmes plus spécifiques et qui ne seront 
pas traités au Colloque (politique commune agricole et 
des transports, coordination des politiques commerciales, 
économiques etc.>. Ensuite, les rapports rédigés par des 
spécialistes européens, seront complétés par . des rapports 
rédigés par des spécialistes sud-américains, exposant les 
problèmes scientifiques ou parallèles que pose l'intégra
tion de l'Amérique Latine. La formule de travail qui a 
été retenue est celle des Colloques-Séminaires où les r.op
portllurs européens et sud-américains traceront seulement 
le cadre dans lequel se déroulera le dialogue entre eux 
et les participants. 
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Les rapportean européens sont : 

pr Borre, Paris <Théorie des diverses formes d'intégra
tion économique) ; P' Sidjonski, Genève (Structure Institu
tionnelle) ; pr Segrè, Bruxelles (Lo libre circulation des 
capitaux ainsi que les aspects monétaires de la politique 
économique et de la conjoncture) ; P' Mengonl, Milon (Lo 
libre circulation du trovqil et problèmes de politique) ; 
P' Loussouom, Paris (Problèmes de l'établissement des 
personnes et. de la prestation de · services) ; P' Hou.ln, 
Paris (Problèmes de . l'établissement des· sociétés commer
ciales) ; M. Deringer, Bonn (Système de lo concurrence) ; 
P' Teitgen, Paris (Sources du droit communautaire) ; 
Dr. Cotolono, Rome (Mission de la Cour de Justice et 
contrôle de la légalité des actes communautaires) 

P' Pescotore, Liége (Relations des Communautés avec les 
Etats-membres) ; P' Constontinesco, Sorrebrück (Les rela
tions du droit communautaire avec le droit des Etots
membres) ; Conseiller d'Etat Lagrange, Paris (L'interpré
tation unitaire du droit communautaire). 

L'organisation scientifique et la direction du Colloque 
qui se tiendra à Buenos Aires ont été confiées ou P' Dr. 
Constontlnesco, Directeur de l'Institut d'Etudes Européen
nes de l'Université de Sorrebrück. . .. 

C'est pour la première fois que les principaux problè
mes juridiques de l'intégration économique européenne et 
l'expérience faite en Europe dons ce domaine font l'objet 
d'un exposé en tant qu'expérience pilote et d'une confron
tation systématique avec les problèmes spécifiques que 
l'intégration pose en Amérique Latine. 

Troisième colloque de liège sur la fusion 
des Communautés Européennes 

25, 26, 27 Octobre 1967 

LES RELATIONS EXTÉRIEURES DE LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE UNIFIÉE 

Au cours de ses deux premiers Colloques, l'Institut 
d'Etudes Juridiques Européennes de l'Université de Liège 
s'est consacré aux aspects généraux et institutionnels du 
problème de la fusion (1). Il a l'intention d'aborder, lors de 
son troisième Colloque, le problème des relations extérieures, 
vu dons la perspective d'une unification des trois Commu
nautés. Le sujet qinsi envisagé permettra de foire le point 
de la situotiol'1 et de tirer les leçons de l'expérience acquise ; 
d'autre port, l'objectif étant de préporer l'unification des 
trois traités européens, il s'agira de voir comment les rela
tions extérieures pourraient être aménagées dons la Convnu
nouté future et, plus concrètement, d'examiner comment les 
problèmes encore ouverts pourrqient être résolus et les 
lacunes comblées. 

Le Colloque comportera deux thèmes, encadrés par un 
exposé introductif et un exposé final et complétés par une 
communication. 

Exposé lntrodvctif : M. Jean Rey, Membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

Cet exposé Introductif aura pour objet de mettre en évi
dence à lo fois les problèmes matériels que pose le déve
loppement des relations extérieures des Communautés et 
les grondes perspectives géographiques suivant qu'il s'agit 

(1) Les Actes du premier colloque ont été publié sous le titre c La 
Fusion des Communautés Européennes >, par la Faculté de Droit, 
Liège, et Martinus Nijhoff, La Haye, en 1965 (vol., ci• 22). 

Les Actes du deuxième colloque ont été publiés chez les m~ 
éditeurs sous le titre : La Fusion des Communautés Européennes au 
lendemain des accords de Luxembourg>, 1967 (vol. n• 24). 

des relations avec les pays industrialisés, les pays de l'Est, 
les pays du « tiers monde >, 

Quant aux deux thèmes, ils ont été choisis de manière 
à foire une port à l'analyse doctrinale et une port à la 
discussion des problèmes concrets que soulèvent les rapports 
de la Communauté avec les pays tiers. Les sujets ont été 
définis de façon à ce que les rapporteurs se sentent assez 
libres d'aborder les qspects qui leur paraissent les plus 
intéressants. 

Premier thème La penonnalité Internationale de la 
Communovté. 

Rapporteur M. Rolando Quadrl, Professeur à la 
Faculté de Droit de Naples, 
Directeur de l'Institut de Droit Inter
national de l'Université de Naples. 

Co-rapporteur M. Pierre Pescatore, Professeur extra
ordinaire à la Faculté de Droit de Liège. 

Ce thème permettra l'analyse des problèmes posés par 
l'autonomie d'action relative conférée à la Communauté 
européenne dons ses rapports avec les Etats tiers et les 
organisations Internationales. Plus concrètement, le rapport 
traitera de sujets tels que ~ l'examen doctrinal du problème 
de la pe~onnalité Internationale de la Communauté ; la 
question de la représentation Internationale de celle-ci et 
l'organisation de ses liens généraux ovec les Etats tiers· et 
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les organisalions; la conclusion d'accords avec les Etats 
tiers; enfin, le problème de la responsabilité internationale 
de la Communauté. 

Deuxième thème : La politique commerciale commune, 

Rapporteur Dr. Ulrich Everllng, Conseiller au Minis
tère de l'Economie, Bonn. 

Co-rapporteur : M. L J, Brlnkhorst, Professeur à l'Eu
ropa Institut, Leyde. 

On trouve déjà dons les travaux communautaires, tant 
de la C.E.C.A. que de la C.E.E., un matériel abondant en 
ce qui concerne les différents problèmes concrets qui font 
partie lntégrQnte de la politique commerciale. Il s'agira, 
dans cette perspective d'examiner les objectifs de la poli
tique commerciale et son cadre; les moyens d'action donnés 
en matière de politique convnerclaie aux Communautés ; 

enfin, on peut encore envisager la discussion des problèmes 
spéciaux de politique commerciale relatifs à des objets tels 
que la politique tarifaire, les réglementations commerciales, 
la politique d'exportation, la défense commerciale, etc ... 

Comme le problème des relations extérieures dans le 
domaine nucléaire présente des caractéristiques très spé
ciales, il a paru nécessaire de prévoir une communicatiol'I 
destinée à mettre en lumière l'acquis de l'expérience et 
les perspectives_ d'qvenir dons l'hypothèse d'une résorption 
de !'Euratom. 

Cette communication sera faite par : 
M. Pierre Duchateau, Chef du Service des Relations avec 

le Conseil de Ministres, Euratom, Bruxell~s. 

Exposé final et conclusions : 

M. Fernand Dehousse, Professeur à la Faculté de Droit 
de l'Université de Liége, Président de !'·Institut d'Etudes 
Juridiques Européennes. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le Colloque s'ouvrira le mercredi 25 octobre 1967 à 
15 heures. 

Le programme sera aménagé de telle manière que l'expo
sé introductif et lq présentation des deux rapports occu
peront l'après-midi de la première journée (mercredi 25 
octobre). 

Lo deuxième journée (jeudi 26 octobre) sera réservée à 
la discussion, à raison d'une demi-journée pour chaque 
sujet. Lo discussion sera choque fois introduite par un 
exposé Co-rapporteur. 

Lo communication sur l'Euratom aura lieu dons l'après
midi du 26. 

Enfin, la matinée de lo troisième journée (vendredi 27 
octobre) permettra de compléter la discussion et de tirer 
les conclusions. 

1Le texte complet des rapports sera distribué ou début 
du Colloque, toutefois, des syllabus résumant les idées 
essentielles des rapporteurs et co-rapporteurs seront en-

voyés aux participants avant le début d'octobre de même 
qu'un cahier de documentation. Ce cahier contiendra la 
reproduction d'actes et de documents relatifs aux problè
mes étudiés. Il sera préparé par MM. Jacques Hippert, 
Assistant à la Faculté de Droit de Liége et Guillaume 
Hoffmon, fonctionnaire de la Direction Générale des rela
tions extérieures de lo Commission de la C.E.E. 

Lo Présidence du Colloque sera assurée par MM. les Pro
fesseurs Fernand Dehousse et Poul Horion, Présidents de 
l'Institut d'Etudes Juridiques Européennes de l'Université 
de Liège. 

Le Comité organisateur est présidé par M. le Profes
seur Pierre Pescatore, 

Le Secrétariat exécutif est assuré par M. Michel Mel
chior, Aspirant du F.N.R.S. 

Tout courrier concernant le Colloque peut être adressé 
à l'I.E.J.E., 3, rue Forgeur, à Liège. 



AU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTÉS 

RELEVE D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA c.r,E. 

DEPOUILLEMENT DU JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPUNNES 

(Dépouillement du n° 232 du 16 décembre 1966 au n° 246 du 31 décembre 1966) 

CONSEIL 

REGLEMENTS. 

Règlement n° 211 / 66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, portont odjonction d'une catégorie de qualité 
supplémentaire aux normes communes de qualité pour 
certains fruits et légumes (233, p. 3939 / 66). 

Règlement n° 214/66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, modifiant la liste des produits relevant du 
règle.ment n° 19, et la liste des produits relevant du règle
ment n° 13/64/C.E.E. (235, p. 3961 /66). 

Règlement n° 215/66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, relatif au régime applicoble aux aliments 
composés à base de produits laitien et au lait en poudre 
destinés à l'alimentation du bétail (235, p. 3963/66). 

Règlement n° 216/66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, relatif au régime opplicable à certoines caté
gories d'aliments composés à bose de céréales et de ris 
destinés à l'alimentation des animaux (235, p. 3970/66). 

Règlement n° 217 / 66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, relatif au régime de suspension du prélèvement 
à l'importation des huiles d'olive utilisées pour la fabri
cation de certaines conserves (235, p. 3974/66). 

Règlement n° 218/66/C.E.E. du Conseil, du 14 décem
bre 1966, relatif aux majorations mensuelles du prix indi
catif de marché, du prix d'intervention et du prix de seuil 
de l'huile d'olive pour la compagne de commercialisation 
1966/1967 (235, p. 3975/66). 

Règlement n° 219/66/C.E.E. du Conseil, du 7 décem
bre 1966, fixant le montant des prélèvements envers les 
pays tiers pour le porc, lo vionde de porc et les produits 
à l:>ase de viande de porc, pour le premier trimestre 1967 
(237, p. 4005/66). 

Règlement n° 220/66/C.E.E. du Conseil, du 22 décem
bre 1966, prorogeont le règlement n° 110/66/C.E.E. 
autorisant la République italienne à suspendre totalement 
les droits de douane et les prélèvemenh applicables aux 
importations, en provenance des pays tiers, d'animaux 
vivants de l'espèce bovine, des espèces domestiques, autres, 
d'un poids unitaire n'excédant pas 300 kg, de la position 
ex 01.02 A Il (237, p. 4009/66). 

Règlement n° 222/66/C.E.E. du Conseil du 22 décem
bre 1966, portant modification des coefficients correcteurs 
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dont sont affectées les rémunérations et les pensions des 
fonctionnaires (239, p. 4033/66). 

Règlement n" 223/66/C.E.E. du Conseil du 21 décem
bre 1966, portant prorogation de la période d'attribution 
de l'indemnité forfaitaire temporaire visée à l'article 4 bis 
de l'annexe VII du statut des fonctionnaires (239, p. 4034/ 
66). 

Règlement n° 224/66/C.E.E. du Conseil, du 22 décem
bre 1966, dèrogeant à certaines dispositions du règlement 
n° 17/64/C.E.E. concernant le concours du F.E.O.G.A., 
section orientation, pour les années 1966 et 1967 (240, 
p. 404 l / 66). 

Règlement n• 225/66/C.E.E. du Conseil, du 22 décem
bre 1966, portant prorogation du règlement n° 3/63/C.E.E. 
du Conseil, relatif aux relations commerciales avec les 
pays à commerce d'Etat en ce qui concerne certains pro
duits agricoles (240, p. 4042/66). 

Règlement n" 226/66/C.E.E. du Conseil, du 22 décem
bre 1966, autorisant la République française à diminuer 
le montant fixe du prélèvement applicable à l'importation 
des h1its spéciaux dit « poUt" nouffissons » (240, p. 4043/ 
66). 

RECOMMANDATIONS. 

Recommandation n" 66/736/C.E.E. du Conseil, du 22 
décembre 1966, adressée aux Etats membres concernant 
les lignes directrices de politique conjoncturelle à observer 
en 1967 (241, p. 4059/66). 

DIRECTIVES. 

Directive n° 66/722/C.E.E., du Conseil, du 14 décem
bre 1966, modifiant la directive du Conseil du 5 novembre 
1963 relative au rapprochement des législations des Etats 
membres concernant les agents conservateurs pouvont être 
employés dans les denrées destinées à l'alimentation 
humaine (233, p. 3947 /66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/725/C.E.E. du Conseil, du 14 décembre 
1966, modifiant la décision du Conseil du 5 mai 1966 
relative à la définition de la notion de « produits orlgl-
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noires » et aux méthodes de coopération administrative 
pour l'application de la décision du 25 février 1964 rela
tive à l'association des pays et territoires d'outre-mer à 
la C.E.E. (66/303/C.E.EJ (236, p. 3977 /66). 

Décision n° 66/734/C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, portant modification du prix de seuil applicable 
à certains produits laitiers en Belgique et ou Luxembourg 
(240, p. 4047 /66). 

Décision n° 66/735/C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, relative à une nouvelle prorogation de certaines 
dispositions de la décision du Conseil du 15 juin 1965 
relative à certaines sous-traitances dons les domaines des 
garanties et financements à l'exportation (240, p. 4048/ 
66). 

Décision n° 66/737 /C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, portant prorogation de la suspension partielle du 
droit du tarif douanier commun applicable à certaines 
parties et pièces détachées des réacteurs nucléaires de la 
sous-position 84.59 B Il Q) (241, p. 4061 /66). 

Décision n° 66/739/C.E.E. du Conseil relative ou budget 
supplémentaire de la C.E.E., pour l'exercice 1966 (246, 
p. 4167/66). 

Décision n° 66/740/C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, concernant l'octroi d'un concours communautaire à 
la République italienne pour lui permettre d'accorder 
certaines aides aux travailleurs des mines de soufre frappés 
par le licenciement et un certain nombre de bourses à 
leurs enfants (246, p. 4168/66). 

Décision n° 66/741 /C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, visant à l'introduction de certaines modifications 
ou tarif douanier commun (246, p. 4169 / 66). 

Décision n° 66/742/C.E.E. du Conseil, du 22 décembre 
1966, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables à certains produits (246, 
p. 4178/66). 

COMMISSION 

REGLEMEt-rTS. 

Règlement n° 212/ 66/C.E.E. de la Commission, du 16 
décembre 1966, relatif à l'établissement des modèles de 
certains documents de contrôle visés aux articles 6 et 9 
du règlement n° 117 /66/C.E.E. du Conseil concernent 
l'introduction de règles communes pour les transports 
Internationaux de voyageurs par route effectués par auto
cars et par autobus (234, p. 3949/66). 

Règlement n° 213/66/C.E.E. de la Commission du 20 
décembre 1966, modifiant le règlement n° 70 en vue de 
fixer des coefHdents d'équivalence entre le blé clvr grec 
ainsi que le sorgho mexicain offerts sur le marché mondial 
et le standard de qualité fixé pour le prix de seuil (234, 
p. 3956/66). 

Règlement n° 221 /66/C.E.E. de la Commission, du 14 
décembre 1966, adoptant et fixant les prix d'écluse pour 
les porcs, la vicmde de porc et les produits à base de 
viande de porc pour les importations effectuées durant le 
premier trimestre 1967 (237, p. 4010/66). 

Règlement n° 227 /66/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1966, prorogeant le règlement n° 21/63/C.E.E. 

portant dérogation transitoire aux normes communes de 
qualité pour les agrumes (240, p. 4045/66). 

Règlement n• 228/66/C.E.E. de la Commission, du 22 
décembre 1966, modifiant le montant supplémentaire pour 
les jaunes d'œufs liquides ou congelés (240, p. 4046/ 
66). 

Règlement n• 229/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
décembre 1966, portant nouvelle odoptotion et fixation des 
prix d'écluse pour les porcs, la viande de porc et les pro
duits à bose de viande de porc pour les importations effec
tuées durant le premier trimestre 1967 (245, p. 4161 / 66). 

Règlement n• 230/66/C.E.E. de la Commission, du 29 
décembre 1966, portant fixation des prélèvements dons le 
secteur de l'huile d'olive (245, p. 4163/66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/724/C.E.E. de la Commission, du 5 
décembre 1966, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire octroyé à la République italienne pour les 
thons frais, réfrigérés ou congelés, destinés à l'industrie 
de la conserve de poisson (234, p. 3959 /66). 

Décision n• 66/726/C.E.E. de la Commission, du 2 
décembre 1966, portant fixation d'une taxe compensatoire 
sur les importations en Fronce de tulipes, de narcisses et 
de jacinthes originaires des Pays-Bos (237, p. 4014/66). 

Décision n° 66/727 /C.E.E. de la Commission, du 2 
décembre 1966, portant fixation d'une taxe compensatoire 
sur les importations en Fronce de tulipes, de narcisses et 
de jacinthes originaires des Pays-Bas (237, p. 4014/66). 

Décision n• 66/728/C.E.E. de la Commission, du 13 
décembre 1966, portant augmentation du volume du contin
gent tarifaire octroyé à la République fédérale d' Alle
magne pour les morues, lieus noirs, aiglefins et sébastes, 
frais, réfrigérés ou congelés (237, p. 4016/ 66). 

Dl RECTIVES. 

Directive n° 66/723/C.E.E. de la Commission, du 24 
novembre 1966, portant fixation du rythme de suppres
sion du droit de statistique appliqué par la République 
italienne à l'importation des marchandises en provenance 
des outres Etats membres (234, p. 3958/66). 

AVIS ET COMMUNICATIONS. 

Avis n° 66/729/C.E.E. de la Commission, du 14 décem
bre 1966, adressé ou gouvernement du grand-duché de 
Luxembourg ou sujet du projet de règlement grand-ducal 
relatif à la publicité des prix et conditions du transport 
rémunéré por route de produits relevant du traité insti
tuant la C.E.C.A. effectué entre pays de l'Union écono
mique Benelux (237, p. 4018/66). 

Communication de la Commission n° 66/738/C.E.E., 
faite conformément à l'article 93, paragraphe 2, première 
phrase du traité aux intéressés outres que les Etats membres 
et relative à certaines aides accordées à la ~nsommation 
des marchandises résultant de la transformation de céréales 
en vertu de l'article 23, paragraphe 4, du règlement 
n° 19 du Conseil, en Allemagne, ou Luxembourg et aux 
Pays-Bos (66/709/C.E.E.) (241, p. 4063/66). 
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Discrimination et Marché Commvn, par Michel WYBO, 
Préface de Paul REUTER, Paris, Librairie générale de Droit 
et de Jurisprudence, 1966, 150 pages. 

Contenu : 1) L'interdiction de discrimination dans la 
C.E.C.A. : l'interdiction de discrimination de l'article 4 b, 
l'interdiction de discrimination en matière de prix de l'ar
ticle 60. Le premier alinéa de l'article 63 : di,;crimination 
systématiquement exercée par des acheteurs ; l'article 69, 
paragraphe 4 : discrimination et rémunération ; la discrimi
nation par les transports et son interdiction dans l'article 
70 ; Il) L'interdiction des discriminations dans la C.E.E. : 
l'interdiction de l'article 7, l'article 48 Uibre circulation 
des travailleurs), l'interdiction de discrimination en matière 
de transports. Conclusions : Raisons et différence des dis
positions relatives à la discrimination dans les deux traités, 
effets pratiques, efficacité du principe comme règle juri
dique et économique. Bonne bibliographie. 

Obseryations : L'ouvrage de M. Wybo creuse d'une 
manière assez approfondie la notion de discrimination dans 
la C.E.C.A., les deux tiers de son travail y sont consacrés. 
En revanche, il est peut-être un peu trop bref sur la C.E.E., 
ne citant que trois dispositions· alors que le Traité de Rome 
en comprend bien d'autres. Il est certain que la discrimi
nation selon le Traité de Rome, à l'inverse de celle du Traité 
de Paris, n'a fait l'objet que de peu de jurisprudence. 
L'auteur cherche toutefois dons sa conclusion à bien cerner 
la portée économique de la règle proscrivant la discrimina
tion, notamment l'amélioration des conditions de concur
rence. 

Traguardo Europa, par Gaetano MARTINO, Francesco 
PASETTI BOMBARELLA, Giovanni AGNELLI, Mario 
ZAGARI, Franco PECO, Mario PEDINI, Oino DEL BO. 
Vollecchi éditeur, Firenze, 1966, 275 pages. 

Comme l'indique sont titre même, cet ouvrage vou
drait constituer à la fois un bilan des progrès réalisés 
jusqu'à présent dans le cadre de l'intégration européenne 
et une mise au point des étapes essentielles encore à 
franchir avant d'arriver au « poteau d'arrivée » <Traguardo), 
à savoir la réalisation d'une véritable Europe fédérée. 

On ne doit pas cependant juger cette publication sur 
lo base de ses ambitions plus ou moins discrètement 
avouées. 0, pourrait alors en être déçu. Il faut, en effet, 
lire cette publication en tenant toujours compte du carac
tère très général des sujets troités, de la nature très 
h!térogène des contributions dont elle se compose et 
surtout du fait qu'elle est adressée au grand public. 

Cette publication s'ouvre par une préface de M. Del Bo, 
qctuel Président de la Haute Autorité de la C.E.C.A. et 
se termine par un article du même auteur sur la Commu
nauté et les Etats de l'Est. 

M. Gaetano Martino, ancien ministre des Affaires étran
gères d'Italie et un des signataires du Traité de Rame, 
consacre des pages excellentes aux structures institution
nelles des Communautés Européennes. 

Suivent les articles de M. Giovanni Agnelli sur la 
Communauté et les opérateurs économiques, de M. Morio 
Zagari sur la Communauté et les classes des travailleurs, 
de M. Franco PECO sur la Communauté et les pays indus
trialisés et enfin de M. Morio Pedini sur la Communauté 
et les Etats en voie de développement. 

Problèmes d'organisation économique européenne, par 
M. SOAVI et M. KEMLER. Travaux et recherches de 
la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 
Paris <Travaux de l'Institut des Hautes Etudes Inter
nationales), préface du P' Ch. ROUSSEAU, Paris, Pres
ses Universitaires de Fronce, 1966, 131 pages. 

Deux mémoires pour le diplôme de l'Institut des Hautes 
Etudes Internationales, l'un sur !'O.C.D.E. et l'aide aux 
pays en voie de développement, l'outre sur le COMECON, 
comme organisme du développement économique des pays 
de l'Est. 

Le premier de ces travaux analyse les différentes formes 
de l'aide financière, technique et alimentaire, leurs condi
tions financières et leurs modalités d'octroi (relever parti
culièrement le problème de l'aide liée), puis les· conditions 
de son efficacité et son rôle tant pour l'expansion à long 
terme des bénéficiaires que pour leur indépendance. 

te second, encore plus novateur parce que s'occupant 
d'un secteur où la littérature occidentale n'est pas abon
dante, retrace l'historique, les statuts et l'organisation du 
COMECON avant de consacrer plusieurs pages à son rôle 
dons lo planification économique des pays de l'Est, notam
ment la division internationale socialiste du travail) et dans 
l'organisation de leur commerce extérieur. 

Agricultural prlce onalysis, par Geoffrey S. SHEPHERD, 
professeur d'économie à l'Université de l'Etat de Iowa. 
5' édition, 328 pages, Ames Clowa - U.S.A.) 1963. Iowa 
State University Press. Prix : 6 dollars. 

L'analyse des prix agricoles est un des domaines les plus 
importants et les plus développés des analyses des prix. 
Dons cette s• édition révisée de l'ouvrage, l'auteur, qui a 
procédé à un nombre considérable de modifications tendant 
à aider le lecteur à saisir les nouvelles conceptions et tech
niques dons le domaine de l'analyse des prix, en cite l'utili
sation fréquente dons les programmes gouvernementaux qui 
visent l'augmentation des revenus agricoles. Mals Il fait 
surtout de façon exhaustive une étude aussi complète que 
possible de cette discipline économique qui constitue depuis 
peu une base indispensable pour les gouvernements et pour 
les hommes d'affaires de grande envergure. L'ouvrage donne 
en effet, entre autres, une analyse très à jour des mouve
ments des prix à court et à long terme et des mouvements 
cycliques; de l'élasticité des offres et des demandes à court 
et à long terme, des techniques des délais, des compa
raisons des prix des coôts, des effets des différentes mé
thodes de subvention des prix et des prix paritaires. 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champgane. 
N° d'ordre 0.192. - Février 1967. - Dépôt légal l"' trimestre 1967. 



III 

Chez le même éditeur LA REVUE O TRANSPORTS" 

CONSACRE UN NUMERO SPECIAL AU THÈME SUIVANT 

MARCHÉ DES TRANSPORTS ROUTIERS 
ET RELATIONS ·RAIL-ROUTE 

PRÉSENTATION. 
par Sylvain WICKHAM, 

Professeur à l'Université de Lyon 

LA RÉGLEMENTATION PROFESSIONNELLE : 
. EXPÉRIENCES COMPARÉES NÉERLANDAISES ET ALLEMANDES. 

par lé Professeur Hellmuth St. SEIDENFUS, · 
Directeur de l'Institut des Transports de l'Université de Munster (République Fédérale d'Allemagne). 

COOPÉRATION ET COMPÉTITION RAIL-ROUTE, LE POINT DE VUE FERROVIAIRE. 
par Roger GUIBERT, 

Directeur Général de la Société Nationale des Chemins de Fer Fronçais. . . . . . . 

COOPÉRATION ET COMPÉTITION RAIL-ROUTE, LE POINT DE VUE . ROUTIER. 
par Hubert GHIGONIS, 

Délégué Général Adjoint de la Fédération Nationale des Transports Routiers. 

COMMISSIONNAIRES ET AFFRÈTEMENT ROUTIER, LE POINT DE VUE PROFESSIONNEL. 
par MM. FATTON et VERDENNE 

Président et Secrétaire Général de l'Association Professionnelle des Commissionnaires de Transports Rhône-Alpes. 

COMMISSIONNAIRES ET AFFRÈTEMENT ROUTIER, LE POINT DE VUE DE L'ADMINISTRATION. 
pa'r Jean FORGET, . 

Administrateur civil du Bureau de l'Economie des Transports, 
Service des Transports Routiers et des Transports urbaim du Ministère de l'Equipement. 

LE FONCTIONNEMENT ACTUEL DU MARCHÉ DES TRANSPORTS ROUTIERS ET LE 
RECOURS AU TRANSPORT PRIVÉ : LE POINT DE VUE DES USAGERS. 

por M. COTTINET, 
Conseiller Technique de la Confédération Nationale des Usagers des Transports. 

POLITIQUE TARIFAIRE COMMUNE ET LIBÉRATION DU MARCHÉ DES TRANSPORTS 
DANS UNE PERSPECTIVE D'INTÉGRATION EUROP~ENNE. 

par Jacques DOUSSET, 

Assistant du Directeur Général de la Direction des Tronsports de la Communauté Economique Européenne. 

OBSERVATIONS. TERMINALES. 
présentées por Jean FORGET, 

· Administrateur Civil du Bureau de l'Economie des Transports (Ministère de l'Equipement). 

Le N° : 10 F. Comme celui de l'an passé intitulé : 
« AUTOROUTES ET PROGRAMMATION ÉCONOMIQUE> 

ce numéro publie les travaux issus des journées d'études 
organisées à Lyon par M. WICKHAM, 

professeur agrégé des Facultés de Droit 



IV 

Nous vous signalons la création des 

CAHIERS 

DE 

L'INSTITUT INTERNATIONAL 

D'ÉTUDES SOCIALES 
L'Institut international d'Etudes Sociales créé par l'Organisation internationale du Travail en mors 1960 se 

consacre à des activités d'éducation et de recherche dons le domaine du travail et des questions sociales. Ses travaux, 
publiés jusqu'ici en longue anglaise par la maison MAC MILLAN, le seront également désormois en fronçais, par la 
Librairie Sociale et Economique. 

PREMIÈRES PUBLICATIONS : 

LES MIGRATIONS DE TRAVAILLEURS EN EUROPE : 
Analyse et compte rendu des discussions du Colloque de Genève d'octobre 1965, par 
P. GRANDJEAT, Conseiller Référendaire à la Cour des Comptes (parution : octobre 
1966). 

LES PROBLÈMES DU TRAVAIL ISSUS DE L'AUTOMATION 
ET DU PROGRÈS TECHNIQUE A BORD DES NAVIRES : 

Communications du Colloque d'Elseneur, de septembre 1965, et compte rendu par 
G. BONWICK, Capitaine au long cours. 

LE ROLE DES RELATIONS PROFESSIONNELLES DANS LE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : 

Communications et compte rendu de la Conférence de Recherche de Genève (août
septembre 1964), par M. A. ROSS, Professeur à l'Université de Berkeley [Califor
nie], Etats-Unis. 

LIBRAIRIE SOCIAL!: ET ECONOMIQUE, 3, rue Soufflot, PARIS-5• 

C.C.P. PARIS 1738-1 O. - Tél. ODË. 23-42 



1 Pour le Marketing International 1 
• Pour connaître en détail tous les fournisseurs 

d'un article précis 

• Pour TOUT connaître sur ces Fournisseurs 
organisation, usines, programme de fabrication. 

consultez 

·. . .. 

HOM PASS 

Une collection de répertoires économiques 
sans équivalent sur 

10 PAYS EN IUROPI 
• Belgique • Hollande 

• Danemark • Italie 

• Espagne • Luxembourg 

• France • Suisse 

• Grande-Bretagne • Allemagne ( en préparation) 

KOMPASS-FRANCE PARAIT CHAQ!!E ANN~E EN SEPTEMBRE 

S. N. E. I. 

27, rue;: du Mont-Thabor PARIS-ter ... Tél. 07}-86-02 



OUE 
ATID ALE 
DE PARIS 

SIÈGE SOCIAL 

16 Boulevard des Italiens 

PARIS 

Pour exploiter pleinement les possibilités que vous ouvre le MARCHE COMMUN, vous 
devez résoudre de multiples problèmes. 

Nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE COMMUN ont spécialement 
été créés pour vous y aider. 

Grâce à la présence de la BANQUE NATIONALE DE PARIS dans certains pays de la 
C.E.E. (succursales de Bruxelles et de Sarrebruck, bureau de représentation à Francfort
sur-le-Main), et aux liaisons permanentes qu'ils entretiennent avec le réseau de ses cor
respondants à l'étranger, nos Services : 

" COMMERCE EXTÉRIEUR et MARCHÉ COMMUN " 
mettent à votre disposition une documentation abondante et constamment renouvelée. Ils 
vous facilitent vos prospections et vos entrées en relations. Ils vous permettent de recher
cher plus sûrement et de conclure plus facilement des accords de représentation, de fabri
cation, de spécialisation. Enfin ils facilitent vos investissements et vos implantations dans 
la Communauté Européenne. 

Consultez nos Services COMMERCE EXTERIEUR et MARCHE COMMUN. 


